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pouvoir à Monsieur Nicolas VIDEAU, Monsieur David MICHAUT, ayant donné pouvoir à Monsieur
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Excusés :

Madame Christelle CHASSAGNE, Madame Ségolène BARDET, Madame Fatima PEREIRA.



CONSEIL MUNICIPAL DU   20 septembre 2021
Recueil-décisions n° Rc-2021-5

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122.22 du Code général 
des collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Date de 
l’acte

Numéro d’ordre Titre de la décision Incidence 
financières

02/06/2021 1. L-2021-262 CULTURE
Exposition 2021 - Contrat d'exposition avec 
François OLISLAEGER pour l'exposition "Ernest 
et la quatrième dimension" 

5 257,00 € TTC 

02/06/2021 2. L-2021-267 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Groupe scolaire Emile Zola - Démolition du 
bâtiment périscolaire - Attribution du marché

16 800,00 € HT soit 
20 160,00 € TTC 

02/06/2021 3. L-2021-274 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL
Projet de sensibilisation des agents de la Ville de 
Niort et du CCAS aux risques routiers - Demande
de subvention à la Préfecture

Recettes : Demande
de subvention de 
6 000,00 € net

02/06/2021 4. L-2021-275 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-cadre prestations de déménagement, de 
manutention et de stockage de biens

Montant maximum 
du marché: 
89 000,00 € HT soit 
106 800,00 € TTC 
sur 4 ans 

07/06/2021 5. L-2021-277 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée 
avec L'INSTITUT DES RISQUES MAJEURS - 
Participation de deux agents

2 650,00 € net 

07/06/2021 6. L-2021-286 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
PARC DES EXPOSITIONS
Achat de bornes de Lests pour le Parc Exposition

4 965,54 € HT soit 
5 958,65 € TTC 

07/06/2021 7. L-2021-287 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET
LOGISTIQUE 
ARCHIVES
Prestation de traitement d’archives (tri, 
classement et reconditionnement)

16 443,40 € HT soit 
19 732,08 € TTC 

07/06/2021 8. L-2021-288 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
PARC DES EXPOSITIONS
Achat de Leds pour le Centre de Rencontre et de 
Communication au Parc des Expositions

15 078,50 € HT soit 
18 094,20 € TTC 

08/06/2021 9. L-2021-279 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Salle de Pissardant - Rénovation des vestiaires et
sanitaires - Mise en accessibilité ERP - 
Désamiantage - Marché subséquent à l’accord-
cadre

24 561,00 € HT soit 
29 473,20 € TTC 



08/06/2021 10. L-2021-280 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un 
logement d'urgence

Recettes : Loyer : 
350,00 € pour un 
mois 

09/06/2021 11. L-2021-117 DIRECTION ACTION COEUR DE VILLE
Suivi et paiement des dossiers de l'OPAH-RU de 
Niort 2013-2017 après opération - Avenant n°1

2 400,00 €

09/06/2021 12. L-2021-289 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Niort Plage 2021 - Surveillance et gardiennage - 
Marché subséquent avec la Société Protec 
Sécurité Privée

14 145,50 € HT soit 
16 974,60 € TTC 

10/06/2021 13. L-2021-298 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée 
avec Evolutive Consulting SASU - Participation 
de 2 agents

2 250,00 € net

14/06/2021 14. L-2021-297 DIRECTION GENERALE 
POLE RESSOURCE ET SECURITE CIVILE
Locaux sous les Halles - Etude sur la satisfaction 
et les habitudes des usagers du Restaurant Inter 
Administratif - Marché passé avec la Société 
People Vox SAS

Montant du marché 
7 800,00 € HT soit 
9 360,00 € TTC 

14/06/2021 15. L-2021-299 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION 
GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du Personnel - Convention passée 
avec Etane Formations Globales - Participation 
d'un agent

247,00 € TTC

15/06/2021 16. L-2021-305 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Protection Fonctionnelle - Convention 
d'honoraires - Maître Yohan SCATTOLIN

2 000,00 € TTC

16/06/2021 17. L-2021-307 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accompagnement de la Ville de Niort dans la 
démarche de renouvellement du processus de 
labellisation Cit'Ergie

27 200,00 € HT soit 
32 640,00 € TTC 

18/06/2021 18. L-2021-254 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et 
révocable du domaine public entre la Ville de 
Niort et Monsieur Gino CORMIER

Redevance 
d'occupation 
mensuelle : 625,00 €
hors charges 

18/06/2021 19. L-2021-290 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Stade de Pissardant - Démolition des anciens 
vestiaires - Désamiantage - Marché subséquent à
l'accord-cadre

9 762,00 € HT soit 
11 714,40 € TTC 

18/06/2021 20. L-2021-291 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Stade de Pissardant - Démolition des anciens 
vestiaires - Attribution du marché

6 100,00 € HT soit 
7 320,00 € TTC 



18/06/2021 21. L-2021-292 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition du domaine 
public à titre précaire et révocable entre la Ville 
de Niort et l'association Yacaba - Avenant n°1

/

18/06/2021 22. L-2021-293 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'Association "Stade Niortais Triathlon"

Mise à disposition à 
titre gratuit 

18/06/2021 23. L-2021-294 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Groupe scolaire Ferdinand Buisson maternelle - 
Travaux de carrelage-faïence - Attribution du 
marché

8 116,75 € HT soit 
9 740,10 € TTC 

18/06/2021 24. L-2021-295 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort Marais poitevin - Convention 
d'occupation à titre précaire et révocable d'un 
emplacement de stationnement pour un aéronef 
au sein du "Grand Hangar" 

Montant de la 
redevance 
d'occupation 
trimestrielle 
conformément aux 
tarifs votés par le 
Conseil municipal 
chaque année

18/06/2021 25. L-2021-300 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Groupe scolaire George Sand élémentaire - 
Rénovation énergétique et mises aux normes - 
Attribution du marché "Mission 
d'Ordonnancement, Pilotage et Coordination 
(OPC)"

24 900,00 € HT soit 
29 880,00 € TTC 

21/06/2021 26. L-2021-311 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Local poubelle rue Henri Clouzot - Convention 
d'occupation du domaine public avec la SCI 
JESSICA ET JOYCE

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
annuelle 120,00 € 

22/06/2021 27. L-2021-241 CULTURE
Festival Cirque d'Eté 2021 - Contrat de cession 
avec la Compagnie DYPTIK pour le spectacle 
"Mirage"

12 212,94 € HT soit 
12 923,75 € TTC 

22/06/2021 28. L-2021-242 CULTURE
Festival Cirque d'Eté 2021 - Contrat de cession 
avec la Compagnie Rêvolution pour le spectacle 
"Uppercut"

5 140,80 € HT soit 
5 440,00 € TTC 

22/06/2021 29. L-2021-310 CULTURE
Eté Culturel Niortais 2021 - Location de matériels 
de sonorisation et lumière avec prestation et 
assistance technique

37 500,00 € HT soit 
45 000,00 € TTC

24/06/2021 30. L-2021-251 CULTURE
Festival Cirque d'Eté 2021 - Contrat de cession 
avec LA COMPAGNIE EL NUCLEO pour le 
spectacle "Eternels Idiots"

11 269,00 € HT soit 
11 888,80 € TTC 

24/06/2021 31. L-2021-278 CULTURE
Eté 2021 - Contrat de Cession avec YOUZ 
PRODUCTION pour le concert The Buttshakers

3 000,00 € net

24/06/2021 32. L-2021-312 CULTURE
Eté Culturel Niortais 2021 - Sécurité des 
manifestations et gardiennage du matériel

Montant maximum 
du marché 
7 800,00 € HT 



24/06/2021 33. L-2021-313 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Requalification de la cour d'école des Brizeaux - 
Fourniture et mise en place de sol amortissant et 
gazon synthétique

9 760,40 € HT soit 
11 712,48 € TTC

24/06/2021 34. L-2021-316 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Location local administratif sis 10 bis rue Jules 
Siegfried - Convention d'occupation avec DEUX-
SEVRES HABITAT

A titre gracieux + 
Remboursement des
charges

24/06/2021 35. L-2021-317 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Réfection de la façade du bâtiment de 
restauration du groupe scolaire George Sand

17 669,61 € HT soit 
21 239,53 € TTC

24/06/2021 36. L-2021-318 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Groupe scolaire Jules Ferry - Désamiantage de la
cheminée de la chaufferie et de la couverture de 
l'abri à vélo Maternelle - Attribution du marché 
subséquent à l'accord-cadre "Travaux de 
désamiantage 2020-2024"

14 194,50 € HT soit 
17 033,40 € TTC 

24/06/2021 37. L-2021-319 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Groupe scolaire Les Brizeaux - Création d'une 
terrasse en bois ADAP

7 847,60 € HT soit 
9 417,12 € TTC

24/06/2021 38. L-2021-320 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Groupe scolaire Emile Zola - Réfection de la 
façade du bâtiment maternelle

17 604,50 € HT soit 
21 125,40 € TTC 

24/06/2021 39. L-2021-322 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Petit Théâtre Jean Richard - Convention 
d'occupation avec l'Association Les Ateliers du 
Baluchon - Avenant n°1

/

24/06/2021 40. L-2021-325 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Ancienne bibliothèque de Souché - Rue de la 
Mairie - Démolition du bâtiment

16 650,00 € HT soit 
19 980,00 € TTC 

24/06/2021 41. L-2021-326 RESSOURCES PCVAU
Hôtel de Ville - Demande de subvention auprès 
de la Direction Régionale des Affaires Culturelles 
(DRAC) - Restauration d'un bureau

Recettes : Demande
de subvention 
2 532,00 € net 

28/06/2021 42. L-2021-324 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Site Port Boinot - Bâtiment Séchoir - Convention 
de mise à disposition temporaire de locaux au 
profit de la Communauté d'Agglomération du 
Niortais  pour l'exercice de sa compétence 
tourisme 

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
annuelle : 3 387,60 €

28/06/2021 43. L-2021-328 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Hôtel de Ville - Restauration d'un bureau - 
Attribution du marché 

12 661,00 € HT soit 
13 927,10 € TTC 



05/07/2021 44. L-2021-281 CULTURE
Eté 2021 - Contrat de cession avec WART pour le
concert "CHAPELIER FOU ENSEMB7E"

7 245,00 € HT soit 
7 643,48 € TTC 

05/07/2021 45. L-2021-329 CULTURE
Eté Culturel Niortais 2021 - Location et 
installation d'une tribune au Manège du Conseil 
Départemental à Niort

4 965,00 € net

05/07/2021 46. L-2021-331 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Fête Nationale - 14 juillet 2021 - Prestations de 
surveillance

5 657,00 € HT soit 
6 788,40 € TTC 

05/07/2021 47. L-2021-333 CULTURE
Eté Culturel Niortais 2021 - Location et 
installation d'une tribune et d'une tour régie 

21 657,38 € HT soit 
25 988,86 € TTC 

06/07/2021 48. L-2021-260 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
COMPTABILITÉ
Marché pour la mise aux normes des bornes de 
paiement du parking de la Brèche

35 400,00 € HT soit 
42 480,00 € TTC 

06/07/2021 49. L-2021-321 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Location de locaux à titre professionnel à usage 
de bureau - Bail commercial avec la SOCIETE 
CIVILE IMMOBILIERE (SCI) VICHY LEO 
LAGRANGE

Loyer annuel 
35 000,00 € hors 
charges 

06/07/2021 50. L-2021-323 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Fort Foucault - Convention de mise à disposition 
avec L'ASSOCIATION DE LA SCENE 
NATIONALE DE NIORT "LE MOULIN DU ROC"

A titre gratuit

06/07/2021 51. L-2021-339 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation avec L'ASSOCIATION 
CLUB ALPIN FRANCAIS DE NIORT

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
annuelle 108,00 € 

07/07/2021 52. L-2021-244 CULTURE
Festival Cirque d'Eté 2021 - Contrat de cession 
avec LA COMPAGNIE TWO - Spectacle " Rino"

2 455,00 € net 

07/07/2021 53. L-2021-255 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
Niort Plage 2021 - Convention d'occupation 
temporaire du domaine public - Pavillon N°1 du 
Parc de Pré Leroy - Désignation de l'exploitant de
Niort Plage Café

Recettes : 
Redevance 
d'occupation de 
500,00 € pour la 
période 

07/07/2021 54. L-2021-314 CULTURE
Eté 2021 - Contrat de Cession avec W 
SPECTACLE - Spectacle "Malik DJOUDI" 

4 000,00 € HT soit 
4 220,00 € TTC 

07/07/2020 55. L-2021-330 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée 
avec LE MINISTERE DE LA TRANSITION 
ECOLOGIQUE - Participation d'un agent

2 000,00 € net 

07/07/2021 56. L-2021-336 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
Atelier Zumba

240,00 € net 



07/07/2020 57. L-2021-337 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2021 - 
ASSOCIATION UNION ATHLETIQUE SAINT 
FLORENT - Atelier Fitness / Sports alternatifs

1 560,00 € net 

07/07/2021 58. L-2021-343 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET
LOGISTIQUE 
Publication des avis de Bulletin Officiel des 
Annonces des Marchés Publics (BOAMP)

21 600,00 € HT soit 
25 920,00 € TTC 

07/07/2021 59. L-2021-349 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Travaux d’embellissement et d’insertion des 
réseaux aériens rues Saint Gelais et Vieille Rose 
- Marché de maîtrise d’œuvre

27 800,00 € HT soit 
33 360,00 € TTC 

08/07/2021 60. L-2021-351 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Festivités de Noël 2021 - Animation et mise en 
valeur du Donjon - Avenant n°1 

52 455,00 € HT soit 
62 946,00 € TTC 

12/07/2021 61. L-2021-282 CULTURE
Eté Culturel Niortais 2021 - Contrat de Cession 
avec la Compagnie FURAX pour le concert de 
BEN MAZUE 

15 000,00 € HT soit 
15 825,00 € TTC 

12/07/2021 62. L-2021-344 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
ASSOCIATION AMICALE SPORTIVE 
NIORTAISE - Atelier basket

420,00 € net 

12/07/2021 63. L-2021-345 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
ASSOCIATION CENTRE D'ETUDES 
MUSICALES - Atelier éveil musical / guitare / 
chorale

1 080,00 € net 

12/07/2021 64. L-2021-346 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
Madame Gabriela JIMENEZ CORDOVA - Atelier 
Arts plastiques

120,00 € net 

12/07/2021 65. L-2021-347 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
ASSOCIATION DANSE MODERN'JAZZ - Atelier 
danse

240,00 € net 

12/07/2021 66. L-2021-348 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
Madame Odile FARHANEHELAS - Atelier Shiatsu
du samouraï

240,00 € net 

12/07/2021 67. L-2021-353 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
Madame Karine PIGEAU - Atelier massage bien-
être

600,00 € net 

13/07/2021 68. L-2021-259 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
COMPTABILITÉ
Marché pour la mise aux normes des bornes de 
paiement du parking du Moulin du Milieu 

21 100,00 € HT soit 
25 320,00 € TTC 



13/07/2021 69. L-2021-309 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
COMPTABILITÉ
Taxis - Service automatisé de la gestion des 
appels - Société SPOTLOC

3 247,00 € HT soit 
3 896,40 € TTC 

13/07/2021 70. L-2021-342 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un 
logement d'urgence - Avenant n°1 

Recettes : Loyer de 
350,00 € pour la 
période

13/07/2021 71. L-2021-359 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Achat d'une cintreuse à galets - Attribution du 
marché

5 460,75 € HT soit 
6 552,90 € TTC 

13/07/2021 72. L-2021-360 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Achat d'une raboteuse - Attribution du marché

9 427,00 € HT soit 
11 312,40 € TTC 

13/07/2021 73. L-2021-364 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Achat d'un robot tondeuse - Attribution du marché

15 350,00 € HT soit 
18 420,00 € TTC 

13/07/2021 74. L-2021-365 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Restaurant des Brizeaux et Crèche Mélodie - Eau
chaude sanitaire - Achat d'une chaudière - 
Marché subséquent

182 500,00 €

16/07/2021 75. L-2021-327 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Encartage des suppléments Niort Dedans/Dehors
et Niort Plage - Vivre A Niort de juillet 2021 n°305

13 453,00 € HT soit 
14 798,30 € TTC

16/07/2021 76. L-2021-335 MISSION PARTICIPATION INTERNE - 
ACCESSIBILITÉ - DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
DÉMARCHE DÉVELOPPEMENT DURABLE
Semaine Européenne du Développement Durable
2021 - Proposition de mise en valeur de Niort 
2030

6 485,00 € HT soit 
7 782,00 € TTC 

20/07/2021 77. L-2021-283 CULTURE
Eté 2021 - Contrat de Cession avec LE SNOB ET
COMPAGNIES pour le concert "Chapeau Melon 
et Botte de Cuivres"

3 000,00 € net 

29/07/2021 78. L-2021-240 CULTURE
Festival Cirque d'Eté 2021 - Contrat de cession 
avec la Compagnie Rouge Elea pour le spectacle
"On est là tout va bien ! "

4 785,00 € HT soit 
5 048,18 € TTC

29/07/2021 79. L-2021-243 CULTURE
Festival Cirque d'Eté 2021 - Contrat de cession 
avec Tripotes la Compagnie pour le spectacle 
"Encore une fois"

3 715,00 € net 

29/07/2021 80. L-2021-334 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Verrière Passage du Commerce - Coordination 
Sécurité et Protection de la Santé - Attribution du 
marché

1 845,00 € HT soit 
2 214,00 € TTC 

29/07/2021 81. L-2021-341 UNITÉ TRANSITION ENERGÉTIQUE 
Groupe scolaire Michelet Elémentaire - Marché 
d'assistant à maîtrise d'ouvrage pour la 
réalisation d'une installation de géothermie

5 687,50 € HT soit 
6 825,00 € TTC 



29/07/2021 82. L-2021-350 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Port Boinot - Site du Séchoir - Fourniture de 
cloisons d'exposition pour le second étage du 
Séchoir 

14 040,00 € HT soit 
16 848,00 € TTC

29/07/2021 83. L-2021-361 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée 
avec l’APAVE - Participation de vingt agents à la 
formation "Echafaudage roulant" en 4 sessions 

2 600,00 € HT soit 
3 120,00 € TTC

29/07/2021 84. L-2021-362 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée 
avec la CCI 79 - Participation de deux agents à la
formation « Cours sur mesure » Anglais 
technique 

1 400,00 € net 

29/07/2021 85. L-2021-367 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
ASSOCIATION DIVIDUS - Atelier Moyen-âge

480,00 € net 

29/07/2021 86. L-2021-369 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
Madame SARGSYAN Silva - Atelier créatif Fais-le
toi-même - Réemploi du textile

540,00 € net 

29/07/2021 87. L-2021-370 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
ASSOCIATION JUDO CLUB NIORTAIS - Atelier 
judo

180,00 € net

29/07/2021 88. L-2021-371 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle 
associative 48 rue Rouget de Lisle - Convention 
d'occupation à temps partagé avec l'association 
CHAPI CHAPO

Recettes : 
Redevance 
d’occupation 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

29/07/2021 89. L-2021-374 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché subséquent « Prestation de sécurité 
incendie dans le cadre de la construction de la 
verrière du passage du commerce » fondé sur 
l’accord-cadre « Prestations de sécurité »

25 774,00 € HT soit 
30 928,80 € TTC 

29/07/2021 90. L-2021-377 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Centre Technique Voirie - Diagnostic structurel 
pour réhabilitation d'un bâtiment - Attribution du 
marché

7 800,00 € HT soit 
9 360,00 € TTC



29/07/2021 91. L-2021-379 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée 
avec le GRETA Poitou-Charentes. Participation 
des agents aux Ateliers de Raisonnement 
Logique 

14 700,00 € TTC

29/07/2021 92. L-2021-380 CULTURE
Festival Cirque d'été 2021 - Prestation 
Restauration par la société HMC TRAITEUR

4 627,36 € HT soit 
5 090,10 € TTC

29/07/2021 93. L-2021-381 CULTURE
Festival de cirque d'été 2021 - Contrat de cession
avec GANDINI JUGGLING LTD

5 058,29 € HT soit 
5 336,50 € TTC 

29/07/2021 94. L-2021-387 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Formation du personnel - Formations code de la 
route et permis de conduire spécifiques : C, CE, 
BE - Accord-cadre 

Montant maximum 
du marché : 
44 160,00 € HT 

29/07/2021 95. L-2021-388 CULTURE
Exposition 2021 - Convention de prestation avec 
LES EDITIONS DU NEZ ROUGE

1 088,15 € HT soit 
1 148,00 € TTC

29/07/2021 96. L-2021-390 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée 
avec HORANET - Formation « Logiciel 
HORANET pour gestion ANIOS » - Participation 
de plusieurs agents 

750,00 € HT soit 
900,00 € TTC 

29/07/2021 97. L-2021-391 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée 
avec AFIGESE - Formation « Optimiser les 
ressources financières des collectivités grâce à 
une gestion active de leur patrimoine » - 
Participation de 2 agents 

1 147,00 € net 

29/07/2021 98. L-2021-392 CULTURE
Exposition 2021 - Contrat d'exposition avec 
François OLISLAEGER pour l'exposition "Ernest 
et la quatrième dimension" - Avenant n°1

4 760,00 € TTC 

29/07/2021 99. L-2021-393 CULTURE
Festival Cirque d'été 2021 - Contrat de cession 
avec la Compagnie EL NUCLEO - Avenant n°1 

10 800,00 € HT soit 
11 394,00 € TTC 

29/07/2021 100. L-2021-394 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Salle omnisport rue Barra à Niort - Travaux de 
reprise de la couverture au niveau des 
translucides

38 720,06 € HT soit 
46 464,07 € TTC 

29/07/2021 101. L-2021-396 CULTURE
Concerts classiques été 2021- Contrat de cession
du droit d'exploitation d'un spectacle avec 
l'association IL CONVITO

6 777,50 € HT soit 
7 150,26 € TTC 

03/08/2021 102. L-2021-378 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS 
CITOYENNES
CIMETIÈRES ET CRÉMATORIUM
Cimetière - Matériel funéraire - Achat de 
panneaux de blindage - Marché avec la société 
PELMAT EST

4 410,00 € HT soit 
5 292,00 € TTC



03/08/2021 103. L-2021-402 POLICE MUNICIPALE
Re-Paramétrage des caméras "piétons" et 
formation à l'outil

600,00 € HT soit 
720,00 € TTC 

06/08/2021 104. L-2021-389 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Abords du Donjon - Installation d'un réseau 
d'arrosage intégré

7 510,00 € HT soit 
9 012,00 € TTC 

10/08/2021 105. L-2021-356 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Fête médiévale " La recouvrance" - Convention 
avec l'association La Du Guesclin

24 000,00 € net 

10/08/2021 106. L-2021-399 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2021 - Convention de mise à 
disposition de chalets - Commerçants

Recettes : 
Total des 
redevances 
d'occupation 
3 593,84 € TTC 

10/08/2021 107. L-2021-400 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un 
logement d'urgence - Avenant 2

Recettes : 
Loyer 350,00 € pour 
un mois 

10/08/2021 108. L-2021-405 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2021 - Location d'automates 
pour la rue Victor Hugo

9 800,00 € HT soit 
11 760,00 € TTC 

10/08/2021 109. L-2021-406 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Achat de matériel pour les manifestations 
évènementielles - Marché avec la société 
KROMM GROUP

4 490,00 € HT soit 
5 388,00 € TTC 

10/08/2021 110. L-2021-408 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée 
avec UP&PRO Université de Poitiers - 
Participation d’un agent à la formation Master 
2ème année "Psychologie Parcours Ergonomie et
Psychologie du Travail"

4 500,00 € net 

11/08/2021 111. L-2021-386 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Aménagement de la cour de l’école élémentaire 
des Brizeaux - Création d’espaces naturels 
apaisés

5 981,57 € HT soit 
7 177,88 € TTC 

12/08/2021 112. L-2021-410 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Régie voirie - Achat d'une cabine de sablage

5 906,00 € HT soit 
7 087,20 € TTC 

12/08/2021 113. L-2021-412 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Ancienne bibliothèque de Souché - 
Désamiantage - Marché subséquent à l'accord-
cadre

12 467,60 € HT soit 
14 961,12 € TTC

12/08/2021 114. L-2021-415 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée 
avec l’APAVE - Formation Echafaudage Fixe - 
Participation de 4 agents 

1 300,00 € HT soit 
1 560,00 € TTC 



17/08/2021 115. L-2021-404 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Demande de subvention - Budget participatif du 
Département des Deux-Sèvres - Création d'une 
liaison piétonne sur le parking du Moulin du Milieu

Recette : Demande 
de subvention de 
4 000,00 € net 

23/08/2021 116. L-2021-366 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et 
révocable avec l'Association pour la Sauvegarde 
de l'Enfant et de l'Adolescent à l'Adulte - ASEA 49

A titre gratuit

23/08/2021 117. L-2021-417 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée 
avec SAS HIBYRD - Participation d'un groupe 
d'agents

12 995,00 € HT soit 
15 594,00 € TTC 
(présentiel) et 
10 925,00 € HT soit 
13 110,00 € TTC 
(distanciel)

23/08/2021 118. L-2021-418 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Fourniture de véhicules (-3,5 T) - Lot n°3 
remorque 3,5 T porte-engins

6 700,00 € HT soit 
8 040,00 € TTC 

23/08/2021 119. L-2021-419 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés avec l'association Hélios - Avenant 1

/

23/08/2021 120. L-2021-424 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL
Formation du personnel - Convention passée 
avec Cadres en Mission Formation - Analyse de 
la pratique

4 800,00 € net 

24/08/2021 121. L-2021-373 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
VIE ASSOCIATIVE
Eté 2021 - Séjour pour les 14-17 ans - 
Association LA LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT 79
- Avenant 

10 600,00 € net

24/08/2021 122. L-2021-416 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET
LOGISTIQUE 
ACHATS
Prestations d’entretien et de nettoyage de la salle
d’exposition du séchoir de Port Boinot - 
Approbation du marché subséquent

Montant maximum 
du marché : 
3 500,00 € TTC

25/08/2021 123. L-2021-401 MISSION PARTICIPATION INTERNE - 
ACCESSIBILITÉ - DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
DÉMARCHE DÉVELOPPEMENT DURABLE
Semaine Européenne du Développement Durable
2021 - Animations du 18 septembre au 9 octobre 
2021 - Convention avec la COMPAGNIE EGO 

4 700,00 € TTC 

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-262

Exposition 2021 - Contrat d'exposition avec François OLISLAEGER
pour l'exposition "Ernest et la quatrième dimension" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre
ses  espaces  d’art  visuel  et  des  espaces  extérieurs  à  une  programmation  régulière  d’artistes
professionnels,  installés  notamment  en  région  Nouvelle-Aquitaine.  Cette  programmation  accueille
également des artistes nationaux et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à Niort ;

Considérant que la Ville de Niort a sollicité l’artiste François OLISAEGER pour réaliser une exposition
sous le titre « Ernest et la quatrième dimension » du vendredi 15 juin au samedi 28 août 2021.
L’artiste s’engage à réaliser  des visites commentées de son exposition le mardi 15 juin et le vendredi
9 juillet  2021  à 18h,  une séance de dédicaces le samedi  10 juillet  2021 et  un atelier-balade intitulé
« Dessinez un arbre » le samedi 10 juillet 2021 à 16h ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec François OLISLAEGER
Adresse : 333 rue des Pyrénées - 75020 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à  5 257,00 € TTC décomposé comme
suit :

- 5 200,00 € à l’artiste ;
- 57,00 € à l’URSSAF ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant : 

- le contrat d’exposition ;
- le contrat relatif aux droits d’auteur (annexe1) ;
- la fiche technique – mise à disposition (annexe 2).



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT D'EXPOSITION 

Entre: 

Raison sociale : François OLISLAEGER

Adresse: 333 rue des Pyrénées -75020 PARIS 
Téléphone :·06 67 17 67 36 
Courriel : olislaeger@gmail.com 
N° 

N° 

N° 

de SIRET : 441 232 485 00033 // Code APE : 
9001Z Sécurité So�iale : 
TVA intracommunautaire: FR62441232485 

ci-après nommé "L'ARTISTE"
Et:

Raison sociale: Ville de Niort

Adresse: 1 Place Martin Bastard - CS58755 - 79 027 NIORT CEDEX 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 21790191700013 
Représentée par : Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort

ci-après nommé "L'ORGANISATEUR"

Préambule: 

1- Dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre ses
espaces d'art visuel et des espaces extérieurs à une programmation régulière d'artistes
professionnels, installés notamment en région Nouvelle-Aquitç:1ine. Cette programmation accueille
également des artistes nationaux et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à

Niort.

2- Les modalités d'organisation des expositions répondent à l'affirmation par la Ville de Niort, d'une
part, de son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d'autre part, de son
engagement à favoriser l'accès du public aux différents courants d'art contemporain.

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

1. Objet du contrat

1.1 L'ARTISTE s'engage à réaliser une présentation publique de ses ŒUVRES à l'espace d'arts visuels le Pilori 
et l'espace d'arts numériques le Pavillon Grappelli, rasse.mblées sous le titre Ernest et la quatrième

dimension du vendredi 15 juin au samedi ;28 août 2021. 
Cette exposition est un parcours entre l'espace d'arts visuels, le Pilori et l'espace d'arts numériques, le 
Pavillon Grappelli. 

1. 2 L'ARTISTE garantit être titulaire des droits d'auteur sur les ŒUVRES qu'il présente.

1.3 La .cession temporaire des droits de présentation publique, de reproduction et de communication 
publique par L'ARTISTE, au profit de l'ORGANISATEUR, est définie dans le contrat sur les droits d'auteur, 
porté en annexe 1 aux présentes, qui précise l'étendue de cette cession et sa rémunération. 

1.4 Pour la présentation publique des ŒUVRES, L'ORGANISATEUR s'engage à mettre à disposition de 
L'ARTISTE la salle principale du Pavillon Grappelli située en rez-de-chaussée et les deux salles situées en rez
de-chaussée du Pilori. L'ARTISTE déclare en accepter les caractéristiques techniques. 









ANNEXE 1: CONTRAT RELATIF AUX DROITS D'AUTEUR 

Ce contrat fait partie intégrante du contrat d'exposition. Il doit être signé simultanément avec le contrat 

d'exposition et être annexé à ce dernier. 

Entre: 

Raison sociale : François OLISLAEGER

Adresse: 333 rue des Pyrénées -75020 PARIS 
Télé'phone: 06 67 17 67 36 
Courriel : olislaeger@gmail.com 
N° 

N° 

N° 

de SIRET: 441 232 485 00033 // Code APE : 
9001Z Sécurité Sociale :
TVA intracommunautaire: FR62441232485 

ci-après nommé "l' ARTISTE"

Et: 

Raison sociale : Ville de Niort

Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS58755 - 79 027 NIORT CEDEX 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 21790191700013 
Représentée par : Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort

ci-après nommé "L'ORGANISATEUR"

1. Droits moraux

L'ORGANISATEUR s'engage à respecter les droits moraux de L'ARTISTE sur les ŒUVRES, objet des
présentes.
En conséquence
a) Lors de l'exposition, !'ORGANISATEUR indiquera le nom de l'artiste en relation avec ses ŒUVRES. Le nom
de l'artiste sera systématiquement associé à l'œuvre, quels que soient les supports de communication
(supports papier, supports numériques, site internet...). La mention « exposition réalis.ée dans le cadre du

Pulp Festival 2017 - ta Scène du Buisson - Scène Nationale de Marne-la-Vallée» apparaitra également sur
les supports de communication.

b) L'ORGANISATEUR s'engage .à faire mention dans son site Internet que les ŒUVRES qui y figurent sont
protégées par le droit d'auteur et qu'il est strictement interdit de les reproduire. Toutefois,
!'ORGANISATEUR ne se tient pas responsable de la copie éventuelle des ŒUVRES qui sont reproduites dans
son site Internet.

L'ORGANISATEUR s'engage à reproduire dans sa plaquette de programmation culturelle les œuvres de 
l'artiste pour la durée de la saï.son concernée, soit 2020-2021 et dans son site internet, qui présente un 
archivage de tous les évènements organisés, pour la durée des droits d'auteur définie selon l'article L123-1 
du CPI modifié par la loi n°97-283 du 27/03/1997. 

Au-delà de cette durée, la reproduction des œuvres de l'artiste dans le site Internet de la ville de Niort 
pourr;f f:air'e: l'bbJ�f'd'une rémunération sous forme de droits d'auteur, soit avec le producteur, soit par le 
biais d'une société d'auteur (SAIF, ADAGP), sauf si le producteur précise, de façon explicite dans un 
document écrit et co-signé par les deux parties, que les reproductions de son travail sont libres de droit. 

c) Dans tous les cas, !'ORGANISATEUR s'engage à ce que les ŒUVRES soient reproduites dans leur
intégralité et sans déformation, à moins que L'ARTISTE ne consente par écrit à une reproduction non
conforme à ce standard.





ANNEXE 2 : FICHE TECHNIQUE - MISE A DISPOSITION 

La présente annexe fait partie intégrante du contrat. 

Entre: 

Raison sociale : François OLISLAEGER

Adresse: 333 rue des Pyréné�s -75020 PARIS 
Téléphone: 06 67 17 6.7 36 
Courriel : olislaeger@gmail.com 
N° 

N° 

N° 

de SIRET: 441 232 485 00033 // Code APE: 9001Z 
Sécurité Sociale :  
TVA intracommunautaire: FR62441232485 

ci-après nommé "L'ARTISTE"
Et:

Raison sociale: Ville de Niort

Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS58755 - 79 027 NIORT CEDEX 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 21790191700013 
Représentée par: Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort

ci-après nommé "L'ORGANISATEUR"

1. Description détaillée des ŒUVRES

Les ŒUVRES de L'ARTISTE mentionnées au contrat pré cité sont décrites comme suit et déclarées comme 
suit par L'ORGANISATEUR auprès de sa Compagnie d'assurances: 

Exposition Ernest et la quatrième dimension

Valeur d'assurance globale : 70 000 € 

.Détail de la valeur d'assurance des œuvres exposées ci-dessous: 

Planches entrée/sortie 
Chaos bleu 
Série de Cadres 

·. ��rie.,�ellettes
-· série m.iroirs ·
Espace
Phena kitiscope
Grand Ernest
Maquette
Case échelle 1

La période d'assurance des pièces: 

7 000€ 
7 000€ 
7 000€ 
7 000€ 
7 000€ 
7 000€ 
7 000€ 
7 000€ 
7 000€ 
7 000€ 

- à l'espace de sockage des Brizeaux (Niort) est du 1er juin au 7 juin 2021 inclus,
- au Pilori et au Pavillon Grappelli est du 8 juin 2021 au 15 septembre 2021,
- pendant les transports est le 1er juin 2021 pour l'aller. La date de transport retour -sera définie

ultérieurement. 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-267

Groupe scolaire Emile Zola - 
Démolition du bâtiment périscolaire - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour des raisons de vétusté, il convient de démolir le bâtiment du groupe scolaire Emile
Zola qui accueille les activités périscolaires ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec ADTP
Adresse : 118 rue des Guillées – 79180 CHAURAY

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 16 800,00 € HT soit 20 160,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-274

Projet de sensibilisation des agents de la Ville de Niort et du CCAS
aux risques routiers - Demande de subvention à la Préfecture

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  dans  le  cadre  de  la  démarche  Santé  et  Sécurité  au  Travail  (SST),  de
sensibiliser les agents de la Ville de Niort et de son CCAS aux risques routiers ;

DECIDE
Art. 1   -   
De  demander  une  subvention  auprès  de  LA PREFECTURE  DES  DEUX-SEVRES pour  l’action  de
sensibilisation des  agents  aux  risques routiers,  au  titre  du plan  Départemental  d’Action  de  Sécurité
Routière (PDSR) 2021
Adresse : Préfecture des Deux-Sèvres – BP 7000 - 4 rue Du Guesclin – 79000 NIORT

Art. 2 - 
De fixer le montant de la demande de subvention à hauteur de 6 000,00 € net.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive de la demande de subvention annexée à la présente et comprenant :

- la demande de subvention.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Présentation de l'association 

Identification 

Nom :Mairie de Niort 

Sigle: 

Objet :,Demande de subvention pour une action de sensibilisation aux risques routiers 

Activités principales réalisées: 

Adresse du siège social :Place Martin Bastard 

Code postal : 7 9 O O O Commune : Niort 

Téléphone: 0 5 4 9 7 8 7 9 8 0 Télécopie: 

Courriel: 

Site internet: https://www.vivre-a-niort.com 

Adresse de correspondance, si différente du siège : 

Code postal : Commune : 

L'association est-elle (cocher la case): nationale D 

régionale D 

départementale D 

locale D 

Union, fédération ou réseau auquel est affiliée votre association (indiquer le nom complet, ne pas utiliser de 
sigle). 

Votre association a-t-elle des adhérents personnes morales : non D oui D Lesquelles? 

Identification du représentant légal (président ou autre personne désignée par les statuts) 

Nom :BALOGE 

Fonction : Maire de Niort et Président du CCAS 

Prénom : Jérôme 

. Téléphone : O 5 4 9 7 8 7 9 8 O Courriel : 

Identification de la personne chargée du présent dossier de subvention 

Nom :                                                              Prénom : 

Fonction : Assistante prévention 

Téléphone :                                                           Courriel :

Identités et adresses des structures relevant du secteur marchand avec lesquelles l'association 
est liée 
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Description de l'action 
Remplir une fiche ar action 

Personne responsable de l'action 

Nom :                                                     Prénom :

Fonction :Assistante prévention 

Téléphone:                                                  . Courriel :

Nouvelle action 

Présentation de l'action 

Intitulé: 

D Renouvellement d'une action 

SECURITE ROUTIERE DANS LES COLLECTIVITES NIORTAISÈS: Tous touchés .. .Tous concernés ... Tous 
responsables 

Objectifs de l'action 
Action mutualisée avec la communauté d'agglomération (SEV et CCAS compris) pour sensibiliser nos 
agents territoriaux aux risques routiers. Action qui se déroulera tous les deux ans afin de sensibiliser à 
terme l'ensemble de nos agents. L'objectif étant de diminu�r l'accidentologie liée à la route, en vue de 
diminuer les conséquences humaines et financières. 

• A quel(s) besoin(s) cela répond-il ?
-faire prendre conscience des comportements à risques pour les changer : port du casque à vélo, de la
ceinture de sécurité, sensibiliser sur le« sur-risque » routier (addictions, vitesse, fatigue, téléphone),
-renforcer la technicité en matière de conduite de véhicules et engins (éco-conduite, angles mort ... },
-se mettre à jour du code de la route (sensibilisation aux nouveaux panneaux de signalisation ... ),
-savoir remplir un constat amiable, forger une culture commune des risques routiers aux agents.

• Qui a identifié ce besoin (l'association, les usagers, etc.)?
A la suite d'un constat commun avec la communauté d'agglomération, le syndicat des eaux du vivier, la ville 
de Niort et son centre communal d'action social (mise en commun de nos statistiques). 

Description de l'action (voir également page suivante): 

Il s'agit de renouveler notre action de sensibilisation aux risques routiers initiée en 2019. L'ambition de cette 
action est de sensibiliser l'ensemble des agents des quatre entités, tous les deux ans, en conservant les 
mêmes objectifs pédagogiques. 
Notre action se déroulera comme lors de la première édition, sous forme de forum avec plusieurs ateliers 
qui seront proposés aux agents. Chaque agent devra obligatoirement assister à chaque atelier. 
L'action est programmée les 28 et 29 septembre 2021 (date qui sera adaptée en fonction de l'évolution de la 
crise sanitaire). 
Pour cette deuxième édition, il est prévu que 200 agents publics (nouveaux agents n'ayant pas participé en 
2019) participent, à raison de 50 agents par demi-journée sur deux jours consécutifs. 
Tous les agents publics sont concernés. Une attention particulière sera portée aux agents conduisant des 
véhicules, pour lesquels il est envisagé de rendre cette sensibilisation obligatoire. 
En amont de ces 2 jours, pour effectuer un rappel sur les risques routiers, un quizz code de la route sera 
mis en ligne sur nos intranets. L'objectif est de vérifier les connaissances de chacun. Cela nous permettra 
de faire un point sur les acquis de nos agents et d'orienter plus précisément nos ateliers de sensibilisation. 
Ce quizz en ligne se déroulera comme si les agents ét�ient dans les conditions réelles de l'examen. 
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Déclarations sur l'honneur 

Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toute demande (initiale ou 
renouvellement) quel que soit le montant de la subvention sollicitée. Si le signataire n'est 
pas le représentant légal de l'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci. 

Je soussigné(e), (nom et prénom) M LAHOUSSE Luc:::ien-J.ean, adjoint au Maire de Niort 
représentant(e) légal(e)'de l'association Mairie de NIORT 

- certifie que l'association est régulièrement déclarée

- certifie q.ue l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et
fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants ;

- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de
l'ensemble des demandes de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi
que l'approbation du budget par les instances statutaires ;

- demande une subvention de: 6000 € 

- précise que cette subvention, si elle est accordée, devra être versée au compte bancaire
de l'association

Nom du titulaire du compte : 
Banque: 

Domiciliation· : 

Code Banque Code i:iuichet 

Fait, le t "Y{ o � { � Ll

Attention 

·à Niort

Numéro de compte Clé RIB 

,, . 

Toute fausse déclaration est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du 
code pénal. 
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés s'exerce auprès du service ou de !'Etablissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier. 
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Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-275

Accord-cadre prestations de déménagement, de manutention 
et de stockage de biens

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a un besoin de prestations de déménagement, de manutention et de
stockage tout au long de l’année, et de façon aléatoire. Ainsi dans le cadre de ce marché, le prestataire
pourra être amené à procéder à du démontage et  remontage de mobiliers,  à du déménagement de
meubles,  de  matériels  informatiques  ou  de  documents  divers,  à  de  la  manutention.  Ces  marchés
comprennent  des  déménagements  entre  bâtiments  de  la  commune,  mais  également  des
déménagements entre les étages d'un même bâtiment. La prestation intègre également le stockage de
mobilier, de matériel, de dossiers ou d'archives en "garde meuble" en cas de nécessité ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL BIARDEAU
Adresse : 523 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au prix du marché pour un montant maximum de 89 000,00 € HT
soit 106 800,00 € TTC sur la durée du marché (4 ans) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









4 

Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet: 

PRESTATIONS DE DEMENAGEMENT, DE MANUTENTION ET DE 

STOCKAGE DE BIENS 

Article Ill. MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit: 

HT 

TVA20.00 % 

TTC 

41 648.00 euros

8 329.60 euros

49 977.60 euros

Les prestations seront rémunérées par application des prix du bordereau des prix unitaires aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre du devis 
quantitatif estimatif. 

Article IV. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s 'engage à exécuter. A défaut, ils devront reporter les coordonnées d'un 
compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) dans le cadre ci-après : 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION: 
Code établissement : 
Code guichet :  
Numéro de compte: 
CléRib: 

IBAN (International Bank Account 
Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 
swift: 





Direction Ressources
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Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-277

Formation du personnel - Convention passée avec L'INSTITUT DES
RISQUES MAJEURS - Participation de deux agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les agents de la Direction de Projet Risques Majeurs et Sanitaires ont besoin de suivre
une formation dispensée par des spécialistes de la gestion de crise pour renforcer leurs compétences et
leurs connaissances ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec L’INSTITUT DES RISQUES MAJEURS
Adresse: 15 rue Eugène Faure - 38000 GRENOBLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  2 650,00 €  net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



l(ITb DEVIS 19/2021 
INSTITUT DES RISQUES MAJEURS 

15 rue Eugène Faure 38000 Grenoble 

Tél : 04 76 47 73 73 

Grenoble, le 03/05/2021 

Fax : 04 76 47 15 90 

Courriel : irma@irma-grenoble.com 

Site web : www.irma-grenoble.com 

Association Loi de 1901 

Mairie de Niort 

1 place Martin Bastard 

79000 Niort 

N° Siret : 353 008 246 00020 APE : 94992 

N°TV A intercommunautaire : FR90353008246 00020 

IRMa organisme fomateur : N°82.38.03272.38 

Intitulé de l'action Formations IRMa 2021 

Affaire suivie par 
 DRH - Cellule Formation 

Mathias LAVOLE / IRMa 

Désignation Prix unitaire Date session 
Nombre 

heures 

Formation "Piloter une cellule de crise 

fondamentau� et mise en pratique par un 600,00 13/10/2021 7 

entrainement sur table" 

TOTAL MONTANT 

TOTAL REMISE si adhésion 2021 

NET A PAYER si adhérent IRMa 

NET A PAYER si non adhérent IRMa 

Nombre 
Montant 

staiziaire 

1 600,00 

600,00 € 

60,00 € 

540,00 € 

600,00 € 

Exonérée de TVA, activité de formation professionnelle continue article 261 4-4 a du CGI 

A régler à réception de la facture 

Par chèque au nom de 

Par virement en indiquant le numéro de facture 

RIB                                         IBAN                                                              BIC                      Code banque:           

Code guichet:                                         N° compte:                                 Clé RIB: 

Fait à le 

Bon pour accord 

(l . lf d-1:��2;·.\01 
1, ... �li ·1ce CC::11'.:.:role AdJ01nte 

Fait à Grenoble 

Pour l'IRMa, François Giannoccaro - Directeur 

Devis valable 2 mois 

le 03/05/2021 



l{fTb 
DEVIS 20/2021 

INSTITUT DES RISQUES MAJEURS 

15 rue Eugène Faure 38000 Grenoble 

Tél: 04 76 47 73 73 

Grenoble, le 03/05/2021 

Fax : 04 76 47 15 90 

Courriel : irma@irma-grenoble.com 

Site web: www.irma-grenoble.com 

Association Loi de 1901 

Mairie de Niort 

1 place Martin Bastard 

79000 Niort 

N° Siret : 353 008 246 00020 APE : 94992 

N°TV A intercommunautaire : FR90353008246 00020 

IRMa organisme fomateur : N°82.38.03272.38 

Intitulé de l'action Formations IRMa 2021 

Affaire suivie par 
DRH - Cellule Formation 

Mathias LAVOLE /.IRMa 

Désignation Prix unitaire Date session 
Nombre 

heures 

Formation "Mettre en place et maintenir 
850,00 13/10/2021 14 

opérationnel un Plan Communal de Sauvegarde" 

TOTAL MONTANT 

TOTAL REMISE si adhésion 2021 

NET A PAYER si adhérent IRMa 

NET A PAYER si non adhérent IRMa 

Nombre 
Montant 

stagiaire 

1 850,00 

850,00 { 

85,00{ 

765,00 € 

850,00 € 

Exonérée de TVA, activité de formation professionnelle continue article 261 4-4 a du CGI 

A régler à réception de la facture 

Par chèque au nom de

Par virement en indiquant le numéro de facture 

RIB de                         - B�nque :                                              IBAN                             - BIC                 

Code banque:                Code guichet:                    N° compte:                         Clé RIB: 

Fait à le 

Bon pour accord 

et ;:;��r c'.é!Coz.iiic:1 
l �-, Ui:cct,icc G0nér81e �.djointe 

Em��AUX 

Fait à Grenoble 

Pour l'IRMa, François Giannoccaro - Directeur 

Devis valable 2 mois 

le 03/05/2021 



l((Tb 
INSTITUT DES RISQUES MAJEURS 

15 rue Eugène Faure 38000 Grenoble 

Tél : 04 76 47 73 73 

Fax : 04 76 47 15 90 

Courriel : irma@inna-grenoble.com 

Site web : www.inna-grenoble.com 

Association LÔi de 1901 

N° Siret : 353 008 246 00020 APE : 94992 

N°TV A intercommunautaire : FR90353008246 00020 

IRMa organisme fomateur : N°82.38.03272.38 

Intitulé de l'action . 

DEVIS 
Grenoble, le 03/05/2021 

Formations IRMa 2021 

18/2021 

Mairie de Niort 

1 place Martin Bastard 

79000 Niort 

Affaire suivie par 
 DRH - Cellule Formation 

Mathias LA VOLE / IRMa 

Désignation Prix unitaire Date session 
Nombre Nombre 

Montant 
heures stagiaire 

Formation "Organiser sa cellule de crise/ Poste de 

Commandement et son Centre d'Accueil et de 600,00 29/09/2021 7 2 1 200,00 

REgroupement (CARE)"" 

TOTAL MONTANT 1200,00 € 

TOTAL REMISE si adhésion 2021 120,00 € 

NET A PAYER si adhérent IRMa 1080,00€ 

NET A PAYER si non adhérent IRMa 1200,00€ 

Exonérée de TVA, activité de formation professionnelle continue article 2614-4 a du CG/ 

A régler à réception de la facture 

Par chèque au nom de l'IRMa 

Par virement en indiquan� le numéro de facture 

RIB de                      Banque :                                                     IBAN               • BIC                      Code banque:                             

Code guichet:              N° compte:                                           Clé RIB: 

Fait à le 

Bon pour accord 

("< !�<:r (�,Llé>�ê�iJn 
'.�:J i_\: ::et; ;ce Génét"é:ie /\dj".J\11te 

Fait à Grenoble 

Pour l'IRMa, François Giannoccaro - Directeur 

Devis valable 2 mois 

le 03/05/2021 



Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-286

Achat de bornes de Lests pour le Parc Exposition

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pendant les travaux du groupe scolaire George Sand, en remplacement d’un préau une
structure toilée du parc des expositions d’une surface de 6x15m va être installée ;

Considérant que l’achat des lests permettra de sécuriser le montage, la forme retenue pour les lests
limitera le risque de chute des enfants ;

Considérant qu’après cette opération, la structure pourra être louée par le parc des expositions et les 
lests pourront aussi être réutilisés dans le cadre des mesures VIGIPIRATE ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ABC EQUIPEMENTS COLLECTIVITES
Adresse : 16 rue des Taillées – 79180 CHAURAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 965,54 € HT soit 5 958,65 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



1 QUIPIM(N 1� 

co1t•cw1v1rr, 

DEVIS DV17 4823 -- on ç� 7 i� (-' .. •••• {_, c.:.... � ,_., 

Mairie de NIORT 

Monsieur 

1 Place Martin Bastard 

79000 NIORT 

Tél : 05 49 78 73 04 

Mobile: 

Numéro 

DV174823 

Date 

31/03/2021 

Date de validité Référence 

Code 

PRT1178 

MSG12 

MSG11 

MSGV 

MSG15 

30/04/2021 1 

Description 

Borne dissuasive RODA S gris/ blanc/ ocre ou 
anthaclte 
Description 
-Diamètre de la base 68 cm
- Hauteur totale 100 cm.
-Avec un anneau de levage.
-497 kg. 
- Béton renforcé gris/ blanc/ ocre ou anthacite
-Autres coloris nous consulter
-Traitement anti-graffiti.
-3 REFLECTOS BLANCS 0 6 cm (depuis janvier 2018). 
-Autres coloris: PRT1178C1 : Coloris au choix: noir, 
rouge,jaune, marron ou orange

* 

*REMI SE EN PIE D DE DOC UMENT VALABLE 
UNIQUEMENT POUR CE DEVIS* 

PREVOIR DECH ARGEMENT PAR VOS SOINS 
AVEC CH.ARIOT ELEVATEUR 

DELAIS 2 A 3 SEMAINES 

Cordialement 
Vincent CHAMPIGNY 

Cris e des matières premières - tarifs et délais de 
disponibilité 

Au regard de la crise mondiale sur les matières 
premières et l'incertitude sur l'évolution de l.eurs 

mettons tout en œuvre pour vous servir au mieux 

coûts et de leur approvisionn-ement, toute commande 
validée rapidement nous permet de mieux vous 
garantir les tarifs appliqués dans nos devis et les délais 1
de disponibilité. Tributaires de la conjoncture, nous 

·-----�- - --

Qté P.U. HT MontantHT TVA 

12,00 471,26 5655,12 20,00: 

1,00 

1,00 

1,00 

1,00 20,00 

Siret: 31080117000039 -APE: 4673A-N° TVA intracom: FR43310801170 - Capital: 38 112,00 € 
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Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-287

Prestation de traitement d’archives (tri, classement et
reconditionnement)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la collectivité doit conserver et donner accès aux archives ;

Considérant  que  le  classement  est  une  opération  essentielle  pour  permettre  la  communication  des
archives, et la gestion optimisée des locaux de conservation ;

Considérant qu’un fonds d’archives des services techniques, actuellement stockées au SIEDS, et entrées
en vrac, doit faire l’objet d’un traitement comprenant tri, classement et reconditionnement ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société PRO ARCHIVES SYSTEMES (PROAS)
Adresse : P.A. de Tournebride - 20 rue de la Guillauderie– 44118 LA CHEVROLIERE

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 16 443,40 € HT soit 19 732,08 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive au marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article VIII. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
 ........................................................................................... . 

INTITULE DU COMPTE : 
............................................................................................... . 

DOMICILIATION: 
Code établissement :............................................................................................................ . 
Code guichet : ...................................................................................................................... . 
Numéro de compte :.................................................................................................. . 
Clé Rib: 
....................................................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) 
........................................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

................................................................................................................................ . 

Un premier acompte de 40 % sera versé à la validation du tableau de récolement complété par les propositions 
de versement et d'éliminations. 

Un second acompte de 40 % sera versé à la validation par les Archives municipales des instruments de 
recherche ainsi que du bordereau d'élimination. 

Le solde sera versé à l'issue de la prestation. 

Article IX. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° 
à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 

j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement, 
demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est réputée emporter 
acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

Article X. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du Code de la Commande Publique, et s'engage à produire tous les 6 mois les 
pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail; sous peine de résiliation 
du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-288

Achat de Leds pour le Centre de Rencontre et de Communication
au Parc des Expositions

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour les différents salons, des stands sont montés, ces stands nécessitent un éclairage
individuel. Actuellement, ce complément de lumière est réalisé avec des ampoules incandescentes ;

Considérant qu’il est proposé, dans le cadre  du programme Niort 2030, de remplacer les anciennes
rampes par des dispositifs Leds ;
Pour exemple sur un salon de 2,5 jours :
- avec dispositif actuel, 23175 W soit pour la durée du salon : 1390,5 KWH ;
- avec les Leds, 4841 W, soit pour la durée du salon : 290,46 KWH ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec REFLEXION LEDs
Adresse : 3 rue du Château de Ribaute - 31130 QUINT-FONSEGRIVES 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 15 078,50 € HT soit 18 094,20 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



. , / LEDs

REFLEf 1'.1N 
REFLEXION LEDS 

3 rue du Château de Ribaute 
31130 - QUINT-FONSEGRIVES 

Tél. : +33 (0)5.34.43.12.12 
Email : contact@reflexionleds.com 
Site web : http://www.reflexionleds.fr 

Réf. : EXPOLEDlOOO 

EXPOLED1000 

V 

N'0 

: DEV00000255 
Date : 02/06/2021 
N° client: CLT00000384 
Devis valable jusqu'au 01/08/2021 

Centre de Rencontre et de Communication 

Parc des Expositions 
6, rue Archimède 
79000 NIORT 

Libellé 
, 

Qté PU HT Montant HT TVA . 

. ERAll-4 -Rail EXPOLED1000 4500K 
40W de consommation, 47W de restitution, IP20 
double accroche 

REM -Remise Quantité 

ERAI-COMF -Connecteurs pour rails EXPOLED 
Achat et pose de connecteurs Wieland GSTlBi3 pour rails EXPOLED 

EEXHIB-COM -Connecteurs Wieland Mâle 
Achat sans pose 

EEXHIB-COM -Connecteurs Wieland Femelle 
Achat sans pose 

VTE -Répartiteur 1/2 
92.030.1253.1 
GST1Bi3 

ERAll-FClOO -Flight-case 100 rails EXPOLEDlOOO 
Flight-case de transport pour 100 rails EXPOLED1000, avec entretoises et roulettes 

TRANV -FRAIS TRANSPORT 

Délais pour préparation de commande environ 7 jours 
Délais de livraison 72h 

A. réception de la facture 

110,00 129,00 € 14 190,00 € 20,00% 

-110,00 26,00 € -2 860,00 € 20,00%

110,00 9,00€ 990;00 € 20,00% 

300,00 1,93 € 579,00 € 20,00% 

300,00 2,16 € 648,00 € 20,00% 

50,00 7,35 € 367,50 € 20,00% 

1,00 914,00 € 914,00 € 20,00% 

1,00 250,00 € 250,00 € 20,00% 

REFLEXION LEDS - 3 rue du Château de Ribaute 31130 QUINT-FONSEGRIVES - Code NAF (APE) 4669A - N" RCS 750775215 - TOULOUSE 

- SAS au capital social de 10000 € - Siret: 75077521500015 - N° TVA FR13750775215 
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. , / LEDs

REFLEJ<I '..1N
"REFLEXION LEDS 
3 rue du Château de Ribaute 
31130 - QUINT-FONSEGRIVES 

Tél. : +33 (0)5.34.43.12.12 

D-E\lf

N° : DEV00000255 
Date : 02/06/2021 
N° client: CLT00000384 
Devis valable jusqu'au 01/08/2021 

Email : contact@reflexionleds.com 
Site web : http://www.reflexionleds.fr 

Détail de la TVA 

Code 

Normale 

Base HT 

15 078,50 €

Règlement 

Echéance(s) 

Virement 

Taux 

20,00% 

Montant 

3 015,70 €

Centre de Rencontre et de Communication 

Parc des Expositions 
6, rue Archimède 
79000 NIORT 

-
Bon pour accord , . .': ·�\ : •.· .,. ·:�·t ,?· ·- {-.J . ' ·".. .,.. - . �- - ... - -..

Date et signature 

· Coordon.11éès bancaires, -' .. ; : �: '.' ', ·.. . ' - . · '· · , ..... :
·�J� . �· .. 

Nom 

IBAN 

BIC 

Total HT 

TVA 

Total TTC 

15 078,50 €

3 015,70 €

18 094,20 €

Pour le Maire de Niort 

et par délégation 
ènérale Adjointe 

Sophie MOUNlC 

REFLEXION LEDS - 3 rue du Château de Ribaute 31130 QUINT-FONSEGRIVES - Code NAF (APE) 4669A - N° RCS 750775215 - TOULOUSE 

- SAS au capital social de 10000 € - Siret : 75077521500015 - N° TVA FR13750775215 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-279

Salle de Pissardant - Rénovation des vestiaires et sanitaires - 
Mise en accessibilité ERP - Désamiantage - 

Marché subséquent à l’accord-cadre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la mise en accessibilité ERP de la salle de Pissardant, il convient de
procéder au désamiantage des vestiaires et des sanitaires ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi-attributaires pour la période 2020-2024 ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec AD2L
Adresse : ZI La Pièce des Marais - 37500 LA ROCHE CLERMAULT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 24 561,00 € HT soit 29 473,20 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-280

Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de reloger un habitant sans solution d’hébergement à compter 2 juin 2021, le
temps qu’il retrouve un logement suite à l’incendie de son domicile ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’habitant un logement d’urgence
Adresse : 8 rue du Murier – Rez-de-chaussée – 79000 NIORT

Art. 2   -
La mise à disposition des lieux est consentie moyennant le versement d’un loyer fixé à 350,00 € pour une
période d’occupation d’un mois.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence pour une période comprise
entre le 2 juin 2021 pour se terminer le 1er juillet 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



APPARTEMENT REZ DE CHAUSSEE - 8 RUE DU MURIER 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
MONSIEUR 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article L 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

Monsieur 

ci-après dénommé « le preneur », d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

Article 1 : OBJET 

Convention d'occupation à titre temporaire, exceptionnel et transitoire du logement d'urgence situé en 
rez-de-chaussée 8 rue du Mûrier à Niort afin d'héberger Monsieur                         , le temps qu'il 
retrouve un logement suite à l'incendie de son domicile. 

Article 2 : DESCRIPTION ET DESTINATION 

La Ville de Niort met à disposition du preneur l'appartement meublé de type 2 situé en rez-de
chaussée de l'ensemble immobilier sis 8 rue du Mûrier à Niort. 

Les lieux loués à usage d'urgence temporaire pour le preneur ; à savoir Monsieur . 

Ils se composent des éléments suivants.: entrée, kitchenette, séjour, salle d'eau avec WC et une 
chambre. 

L'appartement comprend les éléments de confort suivants 
salle d'eau : douche, lavabo, WC ; 
kitchenette équipée : frigo, évier, deux plaques électriques, micro-ondes; aspirateur 
séjour : 3 chaises, une table ,ronde, un clic-clac, un étendoir; 
chambre: 1 grand lit (sommier et matelas); 
petits matériels d'entretien. 

Article 3 : CONDITIONS 

Le preneur prendra les lieux dans l'état dans lequel ils se trouvent au moment de l'entrée en 
jouissance ; il devra les entretenir, pendant toute la durée du présent contrat, et les rendre, en fin de 
contrat, en bon état de réparations locatives et d'entretien lui incombant, notamment du fait des 
dégradations survenues de son fait ou du fait de personnes de sa famille ou à son service, à moins 
qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par suite de vétusté, malfaçon, vice de construction, ou par cas de 
force majeure, par faute du gestionnaire ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le 
logement; 



Le preneur s'engage à effectuer les travaux de menu entretien et les réparations locatives 
conformément au décret n° 87-712 du 26 aoOt-1987 - article 1. 

Il devra jouir des lieux loués en bon père de famille et tenir les lieux mis à- disposition constamment 
garnis de meubles et objets mobiliers en quantité et en valeur suffisante et de l'exécution de toutes les 
conditions du présent contrat. 

Il devra entretenir en bon état les canalisations intérieures, les robinets d'eau, les canalisations et 
appareillages électriques qu'il devra rendre dans un état d'entretien satisfaisant à la fin de la période 
d'occupation. 

Article 4 : CONDITION PARTICULIERE 

Le preneur s'engage dès à présent à effectuer auprès des organismes locatifs du secteur privé ou du 
secteur social des démarches actives pour retrouver un logement et à en faire la preuve auprès des 
services municipaux. 

Article 5 : DUREE 

Par dérogation à l'article 10 la loi n°89-462 du 06 juillet 1989, le preneur pourra occuper, à titre 
temporaire, transitoire et exceptionnel, le logement ci-dessus indiqué pour une période comprise entre
le 02 juin 2021 pour se terminer le 1er juillet 2021.

Article 6 : RESILIATION 

Le preneur pourra résilier à tout moment la présente par tout moyen. 

Le propriétaire se réserve le droit de résilier à tout moment la présente convention en cas de non
respect de l'un quelconque des articles de la présente con�ention. 

Article 7 : LOYER 

La valeur locative mensuelle de l'appartement est fixée à 350 €. 

La présente mise à disposition des lieux est �onsentie au preneur moyennant le versement d'un loyer 
fixé à 350 € pour la période d'occupation. 

En cas de départ anticipé, le m_ontant du loyer sera calculé au prorata temporis 

1. MODALITES DE REGLEMENT

L'indemnité d'occupation sera payable à terme échu à la Trésorerie, centre des Finances 
Publiques, 220 rue de Strasbourg à Niort suivant émission d'un titre de recettes unique établi 
par la ville de Niort à l'appui de la présente convention. 

2. ADRESSAGE

L'avis de sommes à payer et les documents justificatifs seront envoyés à l'adresse suivante : 
79000 - NIORT

Article 8: ETAT DES LIEUX 

Un état des lieux d'entrée a été dressé contradictoirement entre les parties. Il sera procédé à un état 
des lieux de sortie à l'issue de la période d'occupation. 

Article 9 : ASSURANCE 

La Ville de Niort s'assurera pendant toute la durée de l'occupation contre tous les risques locatifs, 
sachant,que le contrat Ville de Niort ne comporte pas de clauses à renonciation à recours contre 
l'occupant. Toutefois,, il conviendra que le preneur s'assure au moins en responsabilité civile et en 
fournisse l'attestation au service Gestion du Patrimoine de la Ville de Niort. 
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Article 10: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriét�ire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se tràuve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un. dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à là présente convention. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 1 1 JUIN 2021 

Le Preneur 
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Direction Action Coeur de Ville

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 18 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-117

Suivi et paiement des dossiers de l'OPAH-RU de Niort 2013-2017
après opération - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2017-721 en date du 15 décembre 2017 approuvant le marché de suivi et paiement des
dossiers de l’OPAH-RU de Niort 2013-2017 après opération ;

Vu la décision n°2020-610 en date du 30 décembre 2020 relative au marché de suivi et paiement des
dossiers de l’OPAH-RU de Niort 2013-2017 après opération ;

Considérant que la décision n°2020-610 est entachée d’une erreur matérielle ;

Considérant que la mission confiée à Urbanis consiste à effectuer les visites de conformité des travaux et
à procéder aux paiements des subventions accordées dans le cadre de l’OPAH-RU 2013-2017 ;

Considérant que la prestation prévue au marché n’est pas achevée à l’issue de la durée initiale prévue à
l’acte d’engagement ;

DECIDE
Art. 1   -   
De procéder au retrait de la décision n°2020-610

Art. 2   - 
De passer un avenant de prolongation avec SAS URBANIS
Adresse : 188 allée de l’Amérique Latine – 30900 NIMES

Art. 3 - 
Le montant du marché reste inchangé.



Art.   4   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant de prolongation ;

Art.   4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 25 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-289

Niort Plage 2021 - Surveillance et gardiennage - Marché
subséquent avec la Société Protec Sécurité Privée

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la volonté de la Ville de Niort de sécuriser et gardienner le site de Niort Plage à Pré Leroy
en raison de la présence de chalets et d’infrastructures sportives pendant l’été 2021 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un  marché  subséquent  avec  la  SOCIETE  PROTEC  SECURITE  PRIVEE pour  assurer
la surveillance et le gardiennage de Niort Plage pendant l’été 2021
Adresse : 70 rue du 18 Juin – 17138 PUILBOREAU

Art. 2 - 
D'engager  la  somme  correspondant  au  marché  subséquent  évaluée  à  14 145,50 € HT
soit 16 974,60 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







3 

Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet. Prest a t i o n s de Sécurité - Marché Su b s é que nt 
- Niort Plage 2021

Article 111. MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimai((, s'établit comme suit 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

............ 14145.50 ................. euros 

............. 2829.10 ..... ............. euros 

......... , .•. 16974.60 ................. ,. euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du devis quantitatif estimatif aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif 
quantitatif estimatif 

Article IV. ,DUREE DU MARCHE 

La durée du marché est de 3 mois à compter de sa date de notification 

Article V. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant pmter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordo1111ées bancaires de chacun 
d'entre e11x. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandt1taire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
......... -.... , .................................. . .... . ......................... -...... , •. , .............. . 
INTITULE DU COMPTE 

........... � •..•• , ................................................................................... . 
DOMICILIATION: 

Code établissement : .............. -,.·-······ ................................... , ............................................ . 
Code guichet: ...... -........... ., ......... -.................................................... , .......... -................... . 

Numéro de compte :.................. _ .... � ................. , ............................... � .................. . 

Clé Rib; 

••••' ...-.•••t• ••••••••••••••ac,,, • ..,.,,._..,.,,,,.ra•••••••••••••• •••••••••••••._, ,,,,.-,•41,..,•-•• •l••ot1.-.••••••••••••••••..,.••!I•••··•••�•· •.,••••• •••••••••••••• 

IBAN (International Bank Account Number) 

............ ,....... . ............................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift ; 
.............................................. � .............................. -...... � .................... , ................ .. 

Article VI. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 18 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-298

Formation du personnel - Convention passée avec Evolutive
Consulting SASU - Participation de 2 agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de prendre en charge l’accompagnement, au titre de la Validation des
Acquis de l’Expérience (VAE), pour l’obtention d’un Brevet Professionnel de la Jeunesse de l’Education et
du Sport (BPJEPS) de 2 agents du service Animation de la Direction de l’Education ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec EVOLUTIVE CONSULTING SASU
Adresse : 161 rue du Muguet - 16600 RUELLE SUR TOUVRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  2 250,00  €  net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



EVOLUTIVE CONSULTING SASU 

161, rue du muguet 

16600 RUELLE SUR TOUVRE 

Email: contact@evolutive-consulting.fr 

Tel: 0781424639 

Convention de formation ·professionnelle 
(Articles L. 6353-1 et L. 6353-2 du code du travail) 

Entre l'organisme de formation : Evolutive Consulting SASU 
(ci-après nommé l'organisme de formation) 

Situé: 161, rue du muguet 16600 Ruelle sur Touvre 
Déclaration d'activité n° NDA 75160106616 (Nouvelle Aquitaine), Numéro SIRET: 87756062300010 Data dock: 0080752 
Représenté par: Patrick BERNARD 

Et les bénéficiaires : 

Avec le financeur: MAIRIE DE NIORT 
représentée par Jérôme BALOGE, Maire de Niort 
/ci-après nommé le financeur) 

Situé: 1 Place Martin BASTARD CS 58755 79027 NIORT cedex 

Est conclue la convention suivante en application des dispositions du livre IX du Code du travail portant sur l'organisation de la formation 
professionnelle continue dans le cadre de l'éducation permanente. 

1. Objet, nature et durée de la formation.

Le bénéficiaire entend participer à l'action de formation suivante organisée par l'organisme de formation.

Accompagnement VAE pour le BPJEPS option Loisirs Tout public 

Type d'action de formation (art. L6313-l du code du travail): Action d'adaptation et de développement des compétences des salariés 

Durée : 20 heures {20 X 1 heure) 

Lieu de la formation : distancie! et/ou présentiel en mairie de Niort: 

Effectifs formés : 2 
Dates de formation : 

Date 
---·---··----------·------�- -------·

01/09/2021 
--· -� ----... -••+ ____ ·---·--- -----

20h réparties sur la période en accord avec les bénéficiaires 

Heure Lieu 

9:30 à 10:30 Présentiel 

9:00 à 10:00 Distancie! 
9:30 à 10:30 P résentiel 

------------------------------, 

28/02/2022 
-·----·---·-----------

2. Programme de la formation et formateur

La description détaillée du programme de formation et du formateur est fournie en annexe.

3. Engagement de participation à l'action de formation

Le bénéficiaire s'engage à assurer la présence d'un (des) stagiaires(s) aux dates et lieux prévus ci-dessus. 
Liste des stagiaires : 

Nom 
---- --------·----

9:00 à 10:00 Distancie! 

Fonction 

Animatrice 
Animatrice 

EVOLUTIVE CONSUL TING / 151 rue du muguet 1(3600 Ruelle sur Touvre I Numéro SIRET: 877S6062300010 Data dock : 0080752 ! Numéro de 
déclaration d'activité: NDA 75150106616 (auprès du préfet de région de . Nouvelle Aquitaine) 
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EVOLUTIVE CONSULTING SASU 

161, rue du muguet 
16600 RUELLE SUR TOUVRE 
Email: contact@evolutive-consulting.fr 
Tel: 0781424639 

4. Prix de la formation

En contrepartie de cette action de formation, le bénéfic.iaire (ou le financeur dans le cadre d'une subrogation de paiement) s'acquittera des
coûts suivants qui couvrent l'intégralité des frais engagés par l'organisme de formation pou_r cette session : 2X20h XSOC/h 

Description Prix 
---- ---·---- --------------------------------------- --

2 Accompagnements VAE BPJEPS LTP 
Forfait déplacement pour 5 rdv présentiel 

-----------------

L'organisme de formation atteste être exonéré de TVA. 

2000.00€ 
250.00€ 

TOTAL NET DE TAXES : 2250.00 €(deux mille deux cent cinquante euros) 

Détail de prise en charge financière : 

Le coût des accompagnements de Mmes              sera intégralement pris en charge par 
La Commune de Niort sur présentation de facture 

S. Modalités de règlement
Le paiement sera dû en totalité à réception d'une facture émise par l'organisme de formation à destination du bénéficiaire. Un versement 
d'acompte de 30% sera dû à la signature de ladite convention 

6. Moyens pédagogiques ·et techniques mis en œuvre

Voir le programme de formation en annexe détaillant les moyens mis en œùvre pour réaliser techniquement l'action, suivre son exécution et 
apprécier ses résultats. Une feuille d'émargement signée par le(s) stagiaire(s) et le formateur, par demi-journée de formation, permettra de 
justifier de la réalisation de la prestation. 

7. Sanction de la formation

En application de l'article l.6353-1 du Code du Travail, une attestation mentionnant les objectifs, la nature et la durée de l'action et les
résultats de l'évaluation des acquis de la formation sera.remise au(x) stagiaire(s) à l'is-sue de la formation. 

· 8. Non réalisation de la prestation de formation

En application de l'article L6354-1 du Code du travail, il est convenu entre les signataires de la présente convention, que faute de résiliation
totale ou partielle de la prestation de formation, l'organisme prestataire doit rembourser au cocontractant les sommes indûment perçues de
ce fait.

9. Dédommagement, réparation ou dédit

En cas de renoncement par le bénéficiaire avant le début du programme de formation
• Dans un délai supérieur à 1 mois avant le début de la formation : 50% du coût de la formation est dû.
• Dans un délai compris entre 1 mois et 2 semaines avant le début de la formation : 70 % du coût de la formation est dû.
• Dans un délai inférieur à 2 semaines avant le début de la formation : 100 % du coût de la formation est dû.

Le coût ne pourra faire l'objet d'une demande de remboursement ou de prise en charge par l'OPCO. 

10. Litiges

Si une contestation ou un différend ne peuvent pas être réglés à l'amiable, le Tribunal d'Angoulême sera seul compétent pour régler le litige. 
Document réalisé en 2 exemplaires à Ruelle sur Touvre, le 4 juin 2021. 

Pour l'organisme de formation, 
Evolutive Consulting SASU, 
Patrick BERNARD 

Pour les bénéficiaires Pour le financeur 
La commune de NIORT 

EVOLUTIVE CONSUL TING 1 161 rue du muguet 16600 Ruelle sur Touvre I Numéro SIRET: 87756062300010 Data dock : 0080752 I Numéro de 
déclaration d'activité: NDA 75160106616 (auprès du préfet de région de: Nouvelle Aquitaine) 

PAGE 2/ 2 



Pôle Ressources et Sécurité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 18 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-297

Locaux sous les Halles - Etude sur la satisfaction et les habitudes
des usagers du Restaurant Inter Administratif - Marché passé avec

la Société People Vox SAS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération n°2020-81 du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire de
Niort les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et
plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort envisage de réaffecter les locaux sous les Halles actuellement occupés
par le Restaurant Inter Administratif (RIA);

Considérant que dans l’objectif de trouver un nouveau local conforme aux besoins du RIA, il y a lieu de
réaliser une étude portant sur la satisfaction et les habitudes des usagers ;

Considérant  que  cette  étude  consiste  en  l’administration  d’une  enquête  auprès  des  usagers  et  en
l’analyse de ses résultats par un organisme spécialisé, la Société People Vox SAS ;

DECIDE

Art. 1 –
De passer un marché avec la SOCIETE PEOPLE VOX SAS pour une prestation d’étude portant sur la
satisfaction et les habitudes des usagers du RIA
Adresse : 2  allée du Niger – 31000 TOULOUSE

Art. 2 – 
D’engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 800,00 € HT, soit 9 360,00 € TTC.

Art. 3 – 
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, publiée et notifiée à l’intéressé.

Art. 4 – 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-299

Formation du Personnel - Convention passée avec Etane
Formations Globales - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent en Service civique a l’obligation de suivre une formation Sauveteur Secouriste
du Travail (SST) dans les prochains mois avant la fin de son contrat au sein de la Ville ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec ETANE FORMATIONS GLOBALES
Adresse : Les Carrières Noires - Le bois des Pierrières - 17620 ECHILLAIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  247,00  €  TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver  le  devis  annexé  à  la  présente  et  autoriser  l’Adjoint  délégué à  signer  la  convention  de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 23 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-305

Protection Fonctionnelle - Convention d'honoraires - Maître Yohan
SCATTOLIN

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent de la Ville de Niort victime d’une usurpation d’identité professionnelle, en rapport
avec les fonctions exercées à la Ville de Niort, s’est vu accorder la protection fonctionnelle ;

Considérant qu’il y a lieu d’accompagner l’agent dans sa démarche de dépôt de plainte ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver la convention d’honoraires ci-annexée et émise par Maître Yohan SCATTOLIN
Adresse : 7 Grande rue Notre-Dame – 79000 NIORT.

Art. 2 - 
Le coût des honoraires plafonné à 2 000 € TTC, somme qui sera prise en charge par l’assureur de la Ville
si des poursuites sont engagées par le Procureur de la République.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-307

Accompagnement de la Ville de Niort dans la démarche de
renouvellement du processus de labellisation Cit'Ergie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000,00  euros  HT  ainsi  que  toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le souhait de la collectivité  de se faire accompagner par un conseiller Cit’ergie agréé par
l’ADEME  qui  l’aidera  à  actualiser  son  état  des  lieux  détaillé  et  proposera  la  meilleure  démarche
méthodologique  pour  animer,  mobiliser  et  faire  adhérer  les  acteurs  de  la  collectivité  et  de  manière
générale superviser le processus de labellisation Cit’ergie ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ALBEA ETUDES ET CONSEILS
Adresse : 33 rue Ferrère - 33000 BORDEAUX 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondantes  au  prix  du  marché  évalué  à  27 200,00  €  HT
soit 32 640,00 € TTC se décomposant de la façon suivante :

- tranche ferme : 22 400,00 € HT ;
- tranche optionnelle (demande de labellisation Cit’ergie) : 4 800,00 € HT et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d'engagement et son annexe 1 (mise au point).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









• 

ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet l'accompagnement de la Ville de Niort par un Conseiller dans le processus de 
labellisation Cit'Ergie. Les caractéristiques de la prestation sont décrites au Cahier des Clauses Particulières . 

ARTICLE 3- MONTANT 

• 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire et après négociation entre 
les deux parties, s'établit comme suit: 

TRANct-lE FERME 

Etape 1 · Optimisation du pilotage du proJet.. ............................... 800 € 

Etape 2: Actualisation de l'état des lieux init1al. ............................. 8 800 € 

Etape 3: Construction de la politique énerg1e-climat... ..................... S 600 € 

Etape 'i: Mise en oeuvre et su1v1 de la pol1t1que énergie-climat... ........... 7 200 € 

TRANCHE CONDITIONNELLE 

Etape 5 Demande de labellisation Cit'ergie . ............... .................................... .4 800 € 

Total HT ....................................................... ................. , .......... , ....... , ...................... 27 200 € 

T\/ A 20% ....................................................................................... -.......................... 5 440 € 

Total i-\c ........................................................................................................................... 32 640 €

Soit en lettres, en €uros : Trente-deux mille six cent quarante euros 

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION 

• 

La prestation devra démarrer en avril 2021; la durée maximale du marché est de quatre ans. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur sEtlibérera des sommes dues au titre du présent marché en fa1sa�t porter le montant au 
crédit du compte ouvert - dans l'hypothèse d'un groupement solidaire, les co-tro,tants devront ouvnr un compte 

joint et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après : 

Au nom de :  

• 

dom1cil1at1on :  
code banque�  code guichet:  

compte n° :  clé R.I B !  

•

• 











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-254

Convention d'occupation à titre précaire et révocable du domaine
public entre la Ville de Niort et Monsieur Gino CORMIER

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la construction et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans.» ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de Monsieur CORMIER Gino de louer un kiosque place de la Brèche afin qu’il
puisse exercer son activité de vente à emporter ;

Considérant que  la  Ville  de  Niort  dispose  d’un  kiosque libre  5  place  de  la  Brèche  d’une  superficie
de 50,57 m²;

DECIDE

Art.  1   - 
De louer le kiosque à Monsieur CORMIER Gino 
Adresse : 5 place de la Brèche – 79000 NIORT

Art. 2   - 
De fixer le montant de la redevance d’occupation mensuelle à la somme de 625,00 € hors charges.

Art. 3   - 
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de 5 ans à compter
du 1er mai 2021.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION D'OCCUPATION 

-Cl' 
A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE DU DOMAINEPUBLIC 

ENTRE 

NIORT t
LA VILLE DE NIORT 

ET 
MONSIEUR GINO CORMIER 

ENTRE les soussignés 

La ville de Niort représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article L.2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, 

Ci-après dénommé le « gestionnaire ». 

d'une part, 

ET 
Monsieur CORMIER Gino,  79000 Niort 

Ci-après dénommé« l'occupant», 

d'autre part, 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

La ville de Niort, dans le cadre des travaux de la place de la Brèche, a réalisé des kiosques destinés à la vente 
à emporter. Pour des raisons d'image et dans le but de faire de la place de la Brèche un lieu convivial pour 
tous, la ville de Niort exige une tenue irréprochable du kiosque par l'occupant. Cela passe par le nécessaire 
respect des règles d'hygiène et de sécurité mais aussi par un accueil respectueux et impeccable de la 
clientèle. 

ARTICLE 1 - OBJET 

La ville de Niort autorise l'occupation d'un kiosque sur le domaine public à l'occupant pour l'exercice de son 
açtivité de vente à emporter. 

ARTICLE 2 - DESCRIPTION DES LOCAUX MUNICIPAUX 

Un kiosque situé 5 place de la Brèche à Niort d'une superficie de 50 57 m2 comprenant · 

Un espace de vente 

Un lieu de stockage 

Des sanitaires pour le personnel 

Un local poubelle 

Une pergola sur le devant 

Ce kiosque est également équipé d'un évier, de placards bas et d'un plan de travail en mox de la longueur du 
kiosque dont un intégrant une tablette PMR 

Tout autre aménagement que ceux cités précédemment sont à la charge du locataire 

Le gestionnaire. ce qu'accepte l'occupant, l'autorise expressément à réaliser les aménagements et travaux 
intérieurs nécessaires à son activité 

La surface extérieure au kiosque sous pergola ne fait pas partie du conventionnement. 









ARTICLE.14 - PRlSE EN COMPTE DE L'OCCUPATION ANTERIEURE 

L'occupant reconnait occuper les lieux ci-dessus mentionnés depuis le 4 juillet 2020 et avoir pris toute 
disposition auprès de la compagnie d'assurance de son choix afin de s'assurer contre tous les risques locatifs. 
De même, t'occupant a supporté ou supportera l'ensemble des redevances d'occupations et des charges et 
taxes liées à son occupation des locaux sur la période antérieure_ 

ARTICLE 15- REDEVANCE D'OCCUPATION 

L'occupation du domaine public est consentie sur la base d'une redevance d'occupation annuelle de 7500€, 
soit 625 € par mois hors charges. 

Le prix du loyer sera révisé au 1 er mai de chaque année selon la variation annuelle de la moyenne de l'indice 
INSEE du coût de la construction, la première fois le 1 er mai 2022. 
L'indice moyen de référence choisi est celui du ?m• trimestre 2021: 1759.50

La redevance d'occupation sera payable par mois civil et à terme à échoir à la caisse de la Trésorerie, Centre 
des Finances Publiques, située 220 rue de Strasbourg à Niort suivant émission de titres de recettes établis par 
la ville de Niort à l'appui de la présente convention. Les avis de sommes à payer et documents justificatifs des 
charges seront envoyés à l'adresse suivante: 

Monsieur Gino CORMIER 

79000 Niort 

En cas d'occupation d'un espace devant le kiosque, l'occupant s'engage à s'acquitter de la redevance 
d'occupation du domaine public qui fera l'objet d'un arrêté ou d'une convention séparée de la présente. 

ARTICLE 16- CHARGES- IMPOTS -TAXES 

L'occupant supportera les charges d'électricité, d'eau et d'assainissement. Il fera donc mettre à son nom les 
compteurs d'énergies et fluides et fera son affaire personnelle de tous les impôts, taxes et contributions dus au 
titre de son occupation, ainsi que de toutes les charges de téléphone, internet ou système d'alarme 
antiintrusion en fonction de ses besoins. 

Pour des raisons de sécurité, le gestionnaire a fait installer un rideau métallique électrique. L'occupant s'engage à 
en assurer la maintenance et l'entretien pendant toute la durée de l'occupation du kiosque. 

L'occupant aura également à sa charge la redevance spéciale ordures m·énagères. A ce titre, il est de la 
responsabilité de l'occupant de se rapprocher de la régie des déchets ménagers de la CAN pour obtenir le ou 
les containers nécessaires à ses activités et de supporter ladite redevance. 

Le gestionnaire pourra refacturer lesdites charges s'il est amené à devoir les assumer directement. 

ARTICLE 17-ASSURANCE ET RESPONSABILITE 

La ville de Niort, propriétaire, assure l'immeuble 
L'occupant devra également s'assurer et se maintenir assuré contre tous les risques locatifs (incendie, dégât des 
eaux ... ) auprès d'une compagnie d'assurance solvable 

L'occupant devra fournir l'attestation au service gestion du patrimoine de la ville de Niort dès son entrée dans les 
lieux. 

L'occupant fera son affaire personnelle, à ses risques, périls et frais sans que la vllle de Niort pu1SS'e être 
inquiétée ou recherchée, de toutes réclamations faites par les voisins ou les tiers notamment pour" bruits, odeurs 
... causés par lui ou par des appareils lui appartenant. Il fera aussi son affaire personnelle de tous dégâts causés 
au kiosque loué et de tous troubles de jouissance causés par les oooupants, les voisins ou les tiers et se 
pourvoira directement contre les auteurs de ces troubles 

Par ailleurs, l'occupant s'engage à souscrire un contrat de responsabilité civile en vue de couvrir tous les 
dommages causés aux tiers du fait de son exploitation. 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-290

Stade de Pissardant - Démolition des anciens vestiaires -
Désamiantage - Marché subséquent à l'accord-cadre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  démolition  des  anciens  vestiaires  de  Pissardant,  il  convient
de procéder dans un premier temps au désamiantage de ceux-ci ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi-attributaires pour la période 2020-2024 ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché subséquent avec la société ADS
Adresse : 7 rue de Beaufort - 17220 SAINT MEDARD D’AUNIS

Art. 2   - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent  évalué  à  9 762,00 € HT
soit 11 714,40 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-291

Stade de Pissardant - Démolition des anciens vestiaires -
Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les anciens vestiaires vétustes du stade de Pissardant doivent être démolis ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec la SARL RENOV’2 SEVRES
Adresse : 71 rue du 14 Juillet - 79000 NIORT

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 100,00 € HT soit 7 320,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art.   3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-292

Convention de mise à disposition du domaine public à titre
précaire et révocable entre la Ville de Niort et l'association Yacaba -

Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la construction et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  n°2021-122  portant  mise  à  disposition  des  jardins  de  l’école  Pasteur
sis 13 rue Louis Braille au profit de l’association Yacaba en vue de la création d’une micro-forêt ;

Considérant que 140 m² de surface supplémentaire sont, désormais, mis à disposition  de l’association
Yacaba afin de réaliser une pépinière de jeunes plants ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre acte de l’ajout de cette surface supplémentaire par un avenant ;

DECIDE
Art. 1   - 
D’établir  avec  l’association  YACABA  un  avenant  n°1, à  la  convention  d’occupation en  date
du 15 mars 2021, permettant de prendre en compte l’ajout d’un espace supplémentaire de 140 m² afin
d’y installer une pépinière de jeunes plants, sis 13 rue Louis Braille à Niort, cadastré EM n°349.
Adresse : 56 rue de la Corderie - 79000 NIORT

Art. 2   - 
D’approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 15 mars 2021.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art  .   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-293

Convention d'occupation entre la Ville de Niort et l'Association
"Stade Niortais Triathlon"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de stockage de l’association « Stade Niortais Triathlon » ;

Considérant la disponibilité d’un garage au sein de la maison d’habitation sis 5 rue Archimède à Niort,
cadastré KX 14 et d’une superficie d’environ 26 m² ;

DECIDE
Art. 1   - 
De mettre à disposition à l’association « STADE NIORTAIS TRIATHLON »
Adresse : Maison des associations – sis 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2   - 
La mise à disposition est consentie à titre gratuit.

Art. 3   - 
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une période cinq ans à compter
du 1er juillet 2021.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 29 juin 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-294

Groupe scolaire Ferdinand Buisson maternelle - Travaux de
carrelage-faïence - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  de  créer  de  nouveaux  sanitaires  au  groupe  scolaire  Ferdinand  Buisson
maternelle ;

Considérant que, pour ce faire, il convient de réaliser des travaux de carrelage-faïence ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec la société NAUDON PENOT
Adresse : ZA Les Grands Ravards - 79410 SAINT GELAIS

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 116,75 € HT soit 9 740,10 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art.   3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente :

- le devis.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-295

Aérodrome de Niort Marais poitevin - Convention d'occupation à
titre précaire et révocable d'un emplacement de stationnement

pour un aéronef au sein du "Grand Hangar" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande d’un particulier pour stationner un aéronef au sein de l’aérodrome Niort-Marais
poitevin ;

Considérant  la disponibilité d’un emplacement de stationnement pour un aéronef au sein du bâtiment
dénommé « Grand Hangar » de l’Aérodrome Niort-Marais poitevin ;

DECIDE

Art. 1   - 
De mettre à disposition  d’un particulier  un emplacement de stationnement pour un aéronef au sein du
bâtiment dénommé « Grand Hangar » de l’Aérodrome Niort-Marais poitevin

Art. 2   - 
Que le montant de la redevance d’occupation trimestrielle est fixé conformément aux tarifs votés chaque
année  par  le  Conseil  municipal  et  correspondant  à  la  tarification  applicable  de  l’Aérodrome  de
Niort-Marais poitevin.

Art. 3   - 
D'établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une période de cinq ans à
compter du 1er juillet 2021.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



AERODROME DE NIORT - MARAIS POITEVIN 

CONVENTION D'OCCUPATION 

A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE 

D'UN EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT 

POUR UN AERONEF AU SEIN DU GRAND HANGAR 

ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 

ET 

MONSIEUR 

ENTRE les soussignés: 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice agissant en vertu d'une 
Délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommé « le Propriétaire », d'une part,

ET 

Monsieur 

ci-après dénommé « l'occupant », d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit: 

ARTICLE 1. : OBJET DE LA MISE A DISPOSITION 

La Ville de Niort met à disposition un emplacement de stationnement pour un aéronef au sein d'un 
bâtiment qu'elle possède et dénommé « Grand Hangar» situé sur le site de !'Aérodrome Niort Marais
Poitevin et cadastré section S n° 122, classé dans le Domaine Public de la Commune. 

ARTICLE 2. : CAPACITE EN NOMBRE D'EMPLACEMENTS DE L'IMMEUBLE 

Les capacités du hangar en nombre d'emplacements sont fixées par l'exploitant. Ces capacités peuvent 
êtres amenées à évoluer pour les raisons suivantes : 

Caractéristiques des aéronefs hébergés (envergure, masse par exemple), 

Impératifs de sécurité, 

Commodités liées à la sortie, au stationnement et à la rentrée des aéronefs, 

Sur appréciation de l'exploitant d'aérodrome. 

L'exploitant de l'aérodrome de Niort - Marais Poitevin se réserve le droit de ne pas attribuer ou de ne pas 
ré attribuer une place d'hébergement laissée vacante. 

Il est établi une convention pour chaque emplacement que l'occupant ait un ou plusieurs emplacements à 
sa disposition. En l'occurrence, l'occupant signera autant de conventions que d'emplacements mis à leur 
disposition. 

ARTICLE 3. : CONDITIONS NECESSAIRES A LA DELIVRANCE D'UN EMPLACEMENT 

La vme de Niort est la seule habilitée, en tant que propriétaire des lieux, à attribuer les emplacements de 
stationnement d'aéronefs. 

L'attribution d'une place de stationnement est soumise à la fourniture au propriétaire des informations 
suivantes à compléter sur la présente convention: 



1. Informations relatives à l'occuoant :

Nom et prénom 
Adresse 
Numéro de téléphone 
Mail 

2. Informations relatives à l'aéronef:

TYPE D'APPAREIL 
(S'il s'agit d'un ULM préciser pendulaire ou mufti-
axe) 

MARQUE 

IMMATRICULATION 

VALEUR 

Aéronef de type Avion 

SALMSON D7 MAJOR de 1957 

25 000 € 

Tout changement d'appareil ou de type d'appareil par l'occupant en place devra être communiqué au 
propriétaire de l'immeuble par écrit en fournissant toutes les informations relatives à son nouvel aéronef. Il 
sera alors procédé à la passation d'un avenant à la présente convention. 

Toutes modifications de la valeur de l'aéronef consécutives à des travaux réalisés sur ce dernier ou suite 
à des événements ou incidents devront être communiquées au propriétaire de l'immeuble par écrit en 
fournissant la nouvelle valeur applicable à l'aéronef. Il sera alors procédé à la passation d'un avenant à la 
présente convention. 

La présente autorisation étant délivrée à titre personnel, intuitu personae, les co-preneurs ne pourront 
céder leur droit à la présente convention, en aucun cas sous-louer l'emplacement à un tiers. 

ARTICLE 4.: DISPOSITIONS SPECIFIQUES A UN ACCUEIL D'APPAREILS EN TRANSIT 

Il est convenu entre toutes les parties occupantes que plusieurs aéronefs en transit ou de passage à 
l'aérodrome de Niort - Marais Poitevin pourront stationner une ou plusieurs nuit(s) dans le grand hangar. 
Durant ce délai, le pilote de l'aéronef en transit devra veiller à laisser toujours disponible le couloir central 
pour ne pas perturber la sortie des aéronefs stationnés, ou à faciliter le déplacement du dit aéronef. 

Le pilote de l'aéronef de passage doit être autorisé à stationner par l'exploitant avant l'entrée dans le 
hangar. 

Le pilote doit remplir une attestation d'assurance en Responsabilité Civile sauf cas particuliers. 
L'occupation temporaire d'une place de stationnement est assujettie à la redevance d'abri des aéronefs 
dont le tarif est fixé en conseil municipal. 

ARTICLE 5.: CONDITIONS D'OCCUPATION ET OBLIGATIONS 

A. OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE ET TRAVAUX

La Ville de Niort prend à sa charge les grosses réparations imputables au propriétaire. 

La Ville de Niort supportera également l'ensemble des contributions et taxes immobilières qui incombent 
au propriétaire. 

L'occupant souffrira quelque gêne que leur causent les réparations, reconstruction, etc. qui seront 
exécutés dans l'immeuble sans pouvoir demander une indemnité, quelle qu'en soient l'importance et la 
durée. 

2 





ARTICLE 9 : GESTION 

La· gestion courante du site est assurée par la Direction Patrimoine et des Moyens - Service Gestion de 
Patrimoine - Aérodrome de la Mairie de Niort dans le respect des clau$es de cette convention. Pour tout 
problème relatif à la locatlon de l'emplacement et à l'immeuble, l'occupant n'aura comme seul· 
interlocuteur que le service gestlonnaire cité ël-dessus. 

Une commission des usagers et du gestionnaire est organisée une fois par an. 

ARTICLE 10: DIVERS 

L'occupant s'engage à respecter et appliquer les règlements suivants: 

Consignes d'exploitations de l'aérodrome de Niort- Marais Poitevin; 
Protocoles de l'aérodrome de Niort- Marais poitevin; 
Règlement intérieur (ci-joint en annexe 1); 
Réglementation aéronautiques en vigueur (RDA, AIP, ... ). 

L'occupant s'engage de plus à fournir à l'exploitant le nombre de mouvements réalisés sur l'aérodrome de 
Niort - Marais Poitevin par l'aéronef mentionné dans la présente convention. 
Ces statistiques seront communiquées au maximum le 15 janvier de l'année N + 1. 

Le hangar est affecté à du stationnement d'aéronefs. Il pourra toute fois être autorisé, à titre exceptionnel, 
d'y stationner un véhi�ule terrestre sous réserve d'accord exprès de l'exploitant. 

ARTICLE 11 : RÈGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels relatifs à la présente convention seront soumis au Tribunal Administratif de Poitiers. 

ARTICLE 12: ELECTION DE DOMICILE. 

Pour l'exécution de la présente, les parties font élection de domicile à la mairie de NIORT. 

Fait à NIORT, en deux exemplaires, le 

Po'ur le Maire de Niort 
et par délégation 
L'Adjoint délégué 

Elmano MARTINS 

2 8 JUIN 2021 
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L'occupant 

-





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-300

Groupe scolaire George Sand élémentaire - Rénovation
énergétique et mises aux normes - Attribution du marché "Mission

d'Ordonnancement, Pilotage et Coordination (OPC)"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’afin de réaliser les travaux de rénovation énergétique et de mise aux normes du groupe
scolaire George Sand, il convient de s’attacher les services d’une Mission d’Ordonnancement, Pilotage et
Coordination (OPC) ;

DECIDE

Art. 1   - 
De passer un marché avec le CABINET MARET & ASSOCIES SARL
Adresse : 3 rue de Verdun – BP N°41 – Pompaire - 79202 PARTHENAY CEDEX

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 24 900,00 € HT soit 29 880,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet la mission d'ordonnancement, pilotage et coordination (OPC} pour l'opération de 
rénovation énergétique et mises aux normes de l'école élémentaire du groupe scolaire Georges Sand. 

Article Ill. MONTANT 

Dans le tableau ci-dessous, la décomposition globale et forfaitaire du marché réparti par phases: 

Phases Montant en euros 

1 Finalisation du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) 1 800.00 € 

1 

2 Préparation des travaux 3 600.00 € · 
3 Exécution des travaux 17 850.00 € 
4 Réception des travaux (assistance aux opérations de réception et 

de garantie de parfait achèvement} 1 650.00 € 

Total HT 1 24 900.00 € 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire, s'établit comme suit: 

HT 1 24 900.00 € 1 euros l 
TVA 20.00 % 4 980.00 € 1 euros 1 

TTC 29 880.00 € 1 euros l 

Article IV. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au crédit 
du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB): 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun d'entre 

eux. Le cos échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que chacun des 

membres ou groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront reporter les coordonnées d'un compte bancaire 

unique (commun ou celui du mandataire) dans le cadre ci-après : 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE : 

DOMICILIATION 

IBAN (International Bank Account Number): 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

Acte d'Engagement. - OPC: Rénovation école élémentaire Georges Sand Page 4sur 5 







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-311

Local poubelle rue Henri Clouzot - Convention d'occupation du
domaine public avec la SCI JESSICA ET JOYCE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de mise à disposition d’un local poubelle de la SCI JESSICA ET JOYCE ;

Considérant qu’il existe rue Henri Clouzot un local poubelle d’une superficie de 10 m², cadastré section
BO n° 184 pour les riverains ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de la SCI JESSICA ET JOYCE, le local poubelle rue Henri Clouzot afin qu’il serve
de local poubelle à l’immeuble sis 13 rue Clouzot.
Adresse : 18 impasse du Coin Ferme – 31100 TOULOUSE

Art. 2   -
Que  l’occupation se  fera  moyennant  le  paiement  d’une  redevance  fixé  au  prix forfaitaire  annuel
de 120,00 €.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de cinq ans à compter
du 1er avril 2021 pour se terminer 31 mars 2026.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Au cas où la résiliation étant acquise, l'occupant ne partirait pas dans le délai fixé, le propriétaire pourra procéder 
ou faire procéder à son expulsion, sans que l'exécution postérieure de clauses non observées de la présente 
convention puisse faire l'effet des mesures prévues ci-dessus. 

Chacune des parties pourra en demander la dénonciation à tout moment par lettre recommandée avec accusé de 

réception adressée à l'autre partie et moyennant un préavis de 3 mois. 

De même, la Ville de Niort se réserve le droit de reprendre la pleine possession des biens mis à disposition afin de 

réaliser tous travaux ou équipements d'intérêt public en observant un préavis égal à trois mois. 

ARTICLE 14 - PROPRIETE COMMERCIALE 

Le présent contrat portant occupation du domaine public, l'exploitant ne pourra jamais se prévaloir des dispositions 
en vigueur ou à intervenir fixées par les textes relatifs à la propriété commerciale. 

ARTICLE 15- INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques» a instauré, dans son article 77, l'obligation pour le 
propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou technologiques 
majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans une zone à risques. 

Conformément à cette loi, et en application de l'arrêté préfectoral n°37 du 4 avril 2011, un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard du Plan de Prévention de Risques Inondations (PPRI) applicable 
sur le territoire de Niort et approuvé le 3 juillet 1998 puis le 3 décembre 2007 est annexé à la présente convention. 

ARTICLE 16 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels relatifs à la présente convention qui ne pourront être réglés à l'amiable entre les parties seront 
soumis au Trîbunal Administratif de Poitiers. 

ARTICLE 17: ELECTION DE DOMICILE. 

Pour l'exécution de la présente, les parties font élection de Domicile à la Mairie de Niort. 

Fait en deux exemplaires à Niort, le 

L'occupant 

/LA 
'

,<J c La SCI Jessica & Joyce 

2 8 JUIN 2021 
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Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-241

Festival Cirque d'Eté 2021 - Contrat de cession avec la Compagnie
DYPTIK pour le spectacle "Mirage"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque d’été 2021 », la Ville de Niort a
souhaité  proposer  différents  spectacles  de  cirque.  A cette  fin, la  Compagnie  DYPTIK donnera  deux
représentations de son spectacle intitulé « Mirage » les 30 et 31 juillet 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la Compagnie DYPTIK
Adresse: 11 rue René Cassin – 42100 SAINT ETIENNE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 12 212,94 € HT soit 12 973,75 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 

du droit d'exoloitation d"un soectacle 

Entre les soussianés : 

ASSOCIATION DYPTIK 
Adresse: 11 rue René Cassin - 42100 SAINT EllENNE 
Numéro SIRET: 792 483 505 00022- code APE: 9001Z 
TVA intracommunautaire : FR24792483505 
Numéro de licence: L-R-20-2117 et L-R-20-2118 
Téléphone : 06 29 19 09 95 // 04 27 77 12 04 
Email : ciedyptik@gmail.com 
Représentée par : Cécile CHAMPROMIS, en qualité de Présidente 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -·79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code /.\PE : 8411Z 
Numéro de licence 2: PLATESV-R-2020-011263 
Numéro de Ucence 3: PLATESV-R-2020-01-1269 
Téléphone : 
Email : 
Représentée par: Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en Frani..:e (ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public

B. 

Titre: Mirage (un jour de fête) 

Noms des Artistes interorètes : Cami!a Melaoi / Charly Bouges / Santiago Codon Gras / 
Anabella Pirosanto / Carla Munier / Yohan11 Daher / Konh Ming Xiong / Alexandra Jezouin 
(danseurs) 

Noms des accompagnants : SouhaH Marchiche Mehdi Meghari (Chorégraphe) Richard 
Gratas (Régie) Coline Gagnaire (Régie) . 

l'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de là disposition du lieu suivant: Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chaney � Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 













Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-242

Festival Cirque d'Eté 2021 - Contrat de cession avec la Compagnie
Rêvolution pour le spectacle "Uppercut"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival Cirque d’été 2021 », la Ville de  Niort a
souhaité proposer différents spectacles de cirque. A cette fin, la Compagnie RÊVOLUTION donnera deux
représentations de son spectacle intitulé « Uppercut » les 28 et 29 juillet 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la Compagnie RÊVOLUTION
Adresse: 6 rue Ramonet – 33000 BORDEAUX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 140,80 € HT soit 5 440,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussianés: 

COMPAGNIE RÊVOLUTION 
Adresse : 6 rue Ramonet - 33000 BORDEAUX 
Numéro SIRET: 418 492 013 000 51 - code APE: 9001Z 
TVA intracommunautaire : FR 074 184 92013 
Numéro de licence: 2-1121458 / 3-1121259 
Téléphone : 05 56 69 71 76 
Email : administration@cie-revolution.com 
Représentée par: Jérôme LECARDEUR, en qualité de Président 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse: 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE : 8411Z 
Numéro de licence 2 : PLATESV-R-2020-011263 
Numéro de licence 3: PLATESV-R-2020-011269 
Téléphone : 
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France ( ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

B. 

Titre: Uppercut 

Noms des Artistes interprètes: Jade Paz Bardet (danseuse), Elodie Allary (danseuse), 
Axelle Chagneau (danseuse) 

Noms des accompagnants : Anthony Egéa (directeur artistique / chorégraphe)L..Florent 
Blanchon (régisseur général), Camille Giraud (chargée de production/ diffusion) 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, Centre 
Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 













Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-310

Eté Culturel Niortais 2021 - Location de matériels de sonorisation et
lumière avec prestation et assistance technique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres, dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour les besoins techniques de l’Eté culturel niortais 2021 organisé par la Ville de Niort,
il  convient  de  recourir  aux  services  d’un  prestataire  pour  la  sonorisation  et  l’éclairage  ainsi  que
l’assistance technique ;

Considérant que les manifestations concernées sont : les cinés plein air au Centre Du Guesclin et dans
les quartiers, les spectacles et concerts ainsi que le Festival Cirque d’Eté au Centre Du Guesclin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL CONCEPT
Adresse : Z.A. de Luc – 346 rue du Puits Japie – 79410 ECHIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché estimé à 37 500,00 € HT soit 45 000,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-251

Festival Cirque d'Eté 2021 - Contrat de cession avec LA
COMPAGNIE EL NUCLEO pour le spectacle "Eternels Idiots"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l‘exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque d’été 2021 », la Ville de Niort a
souhaité proposer différents spectacles de cirque. A cette fin, la Compagnie EL NUCLEO donnera deux
représentations de son spectacle intitulé « Eternels Idiots » les 28 et 29 juillet 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LA COMPAGNIE EL NUCLEO
Adresse: 11 rue des Hallettes – 76000 ROUEN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 11 269,00 € HT soit 11 888,80 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

.Entre les soussignés : 

EL NUCLEO 

Adresse: 11 rue des Hallettes -.76000 ROUEr·� 
Numéro SIRET: 530 794 924 00056 - code APE : 9001Z 
TVA intracommunautaire: FR 95 530 794 924 
Numéro de licence: 2-1096054 // 3-1096055 
Téléphone : 06 64 98 53 74 
Email : contact@elnucieo.fr 
Représentée par : Pcsigy DONCK, en qualité d,::: Présidente 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de r�iort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE: 8411Z Numéro de

licence 2: PLATESV-R-2020-011263

Numéro de licence 3: PLATESV-R-2020-011269

Téléphone : 
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort Ci-
après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

li est exposé ce qui suit: 
A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France ( ou dans les pays concernés par la

tournée) du spectacle suivant pour lequel 11 s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

B. 

Titre: Eternels idiots 

Noms des Artistes interorètes : Edward Aleman, Alexandre Bellando, Célia Casagrande· 
Pouchet, Cristian Forero, Fanny Hugo, Jimmy Lozano 

Noms des techniciens / collaborateurs : Léo Courpotin (technicien lumière), Marvin 
Jean (technicîen son), Sophie Colleu (collaboratïice artistique). 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organlsateur s'est assuré de la disposition du tieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, èentre 
Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Prnducteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-278

Eté 2021 - Contrat de Cession avec YOUZ PRODUCTION 
pour le concert The Buttshakers

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Concerts d’Eté 2021», la Ville de Niort a souhaité
proposer  une  soirée  de  musiques actuelles  les  mois  de  juillet  et  août  2021.  A cette fin,  le  groupe
« The Buttshakers » donnera une représentation de son spectacle le 07 juillet 2021 ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec YOUZ PRODUCTION
Adresse: 119 rue Boullay – 71000 MÂCON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  3 000,00 €  net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art  . 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

YOUl PRODUCTION 
lt9 rue Boullay -
71000 MÂCON 
tel : 03 85 38 01 38 
mail : stephan@youzprod.co1n 
SIRET : 423 434 745 00034 
Code APE : 9002Z 
Licerice(s): L-R-19-1412 et L-R-19-1422 
N° TVA intracommunautaire : non assujetti 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: David K_EMPTON en sa qualité de Di1·ecteur 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 
1 Place Martin Bastard CS 58755 -

79027 NIORT CEDEX
te! : 
mE;il : 
SIRET: 217 901 917 00013
Code APE : 8411Z
Numéro de licence 2 : PLATESV-R-2020-011263 
Numéro de licence 3: PLATESV-R-2020-011269

ci-après dénommée "L'ORGAr�ISATEUR" d'autre part,
représenté par: Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de n�présentatlon en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le conccurs des artistes nécessaires�> sa représentation. 

Titre du concert : THE BUTISHAKERS 
Artistes interprètes : Clara Thompson (chant), Sylvain Lorens (guita1·e), Josseiin S0ut1i2nun 

(batterie), Jean Joly (basse), Léo Ouiflon (Saxophone), Franck Boyron (Trornbone) r 

Technidens : Gaël fv1argu1n 

L'ORG1\NISATEUR déclare ccnnaît1·e et accE:'pter le conter,u du spectacle précité. 

8 - L'ORGANIS/.fff:LJR certifie. s'être assu1·é de !a disposition du lieu, scène en 2xténeur dê;ns le cadr-e des 
Concerts d'Eté 2021, situé au Centre Du Guesclin - Place Denfert Rochereau - 79000 NIORT dont la capacité 
d'accueil du public est de 864 places assises maximum. La jauge pourra être modiflée avant !e spectacle en 
fonction des consignes de la Préfecture qui déterminera éventuellement la nouvelle capacité à respecter. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter ies ca1-actéristlques techniques du lieu réservé par 
L '{:rF,c��/�.f'�ISA-f[lJR, 













Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-312

Eté Culturel Niortais 2021 - Sécurité des manifestations et
gardiennage du matériel

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’Eté culturel  niortais organisé par la Ville de Niort,  il  convient de
recourir aux services d’un prestataire pour la sécurité des manifestations et le gardiennage du matériel ;

Considérant que la période court du mercredi 07 juillet au jeudi 19 août 2021 et que les manifestations
concernées sont :  les cinés plein air  au Centre Du Guesclin et  dans les quartiers,  les spectacles et
concerts ainsi que le Festival Cirque d’Eté au Centre Du Guesclin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société PHENIX SECURITE 79
Adresse : 2 rue Robert Turgot – Espace Mendès France - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum du marché fixé à 7 800,00 € HT et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 22 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-313

Requalification de la cour d'école des Brizeaux - 
Fourniture et mise en place de sol amortissant 

et gazon synthétique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la requalification de la cour d’école des Brizeaux, il y a lieu de procéder
à l’achat et la mise en place de fourniture de sol amortissant et gazon synthétique ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la société SARL EIVE
Adresse : ZI de Saint Florent - 200 rue Jean Jaurès – CS 38851 - 79028 NIORT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 760,40 € HT soit 11 712,48 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Parcs & Jardins I Erp11cea Naturels 
Création èt Entretien 

ViLLE DE NIORT 
Place Martin Bastàrd 
CS S8755 
. 79027. NIORT Cedex 

?age 1\1 

·�ffaire suivie par Ludovic THIOT
GS DES RIZEAUX

à l'attention de  

TRAVAUX D_'AMENAGEMENT PHASE
ETE 2021 (Hors march,) Nlort,.le 08 Juin 2021 

DEVIS ESTIMAT1F N 2021/044t 

Dé,lgnation 

�1· morti n 
Fourniture et mfsè .�n place de copeaux de bols· 
amortissants type Decojeux 5/30 Mrme NF EN 1177. 

VJriante: Fourniture et mise en pface d'un ·sol 
· amort1ssanttype LÔDÔSOL conrorme-a ta norme Nt- cN ù);.

�· .,� iynthétlq 
Mise en oeuvre d'un gazon 
synthetrque wm orenant la mise �m piace d'un feutre géotextile et pose 
du gazon synthétique sur.un sol préalablement préparé. 
La fourniture du gazon synthétique, de la :olle et des bar:ide de jonctio.n 
n'est pas Incluse dans la prestation 

Pour ·acceptation (le délai de va.lidité de ce devis est' de deux mois) 
, Retourner un ,exemplaire de ce devis après l'avoir signê · · · 

Bon· po.u(ac::ord Bon pour exécution 

Signature Signature / 

-Il(' Mint 1·./ 

9 760,40 9 760,40 20, 00 1952,08 

65 

63 

68 

u1itair . ·Mont -11' 

M3 + 14,80. . 7�62,00

I01S 

M2 '33,30 2298,40 

11712,48 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-316

Location local administratif sis 10 bis rue Jules Siegfried - 
Convention d'occupation avec DEUX-SEVRES HABITAT

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que Deux-Sèvres Habitat, dont le siège social est fixé sis 7 rue Claude Debussy à Thouars
(79), est propriétaire d’un local d’une superficie de 128 m² sis 10 bis rue Jules Siegfried à Niort ;

Considérant que la Ville de Niort  souhaite louer  un local administratif sur le quartier du Clou-Bouchet
destiné au déploiement de l’action prévention spécialisée jeunesse ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer une convention d’occupation d’un local administratif par la Ville de Niort
Adresse : Deux-Sèvres Habitat – 10 bis rue Jules Siegfried – 79000 NIORT

Art. 2   -
La Ville de Niort remboursera sa quote-part des charges au moyen d’acomptes provisionnels mensuels,
soldés chaque fin d’année.

Art. 3   -
Que l’occupation est fixée pour une durée de six années entières et consécutives à compter du 1er août
2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-317

Réfection de la façade du bâtiment de restauration 
du groupe scolaire George Sand

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la façade du bâtiment de restauration scolaire du groupe scolaire George Sand étant
particulièrement vieillissante, il devient nécessaire d’en faire le ravalement ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la SOCIETE POITEVINE DE PEINTURE (S.P.P.)
Adresse : 9 rue Saint Nicolas - 86440 MIGNE-AUXANCES

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 17 669,61 € HT soit 21 239,53 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-318

Groupe scolaire Jules Ferry - Désamiantage de la cheminée 
de la chaufferie et de la couverture de l'abri à vélo Maternelle - 
Attribution du marché subséquent à l'accord-cadre "Travaux de

désamiantage 2020-2024"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer le désamiantage de la couverture de l’abri à vélo et la dépose
de l’ancienne cheminée de la chaufferie du groupe scolaire Jules Ferry maternelle ; 

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi-attributaires n 20231B002 pour travaux
de désamiantage 2020-2024 ;

Considérant que la mise en concurrence des attributaires du marché a été réalisée ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché subséquent avec la société AMIANTE DEPOLLUTION SERVICES (A.D.S)
Adresse : 7 rue de Beaufort - 17220 SAINT MEDARD D’AUNIS

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 14 194,50 € HT soit 17 033,40 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-319

Groupe scolaire Les Brizeaux - 
Création d'une terrasse en bois ADAP

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’aménagement de la cour du groupe scolaire Les Brizeaux, il  est
nécessaire de créer une terrasse en bois ADAP ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la société GIRARD MENUISERIE
Adresse : 43 rue du Colombier - 79200 LE TALLUD

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 847,60 € HT soit 9 417,12 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-320

Groupe scolaire Emile Zola - 
Réfection de la façade du bâtiment maternelle

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la façade du bâtiment maternelle du groupe scolaire Emile Zola étant particulièrement
vieillissante, il devient nécessaire d’en faire le ravalement ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la SOCIETE POITEVINE DE PEINTURE (S.P.P.)
Adresse : 9 rue Saint Nicolas - 86440 MIGNE AUXANCES

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 17 604,50 € HT soit 21 125,40 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-322

Petit Théâtre Jean Richard - Convention d'occupation avec
l'Association Les Ateliers du Baluchon - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la convention d’occupation en date du 17 août 2020 pour la mise à disposition par la Ville de Niort
d’un  ensemble  immobilier  dénommé  « Petit  Théâtre  Jean  Richard »  situé  202  avenue
Saint Jean d’Angély à Niort à l’association les Ateliers du Baluchon ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation au 30 juin 2021 ;

DECIDE
Art. 1   -
De proroger de six mois supplémentaires la convention d’occupation avec l’Association LES ATELIERS
DU BALUCHON soit pour la période courant du 1er juillet 2021 au 31 décembre 2021. 
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – Maison des Associations – 79000 NIORT

Art. 2   -
D’approuver l’avenant n 1 à la convention d’occupation en date du 17 août 2020 (décision n 2020-338).

Art.   3   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-325

Ancienne bibliothèque de Souché - Rue de la Mairie - 
Démolition du bâtiment

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  procéder  à  la  démolition,  hors  désamiantage,  de  l’ancienne
bibliothèque de Souché, rue de la Mairie ;

DECIDE
Art. 1   -
De marché avec la société ATLANTIC DEMOLITION et TRAVAUX PUBLICS (ADTP)
Adresse : 118 rue des Guillées - 79180 CHAURAY

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 16 650,00 € HT soit 19 980,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Cadre de Vie et
Aménagement Urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 6 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-326

Hôtel de Ville - Demande de subvention auprès de 
la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) - 

Restauration d'un bureau

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que des travaux de tapisserie sont programmés dans un bureau de l’Hôtel de Ville;

Considérant que l’Hôtel de Ville est un édifice protégé, inscrit à l’inventaire des monuments historiques
depuis 2015 et qu’à ce titre un co-financement peut être sollicité auprès de la Direction Régionale  des
Affaires Culturelles (DRAC) ;

DECIDE
Art. 1   -
De solliciter une subvention auprès de LA DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES
Adresse : 102 Grand’Rue - 86000 POITIERS

Art. 2   -
De  fixer  le  montant  de  la  demande  de  subvention  à  2 532,00 € net  sur une  dépense  éligible  de
12 661,00 € HT

Art. 3   -
D'approuver le dossier de demande de subvention annexé à la présente.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-324

Site Port Boinot - Bâtiment Séchoir - 
Convention de mise à disposition temporaire de locaux 

au profit de la Communauté d'Agglomération du Niortais 
 pour l'exercice de sa compétence tourisme 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la construction et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le site de Port Boinot se tourne vers une offre de service en lien avec la culture, les
activités de loisirs, le tourisme et le patrimoine ;

Considérant que ce secteur de compétence relève pour partie de la Communauté d’Agglomération du
Niortais ;

DECIDE

Art. 1   - 
De mettre à disposition de  la Communauté d’Agglomération du Niortais  des espaces privatisés et des
espaces communs au  sein du bâtiment Séchoir sis 1 rue de la Chamoiserie  -  79000 NIORT, cadastré
section BH n° 948
Adresse : 140 rue des Equarts – CS 28770 – 79027 NIORT Cedex

Art. 2   - 
De fixer le montant de la redevance d’occupation annuelle à la somme de 3 387,60 €.

Art. 3   - 
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de 18 mois à compter
du 1er juillet 2021.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 6 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-328

Hôtel de Ville - Restauration d'un bureau - Attribution du marché 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000,00 euros HT  ainsi  que  toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de procéder à la restauration d’un bureau de l’Hôtel de Ville en procédant à la
mise en place d’une nouvelle tenture murale ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec le TAPISSIER D’ELEONORE
Adresse : 2A rue Eléonore d’Olbreuse – 79210 VAL DU MIGNON

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 12 661,00 € HT soit 13 927,10 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/06/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-281

Eté 2021 - Contrat de cession avec WART pour le concert
"CHAPELIER FOU ENSEMB7E"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la programmation culturelle estivale 2021, la Ville de Niort a souhaité
proposer  des  soirées  spectacles les  mois  de  juillet  et  août  2021.  A cette fin,  WART donnera  une
représentation de son spectacle intitulé « CHAPELIER FOU ENSEMB7E » le 20 juillet 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec WART
Adresse : 39-41 Quai du Léon - 29600 MORLAIX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à  7 245,00 € HT soit  7 643,48 € TTC
(TVA 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

WART 
39-41 Quai du Léon
29600 MORLAIX
tel : 02 98 63 89 12
mail : eddy@wartiste.com
SIRET : 431 537 232 00032
Code APE: 90012
Licence(s) : N° 2 - 1032041 / N° 3 - 1032030
N° TVA intracommunautaire : FR 44431537232

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Eddy PIERRE en sa qualité de Directeur 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 
1 Place Martin Bastard - CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
tel : 
mail :  
SIRET: 217 901 917 00013 
Code APE : 84112 
Numéro de licence 2 : PLATESV-R-2020-011263 
Numéro de licence 3 : PLATESV-R-2020-011269 

ci-après dénommée "l'ORGAN
l

SATEUR" d'autre part,
représenté par: Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s1est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Titre du concert : CHAPELIER FOU ENSEMB7E 
Artistes interprètes : Louis Warynski, Marie Lambert, Camille Momper, Maxime François, Maxime 

Tisserand, Grégory Wagenheim, Nicolas Stroebel, 
Techniciens : Charline, Karim, Julien Desbrosses. 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre des 
Concerts d'Eté 2021, situé au Centre Du Guesclin - Place Denfert Rochereau - 79000 NIORT dont la capacité 
d'accueil du public est de 864 places assises maximum. La jauge pourra être modifiée avant le spectacle en 
fonction des consignes de la Préfecture qui déterminera éventuellement la nouvelle capacité à respecter. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR. 













Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-329

Eté Culturel Niortais 2021 - Location et installation d'une tribune au
Manège du Conseil Départemental à Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des spectacles de l’Eté Culturel Niortais 2021, organisés par la Ville de
Niort, il convient de recourir aux services d’un prestataire pour la location et l’installation d’une tribune au
Manège du Conseil Départemental à Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  passer  un  marché  avec LE  COMITE  D’AMENAGEMENT  RURAL ET URBAIN  DE  LA GATINE
(CARUG)
Adresse: BP 505 – 46 boulevard Edgar Quinet – 79208 PARTHENAY Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  4 965,00 €  net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-331

Fête Nationale - 14 juillet 2021 - Prestations de surveillance

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant les avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le  cadre  du feu d’artifice  et  du  bal  du 14  juillet,  afin  d’assurer  la  sécurité  et
d’effectuer la surveillance du bal, une société de sécurité est sollicité pour la surveillance du périmètre du
feu d’artifice, du bal, des accès de circulation et de la sécurité sur la voie publique ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passé un marché avec la société PHENIX SECURITE PRIVEE
Adresse : 2 rue Robert Turgot – Espace Mendes France – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 657,00 € HT soit 6 788,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis quantitatif estimatif.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-333

Eté Culturel Niortais 2021 - Location et installation d'une tribune 
et d'une tour régie 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des spectacles de l’Eté Culturel Niortais 2021, organisés par la Ville de
Niort, il convient de recourir aux services d’un prestataire pour la location et l’installation d’une tribune et
d’une tour régie au Centre du Guesclin à Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la Sarl EVENT’UP 
Adresse : 8 route de Malagar – 33490 SAINT-MAIXANT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 21 657,38 € HT soit 25 988,86 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



. ····-1 SAINT·MAIXANT, le 29 juin 2021 

:.v 1:111· 1 
Réalisations Evènementielles 

.Qlll!L Spectacles d'Eté. place C honzy à NIORT 
Installation de tribune, du 2 juillet au 11 août 2021 

Contacts:  

 François MOINARD 06 82 01 33 45 

bijgfrancois@neteçunier_com 

DEVIS 

N
° 

21-06-057

Installation d'une tribune de 876 places el d'une tour régie 

lnstollotion de tribunes SAMIA Type GRAND STADE, Norme NF ÊU 93 200-6 

Structure métallique tubulaire, élévation par ferme et éléments H 1, H2, H3 

Fermeture du dessous des tribunes por grilles métalliques intégrées à lo structure 

Asstses individuelles. par sièges coques plastique, ou choix, selon disponibHité 

Type STADIUM, coloris bleu. beige, gris, rouge, selon disponibilité 

Installation en extérieur 

VILLE DE NIORT 

Service Culture 

Place Martin Bastard 

CS 58755 

79027 NIORT 

Une tribune de 27.00m x 13.50m. soif 876 places sur 18 rangs, ler rong ou sol avec marchepied 

T ourrégie ULMA BRIO Scénic Norme NF 

6.00m x 3.00m. hauteur plancher 4,30m 

Couverture et parois bâchée sur niveau de travail 

Lests béton 2T500 

Location gradin 
Remise 15% 
Montage/démontage 
Location tour régie. couverture el fermeture 
Location lests 
Monloge/démontage 
Transport �Ils /Retour 

� 
Validité de l'oflre • 1 mds 
Réservation .:. 
Montage, 
Démontage. 

par retour 
2 juillet 2021 
11 août 2021 

CondlHons partleullères 

u 

u 

u 

876 X 15,30€ 

X 6 910,00 € 
1 X 615,00€ 
2 X 35.00 € 

X 590.00 € 
X 2080,00 € 

TOTAL GENERAL H.T, 

T.V.A. 20% 

TOTAL GENERAL T.T.C 

Nos tarifs s'entendent pour une éxécution selon les délai s de montage c�dessus, oux heure, habituelles de travail 
Ils comprennent les frais de déplacement. d'hébergement el de repos des équipes de mon leur, 
Nos tarifs comprennent la fourniture de l'outillage nécessaire 
Fourniture d'un chariot élévateur adopté à voire charge 

CondHfons sfo111 .,;�t::Ctn+ t 
Règlement par virement administratif, à réception de facture 

Sarl EVENT'UP 
8, route de Malagar 

33490 SAINT ·MAIXANT 

T 0556130813 
sar1_eventup@orange_fr 

TVA FR63 799330360 
SIRET 79933036000030 

13 402,80 € 
-2010.42€ 
6 910,00 € 

615,00 € 
10.00 € 

590,00 € 
2 080,00 € 

21 657,38 ( 

4331,48( 

25 988,86( 

Page 1 





Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-260

Marché pour la mise aux normes 
des bornes de paiement du parking de la Brèche

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres  dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de mettre aux normes les bornes de paiement du parking de la Brèche,
notamment  pour  les  modifications  logicielles  (Loi  de  finances  TVA)  et  Règlement  Général  sur  la
Protection  des  Données (RGPD) ainsi  que  les  migrations  des  équipements  et  des  logiciels  pour  le
passage en sans contact ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la Société THALES – REVENUE COLLECTION SYSTEMS France SAS
Adresse : Zone Industrielle Les Bordes - BP 57 - 91220 LE PLESSIS PATE

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant aux prix du marché évalué à 35 400,00 € HT soit 42 480,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











5 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE: REVENUE COLLECTION SYSTEMS France SAS 
DOMICILIATION : 

Code établissement : ......................................................................................................... 
Code guichet: ....................................................................................................... :············· · 
Numéro de compte: .............................................................................................. 
Clé Rib: ..................................... : ................................................................................................ 
IBAN (International Bank Account Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

Article VI. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et Je montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du· sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 
réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

Article VII. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du Code de la Commande Publique, et s'engage à produire tous les 6 mois 
les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

#signature# est nécessaire pour le position de la signature électronique dans la page, en cas d'utilisation de celle-ci. C'est 
une information transparente (#signature# est de couleur blanche) pour les entreprises. Pensez à enlever le surlignage vert 
avant diffusion de votre DCE. 

Le 03 mai 2021 
A le Plessis-Pâté 

La personne habilitée3 

FRANCOIS 

ROSSETII 

. Signature numérique de 
FRANCOIS ROSSETII 
Date: 2021.05.04 14:36:17 
+02'00'

THALES 

Revenue Collection Systems France SAS 
Zone lndu!triel!e Les Bordes 

91220 le Pressis•Pâté • France 
Têt. +33 (0)1 69 88 52 00 

623 356 936 RCS hf) 

Le 
ANioti 
Le Pouvoir Adjudicateur, 
Pour le Maire de Niort 
Et par Délégation 

b JUIL UL 

Le � � r de Niort 

c BALOGE 

3 Un seul format de signature accepté : électronique ( avec visuel de l'identité du signataire) ou manuscrite (avec cachet)



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-321

Location de locaux à titre professionnel à usage de bureau - 
Bail commercial avec la SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE (SCI)

VICHY LEO LAGRANGE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23.

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville recherche des locaux à usage de bureau destinés à la fonction administrative de
son service des Espaces Verts ;

Considérant la disponibilité de locaux sis 14 avenue Léo Lagrange à Niort à usage de bureau, et sa
localisation géographique ;

DECIDE

Art. 1   -
D’accepter  la  location,  proposée  à  la  Ville  de  Niort,  d’un  ensemble  immobilier  sis
14 avenue Léo Lagrange  à  Niort  d’une  superficie  utile  globale  d’environ  300  m²,  proposée  par
LA SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE (SCI) VICHY LEO LAGRANGE
Adresse : 13 avenue de la République - 79000 NIORT

Art. 2   -
D’établir un bail professionnel de locaux à usage de bureau destinés à la fonction administrative de son
service  des  Espaces  Verts  d’une  durée  de  six  ans à  compter  du  1er août  2021  pour  se  terminer
le 31 juillet 2027.

Art. 3   -
Que la présente location est consentie moyennant un loyer annuel de 35 000,00 € hors charges, qui sera
payable trimestriellement à terme à échoir.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-323

Fort Foucault - Convention de mise à disposition avec
L'ASSOCIATION DE LA SCENE NATIONALE DE NIORT "LE MOULIN

DU ROC"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’établir une nouvelle convention d’occupation du Fort Foucault au profit
de l’association de gestion de la Scène Nationale de Niort « le Moulin du Roc » ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de L’ASSOCIATION DE GESTION DE LA SCENE NATIONALE DE NIORT
« LE MOULIN DU ROC », le bâtiment communal dénommé Fort Foucault
Adresse : 9 boulevard Main – CS 18555 – 79025 NIORT CEDEX 

Art. 2   -
Que la mise à disposition est  consentie à titre  gratuit  compte  tenu de l’intérêt  général  porté et  que
l’occupant devra assurer la maintenance des équipements selon un tableau de répartition.

Art. 3   -
D’établir  une  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable,  pour  la  période  débutant
le 1er juillet 2021 pour se terminer le 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-339

Convention d'occupation avec L'ASSOCIATION 
CLUB ALPIN FRANCAIS DE NIORT

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23.

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après/

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Dans  le  cadre  des  prochains  travaux  d’aménagement  sur  le  site  de  la  place  de  Strasbourg,  il  est
nécessaire à la Ville de Niort de récupérer les locaux sis 1 rue Jules Ferry à Niort ;

Considérant la disponibilité du garage sis 44 rue des Justices à Niort et les besoins de stockage de
L’ASSOCIATION CLUB ALPIN FRANÇAIS DE NIORT ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition à L’ASSOCIATION CLUB ALPIN FRANÇAIS DE NIORT un garage sis 44 rue des
Justices à Niort en lieu et place des locaux sis 1 rue Jules Ferry à Niort d’une superficie d’environ 20 m²,
cadastré section IK n 234
Adresse : Maison des Associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que le montant de la redevance annuel est fixé à 108,00 €, payable à terme échu.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de cinq ans à compter
du 1er juillet 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-244

Festival Cirque d'Eté 2021 - Contrat de cession avec LA
COMPAGNIE TWO - Spectacle " Rino"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival Cirque d’été 2021 », la Ville de Niort a
souhaité  proposer  différents  spectacles de  cirque.  A cette  fin,  LA COMPAGNIE TWO donnera  deux
représentations de son spectacle intitulé « Rino » les 28 et 29 juillet 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LA COMPAGNIE TWO
Adresse: Madame Caroline MAZEAUD – 21 Allée Paul Sabatier – 31000 TOULOUSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché  évalué à  2 455,00 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés : 

COMPAGNIE TWO 
Adresse: Cie TWO chez Caroline MAZEAUD- 21 allée Paul Sabatier- 31000 TOULOUSE 
Numéro SIRET: 892 284 639 00010 - code APE: 90012 
TVA intracommunautaire: Non assujetti 
Numéro de licence: Licence 2 - PLATESV-D-2021-000607 
Téléphone : 06 89 96 68 13 
Email : twoincontact@gmail.com 
Représentée par: Pascale GUILLEUX, en qualité de Présidente 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse: 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE: 84112 
Numéro de licence 2: PLATESV-R-2020-011263

Numéro de licence 3: PLATESV-R-2020-011269

Téléphone : 
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France (ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

B. 

Titre: Rino 

Noms des Artistes interprètes : Noémie Bouissou et Ricardo Gaiser 

Noms des accompagnants: Charlotte Comte et Raphaël Jourdain (techniciens) 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 













Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-255

Niort Plage 2021 - Convention d'occupation temporaire du domaine
public - Pavillon N°1 du Parc de Pré Leroy - Désignation de

l'exploitant de Niort Plage Café

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  sa  politique  d’animation  de  la  cité,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité
reconduire la manifestation Niort Plage organisée en 2021 du 10 juillet au 22 août ;

Considérant que dans ce cadre-là la Ville de Niort a cherché un gestionnaire du pavillon N°1 pour une
activité de bar et restauration rapide, à travers une publicité paru en mars dernier sur vivre-a-niort.com et
diffusée directement aux partenaires intéressés ;

Considérant l’unique candidature déposée par l’Association Union Athlétique Niort Saint Florent ;

Considérant  l’avis  des  domaines  déterminant la  valeur  locative  du  lieu,  pondérée par  le  caractère
ponctuel de l’activité ;

Considérant que l’objet de l’activité n’entre pas dans le cadre des tarifs votés ;

DECIDE
Art. 1 - 
Le Pavillon N°1 sera mis à disposition pour la période d’exploitation au public du 10 juillet au 22 août ;
l’association bénéficiera d’un jour avant le début (soit le vendredi 9 juillet), et d’un jour après la fin  (soit
le lundi 23 août), pour procéder au lancement puis à l’arrêt de son activité.
La concession saisonnière du Pavillon N°1 dit « Les Estoilettes » de Pré Leroy est attribuée à l’UNION
ATHLETIQUE NIORT SAINT FLORENT 
Adresse : sis 45 rue Massujat – 79000 NIORT

Art. 2 - 
La redevance d’occupation est fixée à 500,00 € pour toute la période. Les fluides sont à la charge de la
Ville de Niort.



Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-314

Eté 2021 - Contrat de Cession avec W SPECTACLE - 
Spectacle "Malik DJOUDI" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la programmation culturelle estivale 2021, la Ville de Niort a souhaité
proposer des soirées spectacles les mois de juillet et août 2021. A cette fin, W SPECTACLE donnera une
représentation de son concert intitulé « Malik DJOULI» le 5 août 2021 au Centre Du Guesclin à 21h30 ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec W SPECTACLE
Adresse: 61 rue de Turenne - 75003 PARIS

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 4 000,00 € HT soit 4 220,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS: 

W Spectacle 
61 rue de Turenne -
75003 PARIS 
tel : 01 56 53 76 00 
mail : admin@wspectacle.com 
SIRET : 528 509 896 00023 
Code APE: 9001Z 
Licence(s) : L-R-19-417 (L2&L3) 
N° TVA intracommunautaire : FR 15450422605
Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Simon Nodet en sa qualité de Directeur Artistique et Commercial 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 
1 Place Martin Bastard - CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
tel : 
mail : 
SIRET: 217 901 917 00013 
Code APE : 841 lZ 
Numéro de licence 2 : PLATESV-R-2020-011263 
Numéro de licence 3 : PLATESV-R-2020-011269 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Titre du concert : MALIK DJOUDI <� Tempéraments » 
Artistes interprètes : Malik Djoudi, Grégory Cadu, 
Techniciens : Julien Thomas, Camille Cotineau. 

L'ORGANISATEUR déclare conna.ître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre des 
Concerts d'Eté 2021, situé au Centre Du Guesclin - Place Denfert Rochereau - 79000 NIORT dont la capacité 
d'accueil du public est de 864 places assises maximum. La jauge pourra être modifiée avant le spectacle en· 
fonction des consignes de la Préfecture qui déterminera éventuellement la nouvelle capacité à respecter. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : )__; 













Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-330

Formation du personnel - Convention passée avec LE MINISTERE
DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un  agent  a  sollicité  son  inscription  à  la  formation  intitulée  « Cycle  supérieur  du
développement durable et de la transition écologique » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LE MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE 
Adresse : Secrétariat général -  Service du pilotage et de l’évolution des services -  Sous-direction de
l’innovation pédagogique et collaborative - 92055 LA DEFENSE CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2 000,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-336

Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - Atelier Zumba

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame Marion ECAULT 
Adresse : 6, rue Pierre Brossolette – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 240,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-337

Animations APS/ALSH - Eté 2021 - ASSOCIATION UNION
ATHLETIQUE SAINT FLORENT - Atelier Fitness / Sports alternatifs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ASSOCIATION UNION ATHLETIQUE SAINT FLORENT
Adresse : 49, rue Massujat – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 1 560,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-343

Publication des avis de Bulletin Officiel des Annonces 
des Marchés Publics (BOAMP)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’obligation de procéder à une publicité des marchés publics dans les conditions fixées par la
réglementation, il est nécessaire de passer commande de forfaits de publication ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la Direction de l’Information Légale et Administrative - BOAMP
Adresse : 26 rue Desaix - 75725 PARIS CEDEX 15

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 21 600,00 € HT soit 25 920,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’offre tarifaire du BOAMP pour un forfait de 134 unités de publication pour des annonces nationales et
un forfait de 134 unités pour des publications des annonces européennes.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-349

Travaux d’embellissement et d’insertion des réseaux aériens rues
Saint Gelais et Vieille Rose - Marché de maîtrise d’œuvre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  d’effectuer  des  travaux  d’amélioration  de  l’insertion  des  réseaux  aériens
présents  dans  l’emprise  des  rues  et  en  façade  des  habitations  et  bâtiments  jalonnant  les  rues
Saint Gelais et Vieille Rose ;

Considérant qu’il convient au préalable de faire réaliser des études à un maître d’œuvre ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SIT&A CONSEIL 
Adresse : 4 rue de la Palenne – Chagnolet - 17139 DOMPIERRE SUR MER

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondants au prix du marché évalué à 27 800,00 € HT soit 33 360,00 € TTC
se décomposant comme suit :

- Mission de base : 25 600,00 € HT soit 30 720,00 € TTC ;
- Missions complémentaires : 2 200,00 € HT soit 2 640,00 € TTC ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 
 

 

VILLE DE NIORT 

 

(DEUX SEVRES) 

 

Marché de Maîtrise d'Oeuvre 

pour les travaux d’embellissement et d’insertion des 

réseaux aériens rue Saint Gelais et rue Vieille Rose 

 

 

ACTE D'ENGAGEMENT 

 
Date d’établissement du prix (mois M0) : 

 
1er juin 2021 

Pouvoir Adjudicateur 

 
Ville de Niort 

Représenté par 

 
Monsieur le Maire 

autorisé à signer le marché par délibération 

 
du Conseil Municipal 

Comptable public assignataire des paiements 

 

 

Trésorerie Niort Sèvre Municipale et Amendes, 

220 rue de Strasbourg – 79061 Niort Cedex 9 

Personne chargée de fournir les renseignements prévus aux 

articles R2191-59 à R2191-61du CCP* Le Directeur de Service 
Personne chargée d’exécuter les dispositions prévues aux 

articles R 2193-10 à R 2193-16 du CCP * 
Le Directeur Général des Services 

Référence aux articles de la partie règlementaire du CCP* 

en application desquels le marché est passé 

Marché négocié, articles  R2122-1 à R2122-11  

Marché de maîtrise d’œuvre, art. R2172-1 à R2172-6 

(*) Code la Commande Publique   Décret n° 2018-1075 du 

3 décembre 2018  
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Article 1 : OBJET DU MARCHE 

 

Le contrat conclu est un marché de maîtrise d'oeuvre ayant pour objet :  

 

LES TRAVAUX D’EMBELLISSEMENT ET D’INSERTION DES RESEAUX AERIENS 

RUE SAINT GELAIS ET RUE VIEILLE ROSE 

 

Le marché est décomposé en tranches conformément au programme. 

 

 1 tranche ferme qui comprend :  

 Les éléments de missions correspondant à la phase conception (EP, AVP) pour l'ensemble des 

travaux du programme 

 Les éléments de missions correspondant à la phase réalisation (PRO, ACT, VISA, DET, OPC et 

AOR) pour la rue Saint Gelais 

 L’ensemble des missions complémentaires :  

o établissement des dossiers de demandes d’urbanisme (MC1) 

o coordination concessionnaires (MC2) 

 

 1 tranche optionnelle « rue Vieille Rose » qui comprend les éléments de missions correspondant à la phase 

réalisation (PRO, ACT, VISA, DET, OPC et AOR) de la tranche optionnelle des travaux du programme 

L’ordre de service affermissant la tranche optionnelle sera émis au plus tard 12 mois après le démarrage de la 

tranche ferme. Le titulaire ne pourra prétendre à aucune indemnité en cas de non affermissement de la tranche 

optionnelle. 

 

Article 2 : CONTRACTANT 

 

JE, contractant unique soussigné, 

et désigné dans le marché sous le nom "Maître d'Oeuvre" 

 

 

contractant personne physique/morale : SIT&A CONSEIL – Gérant M.PACAUD Philippe 

n° identification (SIRET)  38250688900064 

n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET)  38250688900064 

 

 

après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et des documents qui y sont 

mentionnés, 

 

après avoir fourni les documents, certificats, attestations ou déclarations demandés  en application des artciles R2143-6 à 

R2143-10 du Code de la Commande Publique, 

AFFIRME l’exactitude des renseignements fournis conformément aux articles R2142-3 à R2143-4 et R2143-3 du Code 

de la Commande Publique, et m’(nous) engage(ons) à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux articles 

D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou non de la passation 

d’un autre marché ou de mise en régie à mes (nos) torts exclusifs. 

  

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les exédents de dépenses résultant de la mise en régie ou de la 

passation d’un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être dues. 

 

M'ENGAGE sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions imposées par le Cahier des Clauses 

Particulières, à exécuter la mission de maîtrise d'oeuvre aux conditions particulières ci-après. 
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Article 3 : MONTANT DU MARCHE 

 

3.1. Conditions générales : 

 

Le montant du marché : 

- est réputée établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois m0 fixé au présent acte. 

- résulte de l'appréciation de la complexité de l'opération 

- comprend les éléments de mission de maîtrise d'oeuvre définis à l'article 1.5. du CCAP. 

 

3.2. Calcul de la rémunération 

 

3.2.1 Mission de base – forfait provisoire 

 

Le coût prévisionnel n'est pas connu. Le forfait provisoire de rémunération est calculé sur la base suivante : 

 

Taux de rémunération (t) 

 
6.40% 

Part de l’enveloppe financière affectée aux travaux par le 

Maître d’ouvrage (CO)  

 

Tranche ferme : 330 000 euros HTVA 

 

Tranche optionnelle : 70 000 euros HTVA 

Forfait provisoire de rémunération  

(= CO x t) 

 

25 600.00 euros HTVA 

 

 

5120.00 TVA 

 

 

30 720.00 euros TTC 

 

 

Le forfait de rémunération est rendu définitif dans les conditions de l’article 4 du CCAP. 

 

3.2.2 Missions complémentaires – forfait définitif 

 

Le montant forfaitaire des missions complémentaires s’établit comme suit : 

 

Missions complémentaires Montant HT 

Etablissement des dossiers de demandes d’urbanisme 950.00 € 

Coordination concessionnaires 900.00 € 

Participation à une réunion 350.00 € 

Sous-total HT 2 200.00 € 

Tva 20%  440.00 € 

Montant TTC 2 640.00 € 
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Article 4: PAIEMENTS 

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter le montant au crédit des comptes ci-

après selon les répartitions jointes en annexe 1 (dans l’hypothèse d’un groupement, les co-traitants sont invités à 

préciser les coordonnées bancaires de chacun d’entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte unique et en reporter 

les coordonnées dans le cadre ci-après) :  

BANQUE (dénomination et adresse):  

 ............................................................................................................................................................  

INTITULE DU COMPTE : 

DOMICILIATION : 

Code établissement :  

Code guichet : 

Numéro de compte : 

Clé Rib :

IBAN (International Bank Account Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 

Fait en un seul original 

Le 21/06/2021 Le 

A Niort A Niort 

La personne habilitée1 Le Pouvoir Adjudicateur, 

Pour le Maire de Niort 

Et par Délégation 

#signature# 

1 Un seul format de signature accepté : électronique ( avec visuel de l’identité du signataire) ou manuscrite (avec cachet) 



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-351

Festivités de Noël 2021 - Animation et mise en valeur du Donjon - 
Avenant n°1 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la  décision  2021-273  en  date  du  2  juin  2021 approuvant  l’attribution  d’un marché  à l’entreprise
Graphics  eMotion  pour  l’animation  et  la  mise  en  valeur  du  Donjon  de  Niort  pour  les  festivités  de
Noël 2021 pour un montant de 62 946,00 € TTC ;

Considérant qu’une erreur matérielle a été identifiée sur le montant HT du marché, il convient de rectifier
ce montant qui s’élève à 52 455,00 € HT ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un avenant avec L’ENTREPRISE GRAPHICS eMOTION, pour corriger l’erreur matérielle.
Adresse : 352-1055 Lucien L’Allier – Montréal – Québec – CANADA H3G 3C4

Art. 2 - 
D'engager  la somme  correspondant  au  montant du  marché  s’élevant  à  52 455,00 € HT
soit 62 946,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive de l’avenant annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



sREPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 

 

VILLE DE NIORT 

(DEUX SEVRES) 

 

Marché n° 21326M001 

ANIMATION ET MISE EN VALEUR DU DONJON DE NIORT 

POUR LES FESTIVITES DE NOEL 2021 

Avenant n° 1 

Entre : 

La Ville de Niort, représentée par son Maire en exercice, Jérôme BALOGE, agissant en vertu de la 

délibération du Conseil Municipal  

d'une part, 

 

Et :  

L’entreprise GRAPHICS eMOTION, 352-1055 Lucien L’Allier – Montréal – Québec – CANADA H3G 

3C4 

d'autre part, 

Il est tout d’abord rappelé ce qui suit : 

 

Le marché a été notifié le 14 juin 2021. 

Le présent avenant a pour objet de rectifier une erreur matérielle relative au montant hors taxes reporté à 

l’acte d’engagement.  

Il est en conséquence convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 –  MONTANT DU MARCHE 

Le montant du marché, tel qu’il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire est le suivant : 

Montant  HT 52 455,00 € 

TVA 20 %  10 491,00 € 

Montant  TTC 62 946,00 € 

ARTICLE 4 –AUTRES CLAUSES  

Le titulaire renonce à tous recours ultérieurs pour tout différend relatif à des faits antérieurs au présent 

avenant. 

Les dispositions du présent avenant seront exécutoires à compter de sa notification. 

Fait en un exemplaire original 

A Montréal A Niort 

Le titulaire  

La personne habilitée1 

Le Pouvoir Adjudicateur,  

Pour le Maire de Niort 

Et par Délégation 

 

  
  
#signature#  

 

                                                      

1 Un seul format de signature accepté : électronique ( avec visuel de l’identité du signataire) ou manuscrite 

(avec cachet) 

 



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-282

Eté Culturel Niortais 2021 - Contrat de Cession avec la Compagnie
FURAX pour le concert de BEN MAZUE 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la programmation culturelle estivale 2021, la Ville de Niort a  souhaité
proposer  des  soirées  spectacles  les  mois  de  juillet  et  août  2021.  A  cette fin,  FURAX  donnera
une représentation du concert de « BEN MAZUE» le 06 août 2021 au Centre Du Guesclin à 21h30 ;

DECIDE
Art. 1 -   
De passer un marché avec la Compagnie FURAX
Adresse : 19 rue Houdart – 75020 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 15 000,00 € HT soit 15 825,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

FURAX 

19 rue Houdart -

75020 PARIS 

tel : 01 53 19 12 46 
mail : nèlly@furax.fr 
SIRET·: 450 422 605 00045 
Code APE : 9001Z 
Licence(s) : PLATESV-R-2020-005345 et PLATESV-R-2020-005629 
N° TVA intracommunautaire : FR 15450422605 
Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Pierre-Pascal HOUDEBINE en sa qualité de Gérant 

ET : 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

tel :  
mail : 
SIRET: 217 901 917 00013 
Code APE : 8411Z . 
Numéro de. licence 2 : PLATESV-R-2020-011263

Numéro de licence 3 : PLATESV-R-2020-011269

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : Jérôme BALOGE en -sa qualité de Maire de Niort ..

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en Fran'ce ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il _s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation .. 

Titre du concert : BEN MAZUE 
Artistes interprètes : Ben Mazué, Robin Notte, Clément Simounet, 
Techniciens : Gauthier Dennielou, Fabien Aubert, Phillippe Littlejohn, Jules Roux. 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, ·scène en extérieur dans le cadre des 
Concerts d'Eté 2021, situé au Centre Du Guesclin - Place Denfert Rochereau - 79000 NIORT dont la capacité 
d'accueil du public est de 864 places assises maximum. La jauge pourra être modifiée avant le spectacle en 
fonction des consignes de la Préfecture qui déterminera éventuellement la nouvelle capacité à respecter. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 

PPH 















Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 29 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-344

Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
ASSOCIATION AMICALE SPORTIVE NIORTAISE - Atelier basket

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec L’ASSOCIATION AMICALE SPORTIVE NIORTAISE
Adresse : 12, rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  420,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 29 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-345

Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
ASSOCIATION CENTRE D'ETUDES MUSICALES - 

Atelier éveil musical / guitare / chorale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec L’ASSOCIATION CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse : 237-239 rue de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à 1 080,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 29 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-346

Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
Madame Gabriela JIMENEZ CORDOVA - 

Atelier Arts plastiques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame Gabriela JIMENEZ CORDOVA 
Adresse : 38, rue des mésanges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  120,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 29 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-347

Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
ASSOCIATION DANSE MODERN'JAZZ - Atelier danse

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec L’ASSOCIATION DANSE MODERN’JAZZ 
Adresse : 11, chemin des Bourlotières – 79160 COULONGES SU L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  240,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 29 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-348

Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
Madame Odile FARHANEHELAS - Atelier Shiatsu du samouraï

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame Odile FARHANEHELAS
Adresse : 57, rue des remparts – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 240,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 30 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-353

Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
Madame Karine PIGEAU - Atelier massage bien-être

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame Karine PIGEAU
Adresse : 9, rue Perrière – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  600,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 22 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-259

Marché pour la mise aux normes des bornes de paiement du
parking du Moulin du Milieu 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de mettre aux normes les bornes de paiement du parking du Moulin du
Milieu, notamment les modifications logicielles (Loi de finances TVA), et  le Règlement Général sur la
Protection  des  Données (RGPD) ainsi  que  les  migrations  des  équipements  et  des  logiciels  pour  le
passage en sans contact ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la Société THALES - REVENUE COLLECTION SYSTEMS S.A.S
Adresse : Zone Industrielle Les Bordes – BP 57 – 91220 LE PLESSIS PATE

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant aux prix du marché évalué à 21 100,00 € HT soit 25 320,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du  marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











5 

BANQUE (dénomination et adresse): 
INTITULE DU COMPTE: 

DOMICILIATION : 

Code établissement .......................................................................................................... 
Code guichet: ...................................................................................................................... 
Numéro de compte: .............................................................................................. 
Clé Rib: ....................................................................................................................................... 
IBAN (International Bank Account Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift:  

Article VI. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons). de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 
réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

Article VII. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du Code de la Commande Publique, et s'engage à produire tous les 6 mois 
les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du -marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

#signature# est nécessaire pour le position de la signature électronique dans la page, en cas d'utilisation de celle-ci. C'est 
une information transparente (#signature# est de couleur blanche ) pour les entreprises. Pensez à enlever le surlignage vert 
avant diffusion dè votre DCE. 

Le 03 mai 2021 
A Le Plessis-Pâté 
La personne habilitée3 

FRANCOIS 

ROSSETII 

Signature numérique 
de FRANCOIS ROSSETII 
Date : 2021.05.04 
14:37:26 +02'00' 

THALES 

Revenue Collection Systems France SAS
Zone lndustriel:e Les Bordes 

91220 le PiE-l5t5·P�té • France 
•Té:. +33 {0)1 69 88 S2 00

823 356 936 RCS Eyry 

Le 
A Ni01i 
Le Pouvoir Adjudicateur, 
Pour le Maire de Niort 
Et par Délégation 

:1 füll. t.lU 

r vt.r ·e -,re de Niort 
L..

t:I 

3 Un seul format de signature accepté: électronique ( avec visuel de l'identité du signataire) ou manuscrite (avec cachet)



Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 22 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-309

Taxis - Service automatisé de la gestion des appels - 
Société SPOTLOC

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de mettre en place un numéro unique d’appel pour les taxis pour l’année 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SPOTLOC
Adresse : 43 rue Taitbout – 75009 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 247,00 € HT soit 3 896,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la  convention  portant  conditions  particulières  de  vente  numéro  unique  taxie  –  Ville  de  Niort  –
Année 2021.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-342

Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence -

Avenant n°1 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu la décision n°2021-280 en date du 8 juin 2021 approuvant la convention temporaire d’occupation d’un
logement d’urgence du 2 juin au 1er juillet 2021 ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  les démarches  de  la  personne  hébergée  pour  trouver  une  nouvelle  solution
d’hébergement n’ont pas abouti ;

DECIDE
Art. 1   -
De prolonger la  mise à disposition  de l’habitant  un logement  d’urgence  soit  pour  la période courant
du 2 juillet 2021 au 1er août 2021.

Art. 2   -
D’établir  un  avenant  n°1  à  la  convention  d’occupation  temporaire  d’un  logement  d’urgence  en  date
du 11 juin 2021.

Art. 3   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



NIORT 

AVENANT N°1 

APPARTEMENT REZ DE CHAUSSEE - 8 RUE DU MURIER 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
MONSIEUR 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article 
L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

Monsieur 

ci-après dénommé « le preneur», d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 : DUREE 

L'article 5 de la convention initiale est complété comme suit : 

« La mise à disposition de l'appartement est prorogée d'un mois supplémentaire, soit pour la 

période courant du 02juillet 2021 au 1er août 2021. 

Toutes les autres dispositions de l'article 5 de la convention initiale restent inchangées. 

ARTICLE 2 : MODALITÉS 

La présente modification prendra effet au 02 juillet 2021. Toutes les autres dispositions de la 
convention initiale restent inchangées. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 

LePreneur  

1 6 fülL 2021 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-359

Achat d'une cintreuse à galets - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’afin  de  réaliser  et  réparer  les  mobiliers  urbains  et  en  suivant  les  préconisations  du
CHSCT ; il est nécessaire d’acquérir une cintreuse à galet pour le service voirie ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la société PROLIANS – VAMA DOCKS
Adresse : Rue de Pied de Fond – ZI de Saint Liguaire – 79012 NIORT CEDEX 9

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 460,75 € HT soit 6 552,90 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



•) PROLIANS 
VAMA DOCKS· NIORT
RUE DE PIED-DE-FOND - ZI DE ST LIGUAIRE - 79012 NIORT CEDEX 9 
Tél: 0549172400 - Fax: 0549792283 

- DEVIS417096

du 07/07/2021 

Affaire suivie par : MARIO NUNES 
Mail : mnunes@prolians.eu 

Représentant : AURELIEN DESSY 

Prix valable jusqu'au: 08/07/2021 

À l'attention de , 

MAIRIE DE LA VILLE DE NIORT 

11 RUE DU VIGNEAU DE SOUCHE 

SERVICE VOIRIE*************** 

79000 NIORT 

Compte client : 2009575 
Réf. client: CINTREUSE A GALETS 
Tél : 0549787980 
Fax : 0549787373 

NIORT, le 07/07/2021 
Suite à votre demande de prix, pour laquelle nous vous remercions, veuillez trouver ci-dessous notre offre pour la fourniture de : 

SUITE A CONJONCTURE TENDUE - DEVIS ACIER-INOX-ALU : VALIDITE 24H MAX 
DELAI, DISPONIBILITE ET PRIX SERONT CONFIRMES A LA COMMANDE 
?+ 

l@Mh:BfW Article Délais Qté UP / UC Prix unité UV 

09123986 

00001492 

09124036 

09124036 

CINT REUSE A GALETS METALLKRAFT PRM 35F 
PORT INCLUS 

Séquentiel: 09123986 
Réf. langage commun : 3812035 

FORFAIT PRISE EN MAIN MATÉRIEL 

Séquentiel : 00001492 

PRISE EN MAIN DE LA MACHINE SUR 1/2 JOURNÉE 
AVEC 1 TÉCHNICIEN SUR SITE. 
MISE À NIVEAU OES MACHINES 
VÉRIFICATION DES NIVEAUX D'HUILES 
PRÉSENTATION OU MATÉRIEL ET DES DIFFÉRENTES 
FONCTIONNALITÉS DES MACHINES 
CONSEILS O'E.NTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
RÈGLES OE SÊCURITÉ AVANT ET PENDANT L'USINAGE 
MISE SOUS TENSION DES MACHINE( :,,,---

GALETS ROND ACIER 0-33.7 M POUf\PR 35F 

Séquentiel : 09124036 111 ' 
Réf. langage commun : 3880089 

POUR RONDS DE 30MM ET 35MM ET. O�NIERES 
DÉLAI 5 À 7 SEMAINES 

GALETS ACIER CARRE 50X50X6 PRM35F 

Séquentiel : 09124036 
Réf. langage commun : 3880094 

POUR CARRÉS ET PLATS 
DÉLAI 5 À 7 SEMAINES 
ATTENTION: 
LES MACHINES DOIVENT lrrRE INSTALLÉES, 
OPÉRATIONNELLES ET MISES EN ÉNERGIE PAR VOS SOINS. 
AUCUNE INTERVENTION ÉLECTRIQUE NE SERA EXERCÉE PAR 
NOTRE TECHNICIEN 

1,00 PIECE 

1,00 PIECE 

2,00 PIECE 

1,00 PIECE 

SIEGE SOCIAL: VAMA DOCKS ·4 RUE lLE MACÉ· CS 12049 • 44401 REZE CEDEX-WWW.PROLIANS.FR SERVICES ADMINISTRATIFS: TÉL 02 40 32 13 13-FAX 02 40 13 22 20 

S.A.$. AU CAPITAL DE 2 670 133 € • RCS NANTES 856 802145 - NAF 4674A-TVA FR 52 856 802145. SIRET: 856 802145 00065 -IBAN:  ·BIC·

PROLIANS, UNE ENSEIGNE DU CROUPE OESCOURS & CA.BAUD 

3 403,75 PIECE 

320,00 PIECE 

499,00 PIECE 

499,00 PIECE 

TVA 

20.00% 

20,00% 

20,00% 

MtHT 

3 403,75 

320,00 

998,00 

499,00 

. ./ ..

112 



VAMA DOCKS- NIORT 

•) PROLIANS RUE DE PIED-DE-FOND - ZI DE ST LIGUAIRE - 79012 NIORT CEDEX 9 
Tél: 0549172400 - Fax: 0549792283 

- DEVIS417096

l@IMriHW Article 
1 

Délais Qté UP/UC 

09123625 INSTALLATION DES MACHINES 

Séquentiel : 09123625 

·========= Pensez à regrouper vos commandes ======-===========·===·===*
*Plus-value pour livraison de petites qtés ACIERSIINOX/TREFIL./BARDAGE* • O à 100 Kg=> 50 Euro • 

101 à 200 Kg=> 30 Euro
201 à 300 Kg => 15 Euro

•--------- Pensez à regrouper vos commandes ========================*

*-�---------------------------* 

1,00 PIECE 

Prix unité 

240,00 

UV 

PIECE 

TVA 

20,00% 

Pour le Maire de Niort 
et o.r � !ga_.!!.on 

MtHT 

240,00 

trice Gen�r.;il s Serlces Techniques 

L'acceptation de ca devis implique de plein droit l'application de nos cor.cllUons générales de vente. Les délais sont rommunlqués à Ulre indicatif et sous réserve de la dlsponlbillts des produits à la date 
d'acceptation du devis. les prix indiqués s'entendent hors taxes et hors frais de facturation et participation forfaltalre aux frals de transport et d'emballage, selon notre barème en vigueur. Nous consulter 
pour plus de détails. Les produits figurant dans le devis sont proposés sur la base des lnformatlons rommunlquées par le dlent..11 �ppartient en tout état de cause au dien� préalab!ement à ta 
commande, de contrôler et faire venfier que les produits proposés oorrespondenl à ses besoins. notamment en consultant, au le cas echeant en les réclamant, les documents decrivant lesdits produits. 
Les prix unitaires indiqués sont foncbon des quantités. 

Bon pour accord 

Cachet de votre société 

Signature 

Total HT 

5460,75 

Taux TVA Total TVA 

20,00 1092,15 

SIÈGE SOCIAL: VAMA DOCKS -4 RUE ÎLE MACÉ· CS 12049 ·44401 REZE CÈDEX -WWW.PROLIANS.FR SERVICES ADMINISTRATIFS: TÈL02 40 321313-FAX 02 40 13 22 20 

SAS. NJ CAPITAL DE 2 870 133 €-RCS NANTES 856 802145-NAF 4674A -TVA FR 52 856 802 145 -SIRET· 856 80214 5 00065 -IBAN:   -BIC: 

PROLIANS, UNE ENSEIGNE OU GROUPE DESCOURS & CABAUD 

TOTAL HT 5 460,75 EUR 

TOTAL TVA 1 092,15 EUR 

TOTAL TTC 6 552,90 EUR 

2/2 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-360

Achat d'une raboteuse - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’afin  de  préparer  les  chantiers  « voirie »  avec  une  meilleure  qualité  de  travail  et  de
sécurité ; il convient d’acquérir une raboteuse. Celle-ci permettra d’effacer les peintures routières ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la société EUROLINERS
Adresse : 30 rue du Général de Rascas – 57220 BOULAY-MOSELLE

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 427,00 € HT soit 11 312,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art.   3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-364

Achat d'un robot tondeuse - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour réaliser la tonte d’espaces peu accessibles ou en forte pente, il est nécessaire de
faire l’acquisition d’un robot tondeuse télécommandé ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec EQUIP’JARDIN
Adresse : ZA de l’Hommeraie – 79400 AZAY LE BRULE

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 15 350 € HT soit 18 420 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la proposition.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Date: 07/07/2021 

EQUIP JARDIN 
AGENCE D'AZA Y (019) 
Z.A. de l'Hommeraie 79400 AZAY LE BRULE 
Tél 05.49.76.04.64 Fax 05.49.76.55.52 

Siège : 700 Rue de la Bergeresse 45160 OLIVET 
Siren 450 737 523 00131 n°TVA FR86 450 737 523 Code NAF 713A 
S.A.R.L. au capital de 1.630.220 € 
Ouvert du Lundi matin au Samedi soir 

Mairie de NIORT 

Direction des Finances 
1 PLACE MARTIN BASTARD CS58755 
79027 NIORT CEDEX 

Proposition n° 247927 

Désignation 

SANS FIL PERIPHERIQUE MGE GREEN SERVICE 
SPIDER CROSS TREUIL & ZERO TURN 
Commentaire : 
Tondeuse pilotée par radiocommande 
Largeur de tonte 650 mm 
Hauteur de tonte réglable 40-100 mm 
Equipé treuil + système de pivotement O turn 
Moteur HONDA GXV 390 10,2 cv à démarrage électrique 
Dimensions : 98 x 1 11 x 60 cm 
Poids total : 175 kg 

Options et accessoires 

(Réf.MADPR02) MAD MATERIEL PRO 2 

Total matériel 

FRANCE 

SIRET: 21790191700013 

Qté P.U. HT (€) 

1,00 15 000,00 

1,00 350,00 

Montant HT (€) 

15 000,00 

350,00 

15 350,00 

C 

C TVA(€) 1 TTC (€)
__ 

1
_
5

_
3

_
5

_
0

-.0
-
0+, -20-00-, ..... __ 

3_0_7-o.-o-o ,..
1 
-·-.,a 420.001 

HT (€) %TV 
Total TTC 18 420,00 € 

1 

1 
! 

- -- ··· ---···-···-·-·-·e- -- ----e�-·-·-

Total TTC 

Réf. client 

Durée validité 

15 350,00 3 070,001 

dix-huit mille quatre cent vingt euros 

19 000 727 

30 jours 

18 420,00 

--� 
PR019-THOUIN Jeremy0680515222Page: 1/1 

En cas de retard de paiement .. une pénalité égale à 1.5 fois le taux intér�t légal sera exigible /loi du 31112/93) et une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros sera appliquée /article 
L. 441-6) 

Conditions de vente : De convennon expresse, nous nous réservons la propriétê des marchandises fournies jusqu'au dernier jour de leur parfait paiement, conformément aux tennes de la loi N° 80-335 du 12 Mai 1980. En cas 
de litige, le Tribunal de Poitiers sera seul compétent Conditions de paiement: Pénalités de retard: 1,5 fois le taux d'intérêts légal 
De convention expresse, le défaut de paiement de nos fournitures à 1'6chéance fixée, entraînera, quel que soit le mode de règlement prévu et après une relance de notre part, restée sans réponse, une intervention contentieuse 
et l'application, à titre de donunages et intérêts forfaitaires, d'une indenmité égale à 15 % de la somme impayée 
RIB                                            . CIC                                        - 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-365

Restaurant des Brizeaux et Crèche Mélodie - Eau chaude sanitaire -
Achat d'une chaudière - Marché subséquent 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de procéder au remplacement de la chaudière qui alimente en eau chaude
sanitaire le restaurant des Brizeaux, ainsi que la crèche Mélodie ;

Considérant  qu’il  est nécessaire de procéder à un achat via un marché subséquent à l’accord cadre
« fournitures et matériels de chauffage 2019-2023 » ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec CEDEO
Adresse: Rue des Herbillaux – 79000 NIORT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 11 480,45 € HT soit 13 776,54 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



e 0 2 319 2 
1 / 2 

CEDEO valide jusqu'au 06 Août 2021 
demar11:.k.: de devis 

Version N" 2 du 07 Juillet 202·1 

SANITAIRE I CHAUFFAGE I PLOMBERIE 

Agence1067 

HERBILLAUX CEDEO 
Rue des Herbil!aux 
79000 Niort 

\.. 05 49 33 09 23 ;.;. 05 49 33 69 00 
� NIORT@CEDEO.FR 
e Votre contact :Guillaume Rouffanche 
i.:. Dsc-gc.paysdeloire@saint-gobain.com 

Votre demande de devis 

Date souhaitée : 08 JuiI'et 20:01 

Mise à disposition : E:1:e·:è 

1067/0000001850 CHAUD HEATMASTER 85TC 784181 

(@) 
7215940 Adaptateur 100M/150M - 110F/160F Réf. 330193 

� " 

7193676 Coude 110/160 PPTUalu 87° Réf 330171 

l-
7193672 Conduit 110/160 PPTUalu L 1000 Réf 330168 / 200074034625 

'" 

7193670 Conduit 110/160 PPTUalu L250 Réf 330166 / 200074034610 

1 ·• 

-

7193669 Terminal Horizontal 110/160 Inox Réf 330257 / 201100003074 

tfl 

Client 1000175795 / CJV5V 

Vil.LE DE NIORT (1210 FINANCES) 
A l'attention de 

DIRECTION BUDGET-COMPTABILITE 
79022 NIORT CEDEX 

î.i

Lieu d'enlèvement 

r:�ue des Herb:1raux

79000 N1on 

1 PCE 11 161.96 11 161,96 

1 PCE 67,70 67,70 

1 PCE 65,80 65.80 

1 PCE 50,08 50,08 

1 PCE 37,37 37,37 

1 PCE 97,54 97,54 

20.00% 

20,00% 

20.00% 

20,00% 

20.00% 

20,00% 

DJSTRIS. SANITAIRE CHAUFFAGE -2, Avenue des Charmes 60550 VERNEUIL EN HALATTE id.cee: FR94572141885 tél: 03 44 55 82 00 fax: 03 44 55 05 75 
RCS COMPIEGNE N° 572141885 $,0_$ au capital de 17556800 € 





Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 22 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-327

Encartage des suppléments Niort Dedans/Dehors et Niort Plage -
Vivre A Niort de juillet 2021 n°305

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il a été décidé de profiter de la distribution du Vivre  A Niort de  juillet 2021  n°305 pour
encarter les suppléments détaillant la programmation culturelle et loisirs Niort Dedans/Dehors et Niort
Plage ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec RAYNAUD IMPRIMEURS
Adresse : 13 rue Johannes Gutenberg – ZA de l’Avenir - 79160 COULONGES - SUR - L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  13 453,00 € soit  14 798,30 € TTC
(TVA à 10%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Ville de Niort 
VILLE DE NIORT - HOTEL ADMINISTRATIFS 
1 Place Martin Bastard/ CS 58755 
79000 NIORT 

Coulonges sur /'Autize, le mercredi 16 juin 2021 Devis N°46487/01 

A l'attention de  

Nous vous remercions de votre demande de prix et vous prions de bien vouloir trouver 
ci-dessous notre meilleure offre pour la réalisation de :

Encarts centraux du VAN N
°

305 

Niort Dedans Dehors 32 p + Niort Plage 16 p 

Eléments fournis : PDF HD 
Papier : Couché recyclé 90 g/ m2 

Impression : Quadri recto / verso 

43 600 ex. "Niort Dedans, Dehors" 32 pages 
Format ouvert: 33.6 x 23 cm - Format fini: 16.8 x 23 cm 
Façonnage: 1 ou 2 points métal+ piqure au centre du VAN N°305 pour 37 600 ex. + 6 000 
ex. à part 

37 600 "Niort Plage" 16 pages 
Format ouvert: 30 x 21 cm - Format fini : 15 x 21 cm 
Façonnage : 2 points métal + piqure au centre du "Niort Dedans, Dehors" pour 37 600 ex. 

Conditionnement / Livraisons des 6 000 ex. « Niort Dedans Dehors » seuls : 
5 000 ex. sous film + palette protégée en 1 point Aencrage, 
1 000 ex. sous élastiques + cartons en 1 point Niort Agglo 

Planning: Commande pour mise au planning et appro papier au plus tard le 17 /06 
Remise fichier« Niort Plage » le 18/06 avant 12 h, 

TOTAL: 

Remise fichier« Niort Dedans Dehors» le 21 /06 avant 12 h 
et Remise fichier du VAN N°305 au plus tard le 24/06 18 h 
pour une livraison le 01/07/2021 

Offre valable 1 mois à compter de la date de remise du devis. 

13 453,00 € H.T 

Toute correction d'auteur ou mise en conformité des fichiers fournis, fera l'objet d'un supplément de 
facturation au temps passé. 

Condition de règlement: Virement à 30 jours fin de mois 
Pour toute 1ère commande: acompte 30 % à la commande, le solde à la livraison. 
Pour tout client n'ayant pas de couverture SFAC auprès de notre assureur, il sera demandé un paiement par 

virement à la commande. 

Julien Raynaud 

te 

Date : ------- Quantité : _____ __ 

Adresse de livraison / facturation : -------�, 



Mission Participation interne -
Accessibilité - Développement

durable

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 22 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-335

Semaine Européenne du Développement Durable 2021 -
Proposition de mise en valeur de Niort 2030

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’engagement de la Ville à participer à la Semaine européenne du développement durable
qui aura lieu du 18 septembre au 9 octobre 2021, il est proposé de confier à un vidéaste professionnel
niortais, Victor THIRE, la réalisation de capsules vidéo courtes et pertinentes pour rendre compte au
grand public, des actions innovantes engagées par la collectivité ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec KRAFT PRODUCTIONS AUDIOVISUEL
Adresse : 3 quai Arloing - 69009 LYON 

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondante au prix du marché évalué à 6 485,00 € soit 7 782,00 € TTC et de
mandater la dépense.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-283

Eté 2021 - Contrat de Cession avec LE SNOB ET COMPAGNIES 
pour le concert "Chapeau Melon et Botte de Cuivres"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la programmation culturelle estivale 2021, la Ville de Niort a souhaité
proposer des soirées spectacles les mois de juillet et août 2021. A cette fin, le SNOB et COMPAGNIES
donnera  une représentation  de  son  concert  intitulé  « Chapeau  Melon  et  Botte  de  Cuivres »
le 17 juillet 2021 au Centre Du Guesclin à 21h30 ;

DECIDE
Art. 1 -   
De passer un marché avec LE SNOB ET COMPAGNIES
Adresse : Place Chanzy - Centre Du Guesclin - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué à  3 000,00 € net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

LE SNOB ET COMPAGNIES 
Place Chanzy - Centre Du Guesclin 
79000NI0RT 
tel : 06 85 32 43 51 
mail : contact@fanfarelesnob.com 
SIRET : 452 051 816 00034 
Code APE : 9001Z 
Licence(s) : 2-1092183 // 3-1092184 
N° TVA intracommunautaire: non assujetti 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR
H d'une part, 

représenté par: Charles LESOURD en sa qualité de Président 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 
1 Place Martin Bastard - CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
tel : 
mail : 
SIRET: 217 90191700013 

Code APE: 8411Z 
Numéro de licence 2: PLATESV-R-2020.-011263

Numéro de licence 3: PLATESV-R-2020-011269

cl-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A- LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation.

Titre du concert : CHAPEAU MELON & BOTTE DE CUIVRES 
Artistes interprètes : Lucca Ferrari, Hugo Joumaud, Christophe Joumaud, Melaine Lemaitre, 

Christine Bournazel, Manuel Gablain, Laurent carré, Olivier Rivière, Benoit Poeuf, 
Techniciens: Léo Lagrange, Elodie Bernard .. 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et aa:epter Je contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre des 
Concerts d'Eté 2021, situé au Centre Du Guesclin - Place Denfert Rochereau - 79000 NIORT dont la capacité 
d'accueil du public est de 864 places assises maximum. La jauge pourra être modifiée avant le spectacle en 
fonction des consignes de la Préfed:l.lre qui déterminera éventuellement la nouvelle capacité à respecter. 

LE PRODUCTEUR dédare connaitre et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR. 













Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-240

Festival Cirque d'Eté 2021 - Contrat de cession avec la Compagnie
Rouge Elea pour le spectacle "On est là tout va bien ! "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival Cirque d’été 2021 », la Ville de Niort a
souhaité proposer différents spectacles de cirque. A cette fin, la Compagnie ROUGE ELEA donnera deux
représentations de son spectacle « On est là tout va bien ! » les 30 et 31 juillet 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la Compagnie ROUGE ELEA
Adresse : Mendi Zolan – Hazi Gazia – 119 boulevard de la mer – 64700 HENDAYE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  4 785,00 € HT soit  5 048,18 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés : 

ROUGE ELEA 
Adresse : Mendi Zolan - Hazî Gazia - 119 boulevard de la mer - 64700 HENDAYE 
Numéro SIRET: 488 007 410 00035 - code APE: 9001Z 
TVA intracommunautaire: FR 78488007410 
Numéro de licence : 2-1095379 
Téléphone : 06 61 69 46 87 
Email : contact@rougeelea.com 
Représentée par : Anne ROSSIGNOL, en qualité d'Administratrice 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part( 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse: 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE: 84112 
Numéro de licence 2: PLATESV-R-2020-011263

Numéro de licence 3 : PLATESV-R-2020-011269

Téléphone : 
Email : 
Représentée par: Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France ( ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

Titre : On est là, tout va bien ! 

Noms des Artistes interprètes : Alicia Rechac (artiste aenenne et acrobatie), Amaia 
Elizaran (danseuse), Ander Fernandcz Jauregui (artiste musique et voix) 

Noms des accompagnants : Corine Cella (dramaturge et chorégraphe), Coralie Blain 
(chargée de diffusion). 

B. L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité.

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, Centre 
Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et ç:iccepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé,· il est convenu ce qui suit : 















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-243

Festival Cirque d'Eté 2021 - Contrat de cession avec Tripotes la
Compagnie pour le spectacle "Encore une fois"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque d’été 2021 », la Ville de Niort a
souhaité proposer différents spectacles de cirque. A cette fin, TRIPOTES LA COMPAGNIE donnera deux
représentations de son spectacle intitulé « Encore une fois » les 30 et 31 juillet 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec TRIPOTES LA COMPAGNIE
Adresse : Chaussée de Neerstalle,65 – 1190 BRUXELLES - BELGIQUE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à  3715,00 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés : 

TRIPOTES LA COMPAGNIE ASBL 
Adresse : Chaussée de Neerstalle,65 - 1190 BRUXELLES -BELGIQUE 
Numéro ENTREPRISE: 692945828 
TVA intracommunautaire: non assujetti 
Numéro de licence: 
Téléphone : 0032 (0) 485 56 65 96 
Email : tripotescompagnie@gmail.com 
Représentée par : Ramperssad Reynaldo, en qualité de Administrateur délégué 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 
Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE : 84112 

Numéro de licence 2: PLATESV-R-2020-011263 
Numéro de licence 3: PLATESV-R-2020-011269 

Téléphone : 
Email : 
Représentée par: Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 
A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France (ou dans les pays concernés par la

tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

B. 

Titre : Encore une fois 

Noms des Artistes interprètes : Julio Calera, Daniel Torralbo, Gianna Sutterlet 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 29 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-334

Verrière Passage du Commerce - Coordination Sécurité et
Protection de la Santé - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros  HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’avoir recours à un coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé (SPS)
pour le chantier de la verrière passage du Commerce ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la société QUALICONSULT SECURITE
Adresse : Immeuble Antarès – Téléport 4 – Futuroscope – 86360 CHASSENEUIL DU POITOU

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 845,00 € HT soit 2 214,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article 2 : OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet: 

MISSIONS DE COORDINATION SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE POUR LE PROJET DE 

RECONSTRUCTION D'UNE VERRIERE PASSAGE DU COMMERCE APRES DEFAILLANCE DU MOE 

Article 3 : MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la proposition _________ , s'établit comme suit : 

HT 

TVA 20.00% 

TTC 

Les prix sont fermes. 

1 845 ,00 euros 

369 ,00 euros 

2 214 ,00 euros 

Article 4 : DELAI D'EXECUTION et/ ou DUREE DU MARCHE 

Le marché cours à compter de sa notification jusqu'à la fin de la garantie de parfait achèvement. 

La durée du marché est estimée à 18 mois. 

Article 5 : ACOMPTES 

le marché fera l'objet d'acomptes et seront versés suivant l'état d'avancement des prestations telles que décomposées 

en annexe à l'acte d'engagement. 

Article 4 : PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au crédit du 
compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) : 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordon_nées bancaires de chacun d'entre 
eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que chacun des 
membres au groupement s 'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui 
du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
................................................................................................... . 

INTITULE DU COMPTE : 

DOMICILIATION : 

Code établissement : 

Code guichet :

Numéro de compte :  

Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 





Pôle Cadre de Vie et
Aménagement Urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 29 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-341

Groupe scolaire Michelet Elémentaire - 
Marché d'assistant à maîtrise d'ouvrage 

pour la réalisation d'une installation de géothermie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros  HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la requalification prochaine de la Place Martin Bastard offre l'opportunité de mobiliser
son potentiel de gisement géothermique, et de procéder le cas échéant, à l'installation d'un système
de chauffage par ce biais au groupe scolaire Michelet élémentaire ; il convient de s'attacher les services
d'un assistant à maîtrise d'ouvrage ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec le CRER (CENTRE REGIONAL DES ENERGIES RENOUVELABLES)
Adresse : 8 rue Jacques Cartier – ZA de Beaussais – 79260 LA CRECHE

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 687,50 € HT soit 6 825,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Les délais et pénalités par jours calendaire de retard est fixé à 50 € par jour. 
le titulaire n'est pas exonéré des pénalités dont le montant total ne dépasse pas 1000 € HT pour l'ensemble 

du marché. 

A noter également, que la maitre d'ourvage se réserve le droit d'arrêter l'exécution des prestations au tenne de chacun 
des phases. Cette décision ne donne lieu à aucvune indemnité. 

Article 5 : PAIEMENTS 

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter le montant au crédit des comptes ci
après. dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte unique et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après: 

Joindre un RIB 

Compte ouvert au nom de : 

Sous le numéro : Clé RIB : 
Banque : 

Code Banque : Code guichet :

IBAN : Code BIC : 

Article 6 : ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le ou les candidat(s) déclare(nt) ci-après le 11° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chiffres 
identifiant SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC) : 

Raison sociale 
CRER 438 971 392 00032 

(9 chiffres SIREN* + 5 chiffres NIC) 

Une facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 

*Dans tous les cas, le n° SIREN (9 chiffres racine du n° SIRET) doit être strictement identique à celui de l'établissement
titulaire du marché déclaré en article 2 du présent acte d'engagement.

Fait en un seul _()rigin�,
/) ;··· , �! -�

1i

· �, 

.' 1 ,., • • . . 
' ,,-;-. Î] ,··1 ·7 

A ...... (jj}. ... .l_.kl{.l .. '.1-Ù·:., le//. e/ Û /cœf Les· contractants · 

2 7 JUIL 2021 

Elmano MARTINS 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-350

Port Boinot - Site du Séchoir - Fourniture de cloisons 
d'exposition pour le second étage du Séchoir 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’achat de cloisons d’exposition pour le second étage du Séchoir est nécessaire ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la société STAND OP
Adresse : 73 rue des Guillées - 79180 CHAURAY

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 14 040,00 € HT soit 16 848,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



73 rue des Guillées 

79180 CHAURAY 

Tél. 05 49 33 26 50 

www.stand-op.fr 

A l'attention de  

Réalisation sur mesure de cloisons bois peintes 

Fabrication et Fourniture de cloisons bois : 
Cadre bois pin massif section 22 x 45 mm 
Panneau CP peuplier 15 mm 

Dim hors tout : L2500 x H1220 mm qté 32 (28 finition recto-4 finition recto/verso) 

Dim hors tout: L2500 x H611 mm qté 3 (finition recto) 
Dim hors tout: L2300 x H1220 mm qté 15 (finition recto) 

Montage par collage/vissage/agraffage 

Finition: 

Bouchage I ponçage I 1 couche apprêt I 1 couche de finition blanc mat 

1DnX cié.:J2i-t ootre atef.1,3,,-

Délais: Mise à disposition au 31 Aout 2021 

Total HT 
TVA20% 
Total TTC 

Mode de réglement : 
Ae6fl'll'te 48 % 61:! TTC è le 9i�!'!8ll:IF8 81:1 ele,<i6 
A réception de la facture 

·•(' 

Unité Oté 

1 

DEVIS 
N° 2020-21 IG_ 18.2 

Mairie de Niort 
Place Martin Bastard 

79000 NIORT 

Niort, le 04/06/2021 

Prix Unitaire Prix Global 

14 040,00 € 14 040,00€ 

14 040 00€ 
2 808,00 € 

16 848,00 € 

6 739,20 € 
10108 80€ 

?as Cfffè.Ompte poor pail!"mM'lt anticipe ou comptant. Paiement de la TVA d'sprèsi les �issemen Tout r tard de paiement entrain• une P'nalltè ealculh au taux de i,5% par mois:. Pour tout professionnel, en 
sus dM ind&mr'll�de r�. tout!! somme, 'I compris raoompte, non payé-e � � 4ate d'exlgl:illité od1Jlra e. plffl droit le paJemenld'une l'ldemnke rortalai'e de 40 euros due au utre des frais de recouvrement 

(An. 441--6. 1 al. 12 du eodl!!I de commerce� O. 4"41-5 ibi:lern). n en e hllge, seul le Trb.Jn� de Commerce de Nion (7'9) es,1 eom�teflt. 

SARL STAND OP au Caprtal de 18 293,88 €-SIRET 407 633 619 00025-RCS 407 633 619 NIORT- lVA FR 44 407 633619-APE 4332C 

Assurance professionnelle France: MMA-150 avenue St Jean d'Angely-BP39115-79061 NIORT cedex 9 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-361

Formation du personnel - Convention passée avec l’APAVE -
Participation de vingt agents à la formation 

"Echafaudage roulant" en 4 sessions 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des  accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le Code du travail dispose que l’échafaudage, équipement de base pour la construction
et le second œuvre, ne peut être monté/démonté ou transformé que par des personnes formées ;

Considérant  qu’il  apparaît  nécessaire  de  former  les  agents  de  la  collectivité  concernés  par  cet
équipement « échafaudage roulant » et ce, afin d’assurer la sécurité des intervenants et des personnes
qui circulent dans les espaces lors des interventions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec APAVE NORD OUEST SAS
Adresse : 340 avenue de la Marne - 59703 MARCQ EN BAROEUL CEDEX 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 600,00 € soit 3 120,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis valant convention annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











� Réf.: A333871748.1.V3
L��J 09/07/2021

.t.-

Civilité / Nom / Prénom Date naissance Département 
naissance 

• Modalités de suivi et de sanction selon fiche programme ECX033 jointe en annexe de cette offre
de la formation
• Coût HT : 2 600 € HT pour 4 sessions 
•TVA:
•Coût TTC:

20% 
3 120 € TTC pour 4 sessions 

• Précisions complémentaires
LIEU: APAVE DE NIORT
DUREE : 1 JOUR PAR SESSION
DATES:
20 SEPTEMBRE

11 OCTOBRE

18 OCTOBRE

18 NOVEMBRE

EFFECTIF 20 personnes à répartir sur les 4 sessions (6 personnes maximum par session) 

• Conditions de résiliation : cf. article 8 des conditions générales de vente jointe en annexe

• Conditions de facturation
Facturation selon échéancier suivant :·

FIN DE SESSION 100 % 

• Conditions de paiement

Les sommes dues au titre de ce contrat sont payables, sauf dispositions contraires, sans escompte, à la date 
de paiement indiquée sur les factures, selon les conditions suivantes 

• Condition de paiement: PAIEMENT A 30 JOURS.
• Mode de règlement: VIREMENT/MANDAT.

Les règlements seront adressés 
Pour les avis de virement à « comptaclient-no@apave.com » selon coordonnées suivantes : 

DOMIClLIATION !BAN RIB !SWIFT

Pour les chèques, billets à ordre ou LCR à<< APAVE Nord Ouest SAS - 2 rue des Mouettes 76132 
MOf\JT SAINT AIGi'JAÎ'! CEDEX» libellés à l'ordre de« APAVE Nord Ouest SAS». 

APAVE Nord Ouest SAS Slè9e sociar · 340, Avenue cie tzi MarnH - - 58ï03 - MARC() EN BAROEUL 59703 

ïéi; 032.042?642 Fax · nul! · Site 111te:net · www ap.:Ne corn 

Société par Actions Simplifiée au Capitai de 252608GB € N" S!REN 419671425 
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Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-362

Formation du personnel - Convention passée avec la CCI 79 -
Participation de deux agents à la formation 

« Cours sur mesure » Anglais technique 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des  accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les agents affectés à la Tour de l’aérodrome de Niort-Marais poitevin doivent maintenir
leurs compétences en langue anglaise « niveau B1 du Cadre Européen Commun de Référence pour les
langues  (CECR) »  afin  de  répondre  aux  obligations  des prestataires  de  service  Aérodrome  Flight
Information  Service (AFIS), il apparaît nécessaire de leur proposer un parcours de formation continue
dans ce domaine ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la CCI DES DEUX-SEVRES
Adresse : 10 place du Temple - BP 90314 – 79003 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué 1 400,00 € net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



©
CCI 
DEUX-SEVRES 

Formation Accélérateur de cornoétences 

Organisme de Formation enregistré sous le numéro 64 79 P 000 279 
auprès du Préfet de la Région Poitou-Charentes 
Siret 187 900 01-4 00015 

BULLETIN D'INSCRIPTION • DEVIS 

N" Devis 

Date du devis 

Prép_aré par 

E-mail

Formation 

Intitulé de la 

formation proposée 

Total 

202104147789 

·f 4/04/2021

Catherine DESRATS 

c.desrats@cci79.com 

COURS SUR MESURE AMGLAIS 20H 

Conditioos matérielles 

Nom du compte 

Adresse de 

facturation 

Nom du contact 

Sous-total 

Prix total 

Total 

VILLE DE NIORT 

PL MARTIN BASTARD 

79000 NIORT 

FRANCE 

Pour les formations en entreprise, cochez les cases correspondantes au matériel mis à disposition 

D Vidéo projecteur D Paper-board O Tableau D Ortlinateur portable D Connexion Internet EJ Autre:

Participants 

Siège : 10 PLACE DU TEMPLE· BP 90314 - 79003 Niort cedex· T. 06 49 28 79 79 • F. 05 49 24 57 11 • Ake.lJEILCCl@CCl79.com 

1 400,00 € 

1 400,00€ 

1 400.00 € 



©
CCI 
DEUX-SEVRES 

Formation Accélérateur de compétences 

Organisme de Formation enregistré sous le numéro 54 79 P 000 279 
auprès du Préfet de la Région Poitou-Charentes 
Siret: 187 900 014 00015 

Nom et Prénom Fonctlon Financement 

Merci de noter le num6ro correspondant 
1/Plan de Formation - 2/CPF - 31CIF 
4/Pérîode de Professlomallsalion 
5/Contrat de ProfessloMaUsalion 

6/ Apprenti - 7/ Etudiant 

 

0 

0 

0 

0 

0 

. 

.

0 

D 

Facturation 

6" A L'entreprise 0 A !'Organisme qui gere les fonds de formation 

A: ................. . Nom de l'organisme .................................................. . 
Le: ..... . 

CP: Ville ......................................... .. 
Signature et cachet de l'entreprise 

ContractuaUsation 

BON POUR ACCORD 

Sur le devis et les conditions générales de ventes 

Date: 

Signature: 
(Précédé de la mention lu et approuvé) 

Siège: 10 PLACE DU TEMPLE - BP 90314 - 79003 Niort cedex· T. OS 49 28 79 79 • F. 05 49 24 57 11 • ACCUE(LCC(@CC!79.com 

,·. 



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 29 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-367

Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
ASSOCIATION DIVIDUS - Atelier Moyen-âge

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec L’ASSOCIATION DIVIDUS
Adresse : 58 boulevard des Arandelles – 79180 CHAURAY

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  480,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 29 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-369

Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
Madame SARGSYAN Silva - Atelier créatif Fais-le toi-même - 

Réemploi du textile

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame Silva SARGSYAN 
Adresse : 7, rue Simone Lacueille – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  540,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 29 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-370

Animations ALSH - Centres de loisirs été 2021 - 
ASSOCIATION JUDO CLUB NIORTAIS - Atelier judo

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec L’ASSOCIATION JUDO CLUB NIORTAIS
Adresse : 8 rue Barra – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  180,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 29 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-371

Espace associatif Langevin Wallon - 
Salle associative 48 rue Rouget de Lisle - 
Convention d'occupation à temps partagé 

avec l'association CHAPI CHAPO

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association  CHAPI CHAPO de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (regroupement d’assistantes maternelles) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Langevin Wallon ;

DECIDE
Art. 1   -
De  mettre  à  disposition  de  l’association  CHAPI  CHAPO,  à  temps et  espaces  partagés, la  salle
polyvalente de Langevin Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle, tous les mercredis de 10h à 11h et tous
les vendredis de 10h à 12h.
Adresse : 52 rue des Grands Champs – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er septembre 2021 au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-374

Marché subséquent « Prestation de sécurité incendie dans le cadre
de la construction de la verrière du passage du commerce » fondé

sur l’accord-cadre « Prestations de sécurité »

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après ;

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du chantier de reconstruction de la verrière du passage du commerce,
la mise  en  place  d’un  échafaudage dégrade  les  conditions  de  sécurité des  établissements  recevant
du public.

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  mettre  en  place  une  prestation  de  Service  de  Sécurité  Incendie  et
d’Assistance à Personnes (SSIAP) par le biais d’un agent de sécurité incendie titulaire du SSIAP 1 dans
le cadre de l’accord-cadre « Prestations de sécurité » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec l’entreprise SECURITE DOG MAN
Adresse : 707 allée des Erables – 86130 DISSAY

Art. 2 - 
D'engager  la somme correspondant  au  montant  du  marché  évalué  à  25 774,00 € HT
soit 30 928,80 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article Il. OBJET DU MARCHE 

MARCHE SUBSEQUENT 

« PRESTATION DE SECURITE INCENDIE DANS LE CADRE DE 

LA RECONSTRUCTION DE LA VERRIERE DU PASSAGE DU COMMERCE » 

FONDE SUR L'ACCORD-CADRE« PRESTATIONS DE SECURITE» 

Le présent marché subséquent prend la forme d'un accord-cadre à bons de commande. 

Article Ill. MONTANT 

Le montant estimatif du marché s'établit comme suit: 

ESTIMATION NOMBRE D'HEURES PRIX HORAIRE HT 

- Journée classique 1 l 200 heures 18.4 i 

- Dimanche ou journée fëriée
1 

100 heures 36.82 

TOTALHT 25 774 

Montant TVA 5154.80 

TOTAL TTC 30 928.80 

Le maximum du marché est fixé à 1 600 heures. 

Article IV. PIECES CONTRACTUELLES DU MARCHE 

Les pièces contractuelles du présent marché subséquent sont 

Le présent acte d'engagement valant cahier des clauses administratives particulières 
Le cahier des clauses lechniqLJes particulières 
L'annexe technique remise par Je titulaire avec son offre 
Le cahier des clauses administratives particulières de l'accord-cadre 

Article V. DELAIS D'EXECUTION 

La durée prévisionnelle du marché est de 20 semaines à compter du bon de commande ou de l'ordre de service. 

Article VI. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en fa.isant porter le montant au 
crédit du compte ouvert clans le cadre ci-après (joindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront reporter les coordonnées d'un 
compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) dans le cadre ci-après : 

BANQUE (dénomination et a.dresse): 

 

INTITULE DU COMPTE: 

DOMICILIATION: 

Code établissement 

Code guichet : 
Numéro de compt:e: 



-,,. 4 
Clé Rib: 

lBAN (lnte national Ban_k Account Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

Article VII. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les anneKes n° à n° ::1u prése1�t note d'engngernent indiquen1 !t� n::cture et le rnont:mt des prest:::.tions que 
j'envisê,gc (coc:s cm·isageons; èe foiïü c;:éeutcr pê.r des so�:s tr:::.itants et leurs ccd:tiens de paien�ent. Chaque 
anneJte eonstitHe une demande d'aeeeptatioR du sous traitan: co:10e:·né et d'agïémcnt des cocditions de 
paie,nent, demande qui est censée prendre effo: à !a date de notification d�t n,:;aché. Cette notification est 
répt:tée emporter acceptation E'.t: sous :raitant et agrément �les co:1ditior:: de p::-.iement. 

Article VIII. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du CCP, et s'engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 
articles D.8222-5 et D.8222-7 _à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou 
non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la ·mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Le 9 juin 2021 
A La Crèche 
La personne habilitée2 

.L 

2 Un seul fonnal de 

SECURlr DOi: MAN 
)('7,Aat!ed•. 1:t,�l·>-l!blJOD1;SAY 

T•l.:05 a? l8S llOO 
s.ecur1t.dO(J mar --i.o,,u·wJlf.fl 

, .. ,,- ,.,1 ,:c,.i iv,(•}h·' 

Le 
A Niort 
Le Pouvoir Adjudicateur, 
Pour le Maire de Niort 
Et par Délégation 

( avec visuel de i" id.entité du ou manuscrite 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 29 juillet 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-377

Centre Technique Voirie - Diagnostic structurel 
pour réhabilitation d'un bâtiment - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros  HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  réhabilitation  du  bâtiment  industriel  en structure  métallique,
situé 92 rue des Ors à Niort,  un diagnostic structurel doit  être prévu pour définir et chiffrer les futurs
travaux ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec ETIS INGENIERIE BATIMENTS
Adresse : 115 rue de Souché – 79000 NIORT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 800,00 € HT soit 9 360,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’offre de prestation.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



---·-------------------------------

Ingénierie .Bâtiment 

115 Rue de Souché 
79000 NIORT 
Tél. : 05.49.24 33.66 
etis@etis-niort.fr 

· OFFRE DE PRESTATION n ° CG-2021-137

Diagnostic Technique d'Ouvrage

VILLE DE NIORT 

Diagnostic structurel d'une construction métallique existante 
au Centre technique de la Voirie (rue Vigneau-Niort Souché) 

Client : 

VILLE DE N10RT 

Service Conduite d'Opérations et Maîtrise d'Œuvre 
Direction Patrimoine et Moyens 

A l'attention de

Indice 1 
1 n 
••·V 

Date I Rédacteur Observation / Mise à jour 
08/07/2'021 ! Christophe G!LLi:OT 1ère diffusion 

i 1 
! 1 '------'-----'-------......__ _____________ _

--- � -----



















Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-379

Formation du personnel - Convention passée avec 
le GRETA Poitou-Charentes. Participation des agents 

aux Ateliers de Raisonnement Logique 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et le règlement des
marchés et accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000  euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il apparaît prioritaire de permettre aux agents sortis prématurément du système scolaire
ou ayant des lacunes au niveau des savoirs fondamentaux de s’inscrire dans un parcours de formation
qui vise l’acquisition et la validation des connaissances et des compétences fondamentales nécessaires
à l’exercice d’une activité professionnelle ou à l’intégration dans un parcours d’évolution professionnelle
(communication verbale et écrite, calcul…) ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le GRETA Poitou-Charentes 
Adresse : 63 rue de la Bugellerie – 86000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  marché  évalué  à  14 700 € TTC  et  de  mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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·coMMERCIALE

POITOU CHARENTES J)) 
FOR EZ-VOUS A DEMAIN 

Date du devis : 01/07/2021 Référence de l'offre N2107MP083 Agence : Niort 

ATELIERS DE RAISONNEMENT LOGIQUE 

RENFORCEMENT DES COMPETENCES DE BASE 

Client et ou bénéficiaire 

Nom : Mairie de Niort 

Contact : 

Adresse : Place Martin Bastard BP 516 

CP + Ville : 79022 Niort Cedex 

Tél: 05 49 78 79 80 

Mail: 

N° Siret:/ 

Code APE: / 

N° identifiant Pôle Emploi : / 

Votre demande : La Mairie de Niort est engagée 
dans une démarche de formation continue tout au 
long de la vie de ses agents. Depuis 2011_, nous 
a\.Ons construit ensemble les « ateliers de 
raisonnement logique » pour les agents souhaitant 
se remettre à ni\.€au sur les sa\.Oirs de base en 
français, et ce dans une optique d'é\.Olution tant 

professionnelle (notamment par la préparation à 
des concours) que personnelle. 
Vous souhaitez poursuivre cette prestation et 
attendez des agents qu'ils soient capables, à l'issue 
de la formation 
-d'appliquer les règles d'orthographe de grammaire
et de conjugaison,
-de rédiger a\.€c plus de facilité des écrits

professionnels,
-de structurer leurs idées et de les exposer dans
des textes.

- d'appréhender les fonctions de base de
l'environnement bureautique
- de dé'..€1opper des aptitudes au raisonnement

logique et méthodes de calcul 
- d'augmenter la confiance en soi
Les agents concernés par cette action ont un
ni\.€au généralement inférieur au BEPC. Il s'agit
d'un public ayant besoin d'acquérir davantage
d'autonomie, de pré\.€nir des risques d'isolement,
et d'être accompagné dans une é'..€ntuelle
é'101ution de carrière.
La Mairie souhaite qu'un parcours de formation
individualisé soit proposé à chaque agent en
fonction de son ni\.€au et de ses projets d'é\.Olution
professionnelle et personnels.

Notre proposition : 
Phase O : Rencontre agents/ Cel Iule 

Déterminer les objectifs et attentes de chaque agent 
positionné sur l'action 

Phase!: Tests de positionnement des agents. 
Éva I uer I e niveau des agents 

Connaître leurs besoins et projets 
Elaborer une offre de formation individualisée 

Constituer des groupes homogènes 

Phase2: Finalisation des parcours 

Va I i der I es parcours de formation 

Phase3: Bilan intermédiaire 
Eva I uer à mi-parcours de la formation la progression des 

agents, leur satisfaction, l'adéquation entre leurs 
besoins et le parcours 

Réajuster si nécessaire 

Phase 4 Bi I an fi na 1: évaluation à chaud 

Mesurer: 
les acquis 

Article 10 - Protection des données ersonnelles du client 

Le client est infonre que les informations a caractére personnel qLJ sonl cmrruiquées w Greta Po,tou-Charentes en application et dans re>écution des carrmandes pourront ètre corrm.Jniquées aux partenaires 
contractuels du Greta Poifru.CharMtes PO<X les besoins œs dites comra,des. En api:licatia, de l'article L6353-9 du code du tral0il, les informations demandées. sous quelque forma que ce soit. ne peu1.€nt a\Oir 
conme finalité que d'apprécier !"aptitude du candidat à sui\fe la prestation. qu'elle soit soilicitée. proposée ou poursui�e. Ces informations présentent un lien direct et nécessaire a\€0 !"action de formation. 
Conforrrérœnt à la Ici n°78,17 du 6 jamier 1978 art. 38 et sui1,0nts. dite Lci Informatique et Ubertés, rmdifiée notarrrnent par Ici N°2016-1321 du 7 octobre 2016 art. 63 et du règlerœnt EU (RGPD) 2016/679 du 27 
a\fil 2016-art. 15 et sui1,0nts le client dispcse d"un drcit d'accès, de rectification et cfoppcsition aux données personnelles le concernant. Ce droit est eierçable en faisant une demande par courriel ou par courrier 
adressé au Greta Poitou-Charentes. En particulier, le Greta Pcitou-Charentes conser\€fa les données liées au parcours et à l"él.0iuation des acquis du béréficiaire. pour une période n·e,cédant pas la durée 
nécessaire à l"appréciation. à !"analyse du bilan de la prestation et aux contrôles aUJ<JuelS le Greta Poitou-Charentes peut être sourris. 
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PROPOSITION 
-

COMMERCIALE 

1T 

- ) ,)) 
POITOU-CHARENTES )J} 
F' 1 :MEï-VUJS .', OEMAiN 

Date du devis : 01/07/2021 Référence de l'offre : N2107MP083 Agence : Niort 

ATELIERS DE RAISONNEMENT LOGIQUE 

RENFORCEMENT DES COMPETENCES DE BASE 

Client et ou bénéficiaire 
Nom : Mairie de Niort 
Contact : 
Adresse : Place Martin Bastard BP 516 
CP + Ville : 79022 Niort Cedex 
Tél: 05 49 78 79 80 

Mail: 

N° Siret:/ 
Code APE : / 
N° identifiant Pôle Emploi : / 

Dates - Durée - Rythme - Horaire: sous réserve d'un effectif 

minimum 2 à 3 séances par mois et par groupe de septembre 
2021 à Juin 2022 en dehors des périodes de vacance scolaire. 
25 séances par groupe soit 75 heures par groupe et 150 heures 
de formation au total. 

Diplôme ou Qualification délivrée 
(Diplôme d'état, titre RNCP, Certification, CQP .. .) 

Attestation de développement des compétences 

Durée hebdomadaire 
Nombre d'heures/semaine en centre : 3 heures 

par séance et par groupe. 
Nombre d'heures/semaine en entreprise 
.::l(1U(:Z Ol, appuye" ic' pu 1r ent:e• lu te • c. 

Détails de la formation Nombre d'heures Taux horaire CoûtTIC 

Test de positionnement de 3H par groupe 

Formation en centre en 2021 

Formation en centre en 2022 

Total de la formation en centre 

Formation en entreprise en 2021 

Formation en entreprise en 2022 

Total de la formation en entreprise 

DURÉE TOTALE DE LA FORMATION 

COÛT DE LA FORMATION 
Exonéré de TVA-application de l'art.2568 du Code général 

rloc imnôt� 

- ---

Greta Pottou-Charentes - l.1'7'�Je- ,1d1rnrd:::.trJ.r.1f 

63 rw>:'tl>:! IJ eugt?ll�ri"' E,t!).t-..i") Pt')lnEF.:;. 

R1-F-03-2 

6 50,00€ 300,00€ 

54 100,00€ 5 400,00€ 

90 100,00 € 9 000,00€ 

150 14 700,00€ 

0,00€ 0,00€ 

0,00€ 0,00€ 

0 0,00€ 

150 heures 

150 50,00€ 14 700,00€ 

Lucic:n-Jec.1n L/..HOl) . .:,S[ 

0 3 AOUT 2021 





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-380

Festival Cirque d'été 2021 - Prestation Restauration 
par la société HMC TRAITEUR

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation «  Festival Cirque d’été 2021 », la Ville de Niort doit
fournir  des  repas  aux  artistes  invités  et  aux  équipes  techniques  et  à  l’organisation  travaillant  sur
l’événement. A cette fin  la  Ville de Niort a demandé à  HMC TRAITEUR, qui l’accepte, d’assurer cette
prestation de restauration du lundi 26 juillet soir au samedi 31 juillet 2021 soir ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec HMC TRAITEUR
Adresse : 7 rue Frida Kahlo – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  4 627,36 € HT soit 5 090,10 € TTC
(TVA à 10%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -

D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



�1�11( 

1 HMG I Horne r,t:ide Gr&ütii:11 

1. 7, rue Rida K.3 hlo
70000 PIIORT 

1 
Têl. et Fox I OS �ü 25 5G 4ü 
Email I b:1b�11.,,J1h n-1r;-!rn iW.1r. con-,
'i\l;ib 1 ·1;•,,,.,_hrn(:-tn1 it,•.1r.corn 

N° de siret : 525 355 376 00043 

26-07 soir livraison repas 

27-07 midi livraison repas 

27-07 soir livraison repas 

28-07 midi livraison repas 

28-07 soir livraison repas 

29-07 midi livraison repas 

29-07 soir livraison repas 

30-07 midi livraison repas 

30-07 soir livraison repas 

31-07 midi livraison repas 

31-07 soir livraison repas 

Mairie de Niort 

Service Culture 

1 place Martin Bastard 

CS 58755 - 79027 Niort 

Festival cirque d'été centre Dugesclin 

DEVIS 

Le 22 juillet 2021 

NBRE PERS TOTAL HT TOTAL ne

7 91,27 { 100,40 { 

8 105,09 { 115,60 { 

20 262,18 { 288,40 { 

16 212,36 { 233,60 { 

47 614,55 { 676,00 { 

26 339,64 { 373,60 { 

63 829,09 { 912,00 { 

21 276,00 { 303,60 { 

57 773,18 { 850,50 { 

30 392,73 € 432,00 € 

56 731,27 { 804,40€ 

351 4 627,36 € 5 090,10 € 



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-381

Festival de cirque d'été 2021 - Contrat de cession avec GANDINI
JUGGLING LTD

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans le  cadre  de la  manifestation  « Festival  Cirque  d’été  2021 »,  la  Ville  de  Niort
a souhaité  proposer  différents  spectacles  de  cirque.  A cette  fin,  GANDINI  JUGGLING LTD donnera
une représentation de son spectacle intitulé « Smashed » le 31 juillet 2021 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec GANDINI JUGGLING LTD
Adresse : 13 Dahavilland Studios - 20 Theydon Road – E5 9NY LONDON 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  5 058,29 € HT soit  5 336,50 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  noti fiée
à l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés : 

GANDIN! JUGGLING LTD 
Adresse: 13 Dahavilland Studios, 20 Theydon Road - ES 9NY LONDON 
N° immatriculation UK : 658656 
TVA intracommunautaire: 935396589 
Numéro de licence : 
Téléphone: 0044 7821 771316 
Email : axel@gandinijuggling.com 
Représentée par : Axel SATGE, en qualité de Tour Booking and International Development Manager 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE : 84112 
Numéro de licence 2: PLATESV-R-2020-011263 
Numéro de licence 3: PLATESV-R-2020-011269 
Téléphone : 
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France (ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

B. 

Titre : Smashed 

Noms des Artistes interprètes : Martin Schwietzke, Malte Steinetz, Thien-Kim, Sean 
Gandini, Inaki Fernàndez Sastre, Harm Van Der Laan, Kati Yla-Hokkala, Tedros Girmaye, Benjamin 
Beaujard. 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, Centre 
Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit: 











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-387

Formation du personnel - Formations code de la route et permis de
conduire spécifiques : C, CE, BE - Accord-cadre 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de former aux permis de conduire spécifiques – C, CE, BE – un nombre
suffisant  d’agents  afin  de  répondre  aux  besoins  des  services  et ainsi  permettre  d’acquérir
les connaissances et le savoir-faire nécessaires à l’accomplissement en sécurité des tâches qui leur sont
confiées conformément à la réglementation en vigueur ;

DECIDE
Art. 1   –   
De passer un marché d’un an avec l’entreprise ECF CENTRE OUEST pour les 4 lots de l’accord-cadre
Adresse : route de la Mothe – 79260 LA CRECHE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondantes au prix du marché et de mandater les dépenses, à savoir :

N°
de
lot

Désignation du lot Nombre d’agents
maximum à former

sur la durée du
marché

Montant
maximum du

marché en valeur
(en € net de taxe)

Montant
estimatif du

marché
(en € HT)

1
Formation au code de la 
route 20 3 900,00 2 730,00

2
Formation au permis C 
(poids lourds) 12 19 140,00 12 800,00

3
Formation au permis CE 
(poids lourds avec 
remorques)

10 16 950,00 10 200,00

4
Formation au permis BE 
(véhicules légers avec 
remorques)

6 4 170,00 1 950,00



Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







_) 

Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet: 

Accord-cadre FORMATIONS AUCODE DE LA ROUTE ET PERMIS C, CE et BE 

Lot n ° J : Formation au code de la route 
Lot n°2 : Formation au permis C (poids lourds) 

Lot 11 °3 : Formation au permis CE (poids lourds avec remorques) 
Lot n °4: Formation au permis BE (véhicules légers avec remorques) 

Article Ill. MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte des clevis quantitatifs estimatifs pour chaque lot, s'établit 
comme suit: 

[vlontant HT TV!-\ l'
v

lontzint TTC 

Lot 11 ° 1 : Formati(in au code de la route 2730 0 2730 

Lot n °2 : Formation au permis C 12800 0 12800 

Lot n°3 : Formation au pennis CE 10200 0 10200 

Lot n )4: Fonnatinn au pennis BE 1950 0 1950 

Les prestations seront rémunerees par application des prix clu devis quantitatif estimatif aux quantités 
effectivement exécutées. que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif 
quanti ta tif estimatif. 

Article IV. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert clans le cadre ci-après (joindre un RJB) 
dans! 'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestati o 11 s que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. ,A défàut, ils devront reporter les coordonnées d'un 
compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) dans le cadre ci-après : 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE: 

DOMICILIATION: 
Code établissement: 
Code guichet:  
Numéro de compte: 
C lé Rib: 

IBAN (Internationa I Bank Account Nurn ber): 

Code BIC (Bank l dentification C ode)-Code 
swift: 





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-388

Exposition 2021 - Convention de prestation avec LES EDITIONS DU
NEZ ROUGE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de son projet de commémoration annuelle, la Ville de Niort souhaite, pour
l’année 2021, rendre hommage à Jean Richard. La Ville de Niort a demandé aux Editions du Nez Rouge,
qui l’acceptent, la participation de son représentant, Monsieur Pierre FENOUILLET à une exposition sur
le thème Jean Richard qui se tiendra du 24 au 31 juillet 2021 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec les EDITIONS DU NEZ ROUGE
Adresse : 34 chemin de Jolibois – 33370 TRESSES 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  1 088,15 € HT soit 1 148,00 € TTC
(TVA à 5,5%) se décomposant de la façon suivante :

- 500,00 € TTC au titre de la présentation des objets de la collection ;
- 448,00 € TTC au titre des visites commentées et de la conférence ;
- 200,00 € TTC au titre du défraiement transport ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive de la convention annexée à la présente et comprenant :

- la convention de prestation.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Convention de Prestation 

Entre les soussignés � 

EDITIONS DU NEZ ROUGE 
Adresse : 34 Chemin de Jolibois - 33370 TRESSES 
Numéro SIRET: 380 479 956 00068 - code APE : 8621Z 
TVA intracommunautaire: Non assujetti 
Téléphone: 06 86 46 42 52 
Email : pierre.fenouillet@orange.fr 
Représentée par : Pierre FENOUILLET, en qualité de Gérant 
Ci-après dénommée le Prestataire, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE : 8411Z 
Téléphone : 
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée !'Organisateur, d'autre part, 

Préambule: 

Dans le cadre de son projet de commémoration annuelle, la Ville de Niort souhaite, pour l'année 
2021, rendre hommage à Jean Richard. 
Né à Bessines, Jean Richard s'est forgé une vie d'artiste de music-hall, de directeur de cirque et de 
vedette du petit et grand écran. 

Pour la commémoration du centenaire de sa naissance, la Ville de Niort a demandé aux Editions du 
Nez Rouge, qui l'accepte, la participation de son représentant, Monsieur Pierre FENOUILLET, pour 
l'organisation et d'une exposition sur le thème Jean Richard qui se tiendra du 24 au 31 juillet 2021 
au Centre Du Guesclin à Niort. 

La présente convention définit les modalités d'association des soussignés dans l'organisation et la 
mise en place de l'exposition ci-dessus mentionnée. 

Article 1- Obje!: 

a- Le Prestataire s'engage à réaliser une présentation publique de sa collection sur le thème de
Jean Richard dans la salle du studio de danse au Centre Du Guesclin à Niort du 24 au 31 juillet
2021. Pour le public visiteur, l'accès à l'exposition est gratuit et ouvert de 15h à 19h pour toute la
durée de l'exposition.

b- l'Organisateur s'engage à mettre à la disposition du Prestataire le studio de danse du Centre Du
Guesclin à Niort, pour la présentation de l'exposition du 24 au 31 juillet 2021.

Article 2- Obligations du Prestataire : 

2.1 Le Prestataire garantit être propriétaire des objets de la collection qu'il présente. 
,-..... 

P+ 







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-390

Formation du personnel - Convention passée avec HORANET - 
Formation « Logiciel HORANET pour gestion ANIOS » - 

Participation de plusieurs agents 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un(e) régisseur (se) de recettes du service des Sports doit connaître l’environnement et
les procédures de saisie du logiciel HORANET spécifiquement sur ANIOS afin d’effectuer les inscriptions,
l’encaissement et, il est primordial de former l’agent(e) recruté(e) sur le service dès sa prise de poste et
potentiellement les agents en parcours de mobilité qui pourraient être affectés en renfort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société HORANET
Adresse: Z.I route de Niort - BP 70328 - 85206 FONTENAY-LE-COMTE CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 750,00 € HT soit 900,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-391

Formation du personnel - Convention passée avec AFIGESE -
Formation « Optimiser les ressources financières des collectivités

grâce à une gestion active de leur patrimoine » - 
Participation de 2 agents 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans un contexte de réforme de la fiscalité et de baisse des dotations, il est important
d’identifier les stratégies pertinentes pour une optimisation de la gestion du patrimoine et des ressources
financières de la collectivité et ainsi permettre au directeur et au responsable de service concernés de
compléter leur formation dans ce domaine ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association AFIGESE
Adresse : 1 avenue de l’Angevinière - BAL N°3 - 44800 SAINT-HERBLAIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au  prix du  marché évalué à  1 147,00  €  net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-392

Exposition 2021 - Contrat d'exposition avec François OLISLAEGER
pour l'exposition "Ernest et la quatrième dimension" - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  2021-262  du  02 juin  2021  approuvant  la  passation  d’un  marché  avec
François OLISLAEGER dans le cadre de la politique de soutien aux arts visuels de la Ville de Niort, pour
réaliser  une  exposition  sous  le  titre  « Ernest  et  la  quatrième  dimension » du  vendredi  15  juin  au
samedi 28 août 2021 ;

Considérant  qu’en  raison  de  l’annulation  de  visites et  ateliers animés  par  l’artiste, qui  n’a  pas  pu
les honorer, certains articles du contrat d’exposition doivent être modifiés ainsi que les montants ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant au marché avec François OLISLAEGER
Adresse : 333 rue des Pyrénées – 75020 PARIS

Art. 2 - 
De modifier les sommes correspondant au prix  marché évalué  à  4 760,00 € TTC  décomposé comme
suit :

- 4  760,00 € HT à l’artiste ;
- 52,00 € à l’URSSAF ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive de l’avenant au contrat annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



AVENANT N°1 

au Contrat d'exposition du 20/05/2021 

Entre: 

Raison sociale: François OLISLAEGER 

Adresse : 333 rue des Pyrénées -75020 PARIS 

Téléphone: 06 67 17 67 36 

Courriel : olislaeger@gmail.com 

N
° 

N° 

N° 

de SIRET: 441 232 485 00033 // Code APE :

9001Z Sécurité Sociale : 

TVA intracommunautaire: FR62441232485 

ci-après nommé "L'ARTISTE"

Et: 

Raison sociale : Ville de Niort 

Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS58755 - 79 027 NIORT CEDEX 

Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 21790191700013 
Représentée par: Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

ci-après nommé "L'ORGANISATEUR"

ARTICLE 1 : MODIFICATION DEL' ARTICLE 1 DU CONTRAT 

Le paragraphe 1.7 de l'article 1 est modifié comme suit: 
« 1.7 L'ARTISTE s'engage à être présent sur le lieu de l'exposition afin d'assurer les interventions de la façon 
suivante: 

15/06/2021: visites scolaires en journée+ 1 visite guidée de l'exposition grand public (jauge 

réduite) à 18h. 

16/06/2021 : visites scolaires en matinée. » 

ARTICLE 2 : MODIFICATION DEL' ARTICLE 3 DEL' ANNEXE 1 AU CONTRAT 

L'article 3 est modifié dans son intégralité comme suit: 

« 3.1 En contrepartie de tout ce qui précède, !'ORGANISATEUR s'engage à verser à L'ARTISTE la somme 

globale et forfaitaire de 4 327,27 € HT, 432,73 € de TVA 10 %, soit 4 760 € TTC (quatre mille sept cent 

soixante euros TTC) au titre de la cession temporaire des droits de présentation et de reproduction. 

L'ARTISTE certifie être dispensé de précompte et s'engage à fournir à !'ORGANISATEUR, à la signature des 

présentes, le certificat administratif de dispense de précompte en cours de validité émanant de !'URSSAF. 

3.2 La somme de 4 760 € TTC sera versée par mandat administratif ou chèque bancaire, sur présentation de 

factures, du contrat signé, de la décision L.2122.22 relative au contrat signée et de l'accusé de réception de 

notification des présentes signé et selon l'échéancier suivant: 

- 2 600 € TTC à la signature des présentes;

- 2 160 € TTC à l'issue de l'exposition.

1 





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-393

Festival Cirque d'été 2021 - Contrat de cession avec 
la Compagnie EL NUCLEO - Avenant n°1 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision 2021-251 du 02 juillet 2021 approuvant la passation d’un marché avec la Compagnie El
Nucléo dans le cadre du festival de cirque d’été 2021 ;

Considérant  qu’en  raison  de  l’annulation  des  ateliers  animés par  la  compagnie,  certains  articles  du
contrat d’exposition doivent être modifiés ainsi que le montant ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant avec la COMPAGNIE EL NUCLEO
Adresse : 11 rue des Hallettes – 76000 ROUEN

Art. 2 - 
De  modifier les  sommes  correspondant  au  prix  de  l’avenant  évalué  à  10 800,00 € HT
soit 11 394,00 € TTC (TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



AVENANT N°1 

au Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle du 18/06/2021 

Entre: 

EL NUCLEO 

Adresse : 11 rue des Hallettes - 76000 ROUEN 

Numéro SIRET : 530 794 924 00056 - code APE : 9001Z 

TVA intracommunautaire : FR 95 530 794 924 

Numéro de licence : 2-1096054 // 3-1096055 

Téléphone: 06 64 98 53 74 

Email : contact@elnucleo.fr 

Représentée par: Peggy DONCK, en qualité de Présidente 

Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et: 

Mairie de Niort 

Adresse: 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 

Numéro SIRET: 217 901 917 dao 13- code APE: 8411Z 

Numéro de licence 2 : PLATESV-R-2020-011263 

Numéro de licence 3: PLATESV-R-2020-011269 

Téléphone :  

Email : 

Représentée par: Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 

Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

ARTICLE 1 : MODIFICATION DEL' ARTICLE 1 DU CONTRAT

Le paragraphe b de l'article 1 est supprimé dans son intégralité. 

ARTICLE 2 : MODIFICATION DEL' ARTICLE 3 DU CONTRAT

Le paragraphe« les repas» de l'article 3 est modifié comme suit: 

Particularités : 

Dates Midi Soir 

1 repas sans fruits de mer (dont crevette) 
1 repas sans fruits de mer (dont crevettes) et 
tomate crue 

27/07/21 0 9 1 repas sans fraises 
1 repas végétarien sans poisson 
2 repas végétariens avec poissons acceptés 
2 repas sans fruits de mer (dont crevette) 
1 repas sans fruits de mer (dont crevettes) et 
tomate crue 

28/07/21 9 10 1 repas sans fraises 
1 repas végétarien sans poisson 
2 repas végétariens avec poissons acceptés 
1 repas sans qluten (soir) 
2 repas sans fruits de mer (dont crevette) 
1 repas sans fruits de mer (dont crevettes) et 
tomate crue 

29/07/21 10 10 1 repas sans fraises 
1 repas végétarien sans poisson 
2 repas végétariens avec poissons acceptés 
1 reoas sans oluten 

1 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-394

Salle omnisport rue Barra à Niort - Travaux de reprise de la
couverture au niveau des translucides

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que de nombreuses fuites sont  apparues au droit  des translucides de la couverture  de
la salle omnisport  rue  Barra, suite à des  désordres couverts par la garantie décennale de l’entreprise
ayant réalisé initialement les travaux;

Considérant la nécessité de travaux de reprise de la couverture au niveau des translucides de la salle
omnisport rue Barra ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise SAS PELLETIER
Adresse : ZA les Champs Prieurs – 79120 ROM

Art. 2 - 
D'engager  la somme  correspondant  au  montant du  marché  évalué  à  38 720,06 € HT
soit 46 464,07 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet la reprise de la couverture au niveau des translucides de la salle omnisport rue 
Barra à Niort. 

Article Ill. MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte du devis, s'établit comme suit 

HT 

TVA 20.00% 

TTC 

38 720,06 euros 

7 744,01 euros 

46 464,07 euros 

ARTICLE 3 - PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

- Pièces particulières du marché :

- le présent acte d'engagement valant cahier des clauses administratives particulières
- le devis.

Pièce générale : 

- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de travaux (CCAG travaux) en vigueur
à la date d'établissement du prix tel que défini à l'acte d'engagement.

Article IV. DELAIS D'EXECUTION 

Le délai d'exécution des travaux est fixé à 2 semaines et débutera à compter de l'ordre de service en 
prescrivant le commencement. · 

Article V. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues aù titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Uoindre un RIB) 

BANQUE (dénomination et adresse

INTITULE DU COMPTE :  .........································ 

DOMICILIATION :
Code ét�blissement: 

 
................................................ ............................... .

Code 
� 

guichet : ............ 
. 
......................... 

: 
................................................ .Numc-ro de compte ... .......................... .

Clé Rib : ............. _. ............................................................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Codc swifl 





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-396

Concerts classiques été 2021- Contrat de cession du droit
d'exploitation d'un spectacle avec l'association IL CONVITO

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  son  programme  des  manifestations  culturelles  de  l’été  2021,
la Ville de Niort  a  demandé à l’association IL CONVITO,  qui  l’accepte, de donner  un  concert  intitulé
« Beethoven  rencontre  Mozart  :  un  dialogue  imaginaire  entre  deux  monstres  sacrés »  le
vendredi 13 août 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association IL CONVITO
Adresse : 63 avenue Edmond Grasset – 17000 LA ROCHELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à  6 777,50 € HT soit 7 150,26 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Accueil et Formalités
citoyennes

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 26 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-378

Cimetière - Matériel funéraire - Achat de panneaux de blindage -
Marché avec la société PELMAT EST

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour le service Cimetières et crématorium d’acquérir des panneaux de blindage
pour sécuriser les travaux de fossoyage. Les structures de blindage en aluminium, plus légères, ont
vocation à remplacer les anciennes planches en bois ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la SAS PELMAT EST
Adresse : 2, rue de l’Artisanat – 68440 HABSHEIM

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à 4 410,00 € HT, soit 5 292,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Pelmate,t 
2, rue del' Artisanat• ZI • 68440 HABSHEIM 

Ue. 03.B9.6J.1f.t.33 • Fax 03.89.6t;Pt.3't 

e.,,.tAJe : î11/o@pai11tt:1lastw1t1 • Silo : www.tl<Jfti./r 

Obiet : Offre de prix 

Madame, 

MAIRIE DE NIORT 

79000 NIORT 

HABSHEIM, le 22 juillet 2021 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-jointe, notre meilleui:-e offre relative au matériel suivant 

Réf STA 100215A Panneaux de blindage en aluminium de 2m15, hauteur 40 cm 

PRIX NET H.T. 320x8 = 12 560,-1€ 

Réf STA 261090 Etai réglable de 600 à 900 mm à bord large 

PRIX NET H.T. 

Réf STA 300035 6 tiges de serrage 

FRAIS D'EXPEDITION 

Validité de l'olfte : 1 mois à réception de l'offre 

140 X 12 = 11 680,-(j 

offertes 

j110,-€j 

Conditions de paiement: à réception du matériel ou 30 % d'acompte 

Nous restons à votre entière disposition pour tous renseignements complémentaires et, nous vous 
prions d'agréer, Madame, l'expression de nos salutations distinguées. 

Vcùéri:e,VESPR.fZ., 
Assistante Commerciale 
03.89.63.44.33 

S�fM«!t�+ 
:� 

: 

fl'ai ft'ti4, �da�� de 

1le«te4 de ?&LJ1t,,47 &S7 

Arn.a.wLPILA TI 

Responsable Matériels Funéraires 
06.65.19.65.92 

Pour le Maire de Niort 
et par délégation 

énerale Adjointe 
---u--t--_ 

Sophie MOUNIC 



Direction Générale des
Services

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-402

Re-Paramétrage des caméras "piétons" et formation à l'outil

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la mise en route des caméras piétons nécessite un re-paramétrage du dispositif et une
formation du personnel sur cet outil ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec HITEC DIS
Adresse : 24 rue de la Seudre - 17390 LA TREMBLADE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 600,00 € HT soit 720,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



()HitecDis 
Services Commercial et Après-Vente 

24 rue de la Seudre 

17390 La Tremblade - France 

Tél.: +33 685 76 12 31 

Services Administratif et Financier 

20 rue des Bas Près 

93470 Coubron - France 

Date du devis 29/07/2021 

Référence 

Validité 

Code 

Prestation formation 

29/10/2021 

Désignation 

PRESTATION DE FORMATION ET DE DEPLACEMENT 

SUR SITE 

FORMATION DES AGENTS A l'UTILISATION DES CAMERAS 

Devis no. HD21072901 

MAIRIE DE NIORT 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

79000 NIORT 

Quantité Prix Unitaire Montant 

1 600,00 600,00 

FORMATION ADMINISTRATEUR ET ADMINISTRATEUR-ADJOINTS SUR: 

Règlement 

RIB 

PARAMETRAGES DES CAMERAS 

PARAMETRAGES ET UTILISATION DE DE LA STATION 

(EXTRACTION DES FICHIERS, CONSERVATION ... ) 

REPARAMETRAGE DU MATERIEL 

Virement à réception de facture 

 IBAN:                                                            - BIC:  

Total HT 

TVA20,00% 

TOTAL ne 

Tél. : 09 82 38 44 08 - No. TVA: FR 38814445797 - No. SIRET: 81444579700016 - No. APE: 46902 - R.C.S Bobigny 

600,00 € 

120,00 € 

720,00 € 



Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-389

Abords du Donjon - Installation d'un réseau d'arrosage intégré

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  l’aménagement  des  abords  du  Donjon,  il  est  nécessaire  pour
l’entretien et le développement des espaces verts, d’installer un réseau d’arrosage intégré, plus économe
en eau qu’un arrosage manuel ;

DECIDE

Art. 1 -
De passer un marché avec la SARL EIVE
Adresse : 200 rue Jean Jaurès - CS38851 - 79028 NIORT CEDEX

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  7 510,00 € HT soit 9 012,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutives du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Parcs & Jardins I Espaces Naturels 

Création et Entretien 

Affaire suivie par Ludovic THIOT 

DONJON TRAVAUX D'ARROSAGE

VILLE DE NIORT 
Place Martin Bastard 

CS 58755 
79027 NIORT Cedex 

à l'attention de  

Niort, le 25 février 2021 

DEVIS ESTIMATIF N° 2021/0193 

Désl gnation 

Installation d'un réseau d'arrosage Intégré 

Installation d'un réseaul< d'arrosage comprenant 
le déroulage des tuyaux PE du reéseau secondaire, l'installation de: 

- 3 regards
- 9 électrovannes
- 31 arroseurs type RB 5004.Plus, RB 3504 -PC
• 9 tuyères type RB 1804
• 3 clapets vanne
- 700 ml de tuyau goutteur auto technet D 16

L'ensemble des matériaux et fournitures sera fourni par la Ville de Niort. 

Essai et mise en service 

Pour acceptation (le délai de validité de ce devis est de deux mols) 
. Retourner un eKemplaire de ce devis après l'avoir signé 

Bon pour accord 

Signature 

Bon pour exécution 

Signature 

%TVA 

· 20.00

1 Quantité 

1 

1 

Montant T.V.A. 

1 Unité PriK unitaire 

Ens 6830.00 

Forf. 680.00 

Mont TTC€ 

Page 1\1 

Mont HTC -:; 

·' 

:.' 

� 

�-
j 

� 

.i 

6830.00 

680.00 

Quai, 



Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 26 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-356

Fête médiévale " La recouvrance" - Convention avec l'association
La Du Guesclin

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

«  De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des  accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi  que toute
décision concernant les avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la fête médiévale « La recouvrance », la Ville de Niort a souhaité faire
intervenir  l’association  « LA DU  GUESCLIN »  pour  une  animation  de  fête  médiévale afin  de  faire
découvrir  au  grand  public,  l’histoire,  les  traditions,  le  patrimoine  et  la  vie  au  Moyen-Age
du 3 au 5 septembre 2021 ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec l’association LA DU GUESCLIN
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 -
D'engager  les sommes correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à 24 000,00  €  net  à l’issue  de
la prestation.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la convention.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 26 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-399

Festivités de Noël 2021 - Convention de mise à disposition de
chalets - Commerçants

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

«  De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2021, la Ville de Niort accepte de louer des chalets
de 3,30 m et 4,40 m à des commerçants ;

DECIDE
Art. 1 -
De louer des chalets de 3,30 m et de 4,40 m sur toute la période du 03  décembre 2021 au 3 janvier 2022
aux commerçants suivants :

Nom de
société

Nom Adresse
Objet de vente /

Produits
Taille

(en mètres)
Prix

(en € TTC)

Jeason
FONTAINE

Jeason
FONTAINE

12 avenue Georges Pompidou
87210 LE DORAT

Spécialités
alsaciennes et

galettes bretonnes

1 x 3,30
et

1 x 4,40
1 229,47

Gino
CORMIER

Gino
CORMIER

Impasse de Chey - St Liguaire
79000 NIORT

Vente de vin
chaud, gauffres et

tartiflettes

3 x 3,30
et

1 x 4,40
2 364,37

Total 3 593,84

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix des conventions, évalué à 567,45 € TTC pour un chalet
de 3,30 m et, 662,02 € TTC pour un chalet de 4,40 m, et d’émettre les titres de recettes correspondants,
soit un montant total de 3 593,84 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver la convention cadre annexée à la présente qui sera signée avec chacun des commerçants
tel qu’énoncé dans le tableau ci-dessus.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-400

Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - Convention
d'occupation temporaire d'un logement d'urgence - Avenant 2

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  de  continuer  à  héberger  un  habitant  sans  solution  d’hébergement  depuis
le 2 juin 2021, le temps qu’il retrouve un logement suite à l’incendie de son domicile ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’habitant un logement d’urgence
Adresse : Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier – 79000 NIORT

Art. 2
La mise à disposition des lieux est consentie moyennant le versement d’un loyer fixé à 350,00 € pour
une période d’occupation d’un mois.

Art. 3
D’établir  un  avenant  n°2  pour  la  convention  d’occupation  temporaire  d’un  logement  d’urgence  pour
une période comprise entre le 2 août 2021 et le 30 septembre 2021.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



NIORT 

AVENANT N°2 

APPARTEMENT REZ DE CHAUSSEE-8 RUE DU MURIER 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
MONSIEUR 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article 
L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

Monsieur 

ci-après dénommé « le preneur», d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 : DUREE 

L'article 5 de la convention initiale est complété comme suit : 

« La mise à disposition de l'appartement est prorogée de deux mois supplémentaires, soit pour 

la période courant du 2 août 2021 au 30 septembre 2021. 

Toutes les autres dispositions de l'article 5 de la convention initiale restent inchangées. 

ARTICLE 2 : MODALITÉS 

La présente modification prendra effet au 2 août 2021. Toutes les autres dispositions de la convention 

initiale restent inchangées. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 
1 3 .imrr 7tt71 

t�OO •. U .• J. 

Le Preneur 

Ler7L iort 

me BALOGE 



Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 26 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-405

Festivités de Noël 2021 - Location d'automates pour la rue Victor
Hugo

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

«  De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant les avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des Festivités de Noël, la Ville de Niort a souhaité louer des automates
afin d’animer et de décorer la rue Victor Hugo. A cette fin, la Société GAILLARD Décors a été retenue
comme prestataire ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société GAILLARD DECORS
Adresse : 15 rue des Cottes Mailles – 17440 AYTRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché, évalué à 9 800,00 € HT soit 11 760,00 € TTC,
réparties comme suit :

- 2 940,00 € HT soit 3 528,00 € TTC d’acompte à la signature du contrat ;
- 6 860,00 € HT soit 8 232,00 € TTC à l’issue de la prestation.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de location.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



VILLE DE NIORT 
DIRECTION ANIMATION DE LA CITE 

l Place Martin Bastard 
79000 NIORT 

Aytré, le 03/08/2021 

CONTRAT DE LOCATION. 

A l'attention de Monsieur                      . Resoonsable du Service Evénements 

Monsieur, 

Je vous confirme les conditions de location des scènes animées présentées dans le cadre des 
animations de fin d'année de la ville de Niort (79) et ce pour la somme de Neuf Mille Huit 
Cents €HT (9 800€ HT). 

Thème «Contes et Légendes » 

2 chalets de 4.30x2.4 et 1 vue en façade 
2 chalets de 4.30x2.4 et 2 vues, une de chaque coté 

Nos prestations comprennent: 

• Esoace 1- Cendrillon ou La Petite Pantoufle de verre

•!• 7 automates 
•!• Fond de scène décoré 6ml- intérieur palais de Cendrillon 
•!• Cheminée décorée et accessoirisée 
•:• Mobiliers: commode, table, ... 

•!• Pantoufle sur coussin rouge 
•!• Petit fauteuil 
•!• Lustre à cristal « château de princesse » 
•!• 6 motifs aériens 
•!• Traitement du sol 
•!• Sapins décorés et éclairés 
•!• Colis cadeaux 
•!• Eclairage artistique 

• Espace 2- Le Petit Chaperon Rouge

•!• 6 automates 
•!• Maison de « Mère Grand » 
•!• Arbres 
•!• Champignons 
•!• Puits 

1/3 

'1.5. RUE DES COTTES MAILLES -17440 AYTRÉ - FRANCE -TÉL. 05 46 44 20 n - FAX 05 46 44 2128
www.ga1lla -décors corn., E-mail· thierry.gaîllard7@wanadoo.fr 







Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 26 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-406

Achat de matériel pour les manifestations évènementielles -
Marché avec la société KROMM GROUP

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

«  De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des manifestations évènementielles, la demande et l’utilisation de matériel
permettant la sécurité et la clôture des lieux de manifestation deviennent récurrentes. La Ville de Niort
a souhaité acheter 80 clôtures grillagées et 20 panneaux de voirie afin de pallier ces besoins ;

DECIDE

Art. 1 -
De passer un marché avec la société KROMM GROUP
Adresse : ZA du bec - Allée Saint Exupéry – 42500 LE CHAMBON FEUGEROLLES

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 490,00 € HT soit 5 388,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente :

- le devis.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Votre référence : 

DDP MAIL 

Téléphone: 

07 63 72 50 15 

Date du devis 

28/07/2021 

IMAGE DESCRIPTION 

Echéance: 

04/08/2021 

Vendeur: 

Olivier Lugez 

Email: 

olivier.lugez@kromm.fr 

Kromm 

ZA du bec, Allée Saint Exupery 

42500 Le Chambon-Feugerolles 
France 

MAIRIE DE NIORT, 

1 place Martin Bastard 

79000 NIORT 

France 

PRIX 

QUANTITÉ UNITAIRE MONTANT 

•• 
[01-BKGA 1-Tl-650] Panneau temporaire Stationnement interdit - BK6A 1 (Classe 1, 650 mm, 20,000 47,840 956,80 € 

.......... 

� 

---

-� 

Métal. sur pieds lyonnais (NF)) 

[01-VIN-2-002] Personnalisation pose d'un sticker (Adhésif transparent) 

**'' OFFERT*** 

[01-RPL-20] Rack à panneaux sur pieds lyonnais (pour 20 u) 

*** OFFERT*** 

[02-CG-1 J Clôture grillagée 4 tubes Rempart® 3,5 x 2 m 

Finition galvanisée 

Longueur: 3500 mm - Hauteur: 2000 mm 

Hauteur maillage : 355 mm - Largeur maillage : 100 mm 

Poids: 11,2 kg 

Haute résistance, vidéo de démonstration 

https://www.youtube.com/watch?v=Nuyr4XjfCSO 

[02-BBE-1 J Plots pour clôtures mobiles (Plot béton 24 l<g) 

[02-CAV-1 J Collier d'assemblage (Standard) 

1 vis 

1 boulon 

***OFFERTS GESTE COMMERCIAL*** 

[02-RCB-1] Rack de rangement pour clôtures grillagées Dim. 3.5 x ht. 2 m 

Longueur: 3500 mm 

Hauteur: 2000 mm 

Pieds empilables 

Capacité de stockage 

- 40 clôtures grillagées standard

30 clôtures grillagées anges arrondis

Frais de livraison / déchargement par vos soins

Remise commerciale 

Unité(s) 

20,000 0,000 

Unité(s) 

1,000 0,000 

Unité(s) 

80,000 27,900 

Unité(s) 

81,000 4,800 

Unité(s) 

80,000 0,000 

Unité(s) 

2,000 489,000 

Unité(s) 

1,000 330,000 

Unité(s) 

1,000 -395,600

Unité(s) 

Tél.: 04 81 64 07 20 Mail : contact@kromm.fr Web: https://www.kromm.fr TVA: FR66493093892 

KRÔMM GROUP: SASU au capital de 200 000€ - SIRET 493 093 892 00062 -APE 4669B 

Lyonnaise de banque Tence IBAN :                                                                               - 

Page: 1 / 2 

0,00€ 

0,00€ 

2 232,00 € 

388,80 € 

0,00 € 

978,00 € 

330,00 € 

-395,60 €



Offre valable 7 jours, dans la limite des stocks disponibles 

Kromm 
ZA du bec, Allée Saint Exupery 

42500 Le Chambon-Feugerolles 
France 

1 Sous-total HT 4 490,00 € 

TVA 20% sur 4 490,00 € 1 898,00 € 

Total TIC 5 388,00 € 

IMPORTANT: toute livraison doit être accessible en semi remorque de 44 tonnes. Si votre site n'est pas accessible merci de nous le préciser 
et la prestation fera l'objet d'un devis. 

Pour le Maire de Niort

et p8� dé'eq;ition

L::, Dire:,: ice nèraie Adjointe 

Sophie MOUNIC

Tél.: 04 81 64 07 20 Mail: contact@kromm.fr Web: https://www.kromm.fr TVA: FR66493093892 

KRÔMM GROUP: SASU au capital de 200 000€ - SIRET 493 093 892 00062 - APE 4669B 
Lyonnaise de banque Tence IBAN:                                                                                - 

Page: 2 / 2 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-408

Formation du personnel - Convention passée avec UP&PRO
Université de Poitiers - Participation d’un agent à la formation

Master 2ème année "Psychologie Parcours Ergonomie et
Psychologie du Travail"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la Commission « Formation » près la collectivité a, en  date du 04 mars 2021, retenu
la demande de formation diplômante d’un agent pour un Master 2ème année de « Psychologie parcours
ergonomie et psychologie du travail » dans le cadre de son projet d’évolution professionnelle ;

DECIDE

Art. 1 -
De passer un marché avec UP&PRO UNIVERSITE DE POITIERS
Adresse : 2 rue Pierre BROUSSE - Bât. B25 – TSA 91110 - 86073 POITIERS CEDEX 9

Art. 2 -
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  4 500,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente :

- la convention.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

SERVICE COMMUN OE FORMATION CONTlNUE UP &PRO 
N° de déclaration d'activité : 5486POOD386 auprès du préfet de Région Nouvelle-Aquitaine 

. SIRET : 198 608 564 00821- Code APE : 8559A 
SIEGE - UNIVERSITt DE POITIERS - SIREN: 198 608 564 

ENTRE: l'U.niversité de Poitiers, représentée par sa présidente Virginie LAVAL, pour le compte de qui agit UP&PRO, 2 
rue Pierre Brousse, Bâtiment 825, TSA 91110, 86073 POITIERS CEDEX 9, représentée par sa directrice, Sylvie Quintard, 
d'une part, 

ET 

L'entreprise 
MAIRIE de Niort - Direction des Ressources Humaines 
l place Martin Bastard CS 58755 79027 NIORT CEDEX 
Représentée par M. Jérôme Baloge, Maire de Niort 

Code service Chorus : ....................... '" .... -.... .. 

ET 

Le stagiaire 

Est conclue la convention suivante, en application, des dispositions de la partie 6 du Code du Travail portant 
organisation .de la Formation Professionnelle Tout au Long de la Vie. 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
En exécution de la présente convention, l'Université de Poitiers s'engage à organiser pour Mme                      
l'action de formation prévue, dans les conditions fixées par les articles suivants. 
L'Université de Poitiers accueillera le stagiaire, signataire de la présente convention, dans le cycle de formation 
intitulé: 

M2 psychologie parcours ergonomie et psychologie du travail 

Objectif de la formation 
Acquérir la méthodologie appropriée au traitement d'une demande socialement constituée 
Connaitre et maîtriser un large éventail de techniques de recueil et d'analyse de données 
Animer les processus collectifs au sein des organisations 

Lieu de la Formation : 
UFR Sciences Humaines et Arts 
3 Rue Théodore LEFEBVRE 
86073 POITIERS Cedex 9 

Dates de la formation : Du 6 septembre 2021 au 24 juin 2022 
Durée : 935 heures dont 410 heures en centre et 525 heures en entreprise 

ARTICLE Il - NATURE ET CARACTERISTIQUES DES ACTIONS DE FORMATION 
L'action de formation prévue au 1° de l'article L. 6313-1 du Code du travail se définit comme un parcours pédagogique 
permettant d'atteindre un objectif professionnel. 

L'action de formation est définie par un programme de formation joint à la présente convention. Ce document 
indique la nature, les objectifs, les méthodes, les moyens pédagogiques et techniques, le programme, la durée, les 
dates, le lieu du déroulement, les modalités de contrôle de connalssances et le montant net de la formation. 

UP&PRO, 2 rue Pierre Brousse , Bât. B25 TSA 91110 • SS073 POITIERS Cedex 9 • FRANCE• 05 49 45 44 60 
www.uppro.unilf-poitiers.fr • up-pro.1me..re@univ-poitiel"l.!!° 



lJ nive1--sité 
''' l�>itie1·s 

ARTICLE Ill-CONDITIONS D'ACCES A LA FORMATION 

Afin de suivre au mieux l'action de formation susvisée, le stagiaire doit remplir les conditions de dépôt de candidature 
et avoir satisfait auK modalités d'accès à la formation. 
Pour chaque formation diplômante et certifiante, il est précisé que le stagiaire doit avoir obtenu préalablement 
l'autorisation pédagogique d'inscription auprès du responsable d'enseignement et doit être inscrit administrativement 
pour être admis à suivre la formation. 

ARTICLE .IV - DISPOSITIONS FINANCIERES 

Le coût total de la formation s'élève à 4500 € hors taxe pour l'année universitaire 2021/2022. UP&Pro n'est pas 
assujetti à la TVA en application de l'article 2614. 4• a) al:S du Code général des impôts. L'entreprise MAIRIE de Niort 

• Direction des Ressources Humaines s'engage à s'acq�ltter de la somme de 4500 € sur présentation de factures
établies par UP&Pro, suivant l'échéancier joint en annexe.

Les droits d'inscription doivent être acquittés par !e stagiaire conformément à l'arrêté ministériel afférent lors de son 
inscription administrative dans le respect des procédures et des délais prévus par l'Université de Poitiers. 
En cas de non-respect, le stagiaire est réputé être non Inscrit et ne peut être autorisé à suivre la formation décrite 
dans Je programme de formation et à se présenter aux examens. 

les moyens de paiement sont: 

1/ Virement bancaire 
Le règlement est à effectuer à l'ordre de: 

L'Agent comptable de l'Université de Poitiers 

IBAN -                                                           Code BJC:  
Référence à rappeler: 

2/ Chèque libellé à l'ordre de I' Agent Comptable de l'Université de Poitiers avec mention obligatoire des références 
FC + nom / nom marital / prénom du stagiaire 
A envoyer à l'Université de Poitiers, UP&PRO, 2 rue Pierre Brousse, Bâtiment B25, TSA 91110, 86073 POITIERS CEDEX 9.

Référence à rappeler :  
· 

En cas de délégation de paiement demandée par l'entreprise à son OPCO (Opérateur de Compétences), la facture sera 
transmise, à l'OPCO désigné, qui informe ledit organisme de ses modalités de règlement. 
En l'absence de prise en charge par l'OPCO ou prise en charge partielle, l'entreprise s'engage à régler la totalité du. 
montant des frais de formation ou la différence. 

Une attestation d'assiduité sera transmise avec les factures. 

ARTICLE V - MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L'EXECUTION DE L'ACTION 

Le stagiaire devra signer les états de présence par demi-journée de formation, l'objectif étant de justifier la réalisation 
de la formation. L'Université de Poitiers fournira au stagiaire un état de présence, également disponible sur le site 
internet http://uporo.univ-ooitiers.fr/. Il s'engage à les transmettre à l'Université au plus tard le 3 du mois suivant. 

Une attestation mentionnant les objectifs, la nature et la durée de l'action et les résultats de l'évaluation des acquis 
de la formation sera délivrée au stagiaire à l'issue de la formation. 

ARTICLE VI - NON REALISATION DE LA PRESTATION DE FORMATION 

En application de l'artide L. 6354-1 du Code du travail, il est convenu entre les signataires de la présente convention 
que, faute de réalisation totale ou partielle de la prestation de formation, l'Université de Poitiers doit rembourser 
au(x) cocontractants les sommes indûment perçues de ce fait. 
En cas de réalisation partielle, le prix de la prestation réalisée est facturé au titre de la formation professionnelle, les 
droits d'inscription à l'Université de Poitiers restant dus. 

UP&PRO • 2 rue Pierre Brousse• B6l 825 TSA 91110 • 86073 POITIERS Cedex 9. FRANCE, 05 49 45 44 60 
www.1.1ppro.un;.<.poi+jersJr • up-pro.vee-re@unjl.,.poi!iers.fr 



ARTICLE VII - RESILIATION DE LA CONVENTION 

�' 
lT .r�\ 't/ Jruvers1 ·.e 

r/('Poîtk11·s 

En cas de résiliation de la présente convention par l'entreprise à moins de 15 jours francs avant fe début de l'action 
mentionnée en annexe, ou d'abandon en cours de formation par le stagiaire, UP&Pro retiendra sur le coût total, les 

sommes qu'il aura réellement dépensées ou engagées pour la réalisation de ladite action, conformément aux 
dispositions de l'article L. 6354-1 du Code du travail. 

ARTICLE VIII - ABSENCE OU ABANDON DU STAGIAIRE 

En cas de désistement après la prise d'effet ou d'abandon en cours de formation, le paiement reste du en totalité. 

Toutefois si l'abandon est ie fait d'un cas de force majeure, la facturation s'effectuera au prorata temporis. La force 
majeure est un évènement imprévisible, insurmontable et extérieur aux parties. Le stagiaire doit signaler par lettre 
recommandée avec accusé de réception le cas de force majeure, en joignant toutes les pièces justificatives utiles. Si le 
cas de force majeure n'entraine qu'une impossibilité temporaire de suivre la formation, la décision concernant la 
possibillté de reprendre valablement la formation rèlève dt! reôpan�:ble pédagogique de 12 formation après 

consultation du stagiaîre. Si l'action est interrompue et/ou annulée du fait de l'Université, le paiement n'est dû qu'au 
prorata tempo ris. L'université avisera le stagiaire par écrit. 

ARTICLE IX- DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de fa signature et est valable durant toute la durée de la formation. 

ARTICLE X- DIFFERENDS EVENTUELS 

Il pourra être mis fin à cette convention à la demande de l'une des parties lorsque celle-ci constate, de la part de 
l'autre partie, un manquement aux obligations inscrites dans la présente convention. Si une contestation ou un 
différend ne peuvent être réglés à l'ami;ible, Je Tribunal administratif de Poitiers sera seul compétent pour régler le 
litige. 

ARTICLE XI - CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET REGLEMENT INTERIEUR 

L'entreprise et le stagiaire reconnaissent par la signature de la présente convention avoir pris connaissance des 

conditions générales de vente et du règlement intérieur de la formation continue à l'Université de Poitiers, 
disponibles sur le site htto:ljuppro.univ-ooitiers.fr/ , 

Fait en trois exemplaires à Poitiers, le 19 juillet 2021 

Entreprise 

Prénom, Nom et qualité du signataire 
+ Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé »
+ Cachet de ['Entreprise

Lucien-Je 

Stagiaire 

+ signature précédée de la mention manuscrite« lu et approuvé»

Université de Poitiers 

La Directrice d'UP&Pro, 
Sylvie QUlNTARD 

U P&PRO • 2 rue Pierre Brousse • Bât. 825 TSA 91110 , 86073 POITIERS c«!ex 9 • FRANCE• 05 49 45 44 60 
-.uppro.un;...poitien:.t, up-pro."88-rv@llnll,,.poltlerdr 



Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-386

Aménagement de la cour de l’école élémentaire des Brizeaux -
Création d’espaces naturels apaisés

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’aménagement de la cour de l’école élémentaire des Brizeaux, il y a
lieu de procéder à l’achat de rondins de bois pour finaliser  la création d’espaces apaisés,  rafraîchis
et mieux partagés par tous ;

DECIDE

Art. 1 -
De passer un marché avec la société LES RONDINS DE SOLOGNE
Adresse : route d’Ardon – 45370 JOUY LE POTIER

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 981,57 € HT soit 7 177,88 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 26 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-410

Régie voirie - Achat d'une cabine de sablage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de procéder à l’acquisition d’une cabine de sablage pour effectuer un travail
de meilleure qualité pour les plaques de rues et les mobiliers divers ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec la société SAS SABLEUSE MICROBILLEUSE PMB 
Adresse: ZI Condemine – 71700 TOURNUS

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 5 906,00 € HT, soit 7 087,20 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 26 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-412

Ancienne bibliothèque de Souché - Désamiantage - Marché
subséquent à l'accord-cadre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des  accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros  HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la démolition de l’ancienne bibliothèque  de  Souché, située rue de
la Mairie, il convient de procéder au désamiantage ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi-attributaire pour la période 2020-2024 ;

Considérant que la mise en concurrence des attributaires du marché a été réalisée ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché subséquent avec la société AD2L
Adresse : ZI La Pièce des Marais – 37500 LA ROCHE CLERMAULT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 12 467,60 € HT soit 14 961,12 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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D.Q.E . 
.::') ACCORD CADRE TRAVAUX DE DESAMIANTAGE · 2020.2024 

NIORT 

-
11 BIBLIOTHEQUE DE SOUCHE 11 27, Rue de la Mairie 79000 NIORT 

Intitulé des travaux: Désamiantage avant travaux 

DEVIS AD 21 061 INDICE 1 

lu quantité Prix en €j Total en€ 
1 

1 
2 CHAPITRE 1 : TRAVAUX REALISES EN SOUS-SECTION 3 

1 

2.1 PRIX GLOBAUX 

2.1.1 MESURES D'EMPOUSSIEREMENT 1 

2.1. 1 1 Mesures d'empoussièrement META par laboratoire agréé CO FRAC ou u 3 280,00 €! 840,00 € 
équivalent AVANT TRAVAUX (à la pompe) 

2.1.1 2 Mesures d'empoussièrement META par laboratoire agréé COFRAC ou u 3 320,00 € 960,00 € 
équivalent PENDANT TRAVAUX (à la pompe) 

2.1.1 3 Mesures d'empoussièrement META par laboratoire agréé COFRAC ou u 3 280,00 € 840,00 € 
équivalent APRES TRAVAUX (à la pompe) 

2.1 .2 PLAN DE RETRAIT 
2.1 .2 1 Etablissement d'un Plan de Retrait Amiante Ft 1,00 1300,00 €: 1300,00 € 
2.1.3 PROTECTIONDESZONESETDESSALA~ES 
2. 1.3.1 MOYENS DE PROTECTION INDIVIDUELLE 

2.1.3 .1 1 Equipement complet d'un opérateur - A LA JOURNEE u 15 60,00 € 900,00 € 
2.1.3.2 MOYENS DE PROTECTION COLLECTIVE 1 

1 
2.1 .3.2 1 Installation d'une Unité Mobile de Décontamination - A LA JOURNEE 

C 
1 5,00 177,00 € 885,00 € 1 

2.1 .3.2 3 Groupe électrogène de secours, à basculement automatique - A LA 1 5 107,00 € 535,00 € 
JOURNEE 

1 
2. 1.3.2 7 Calfeutrement de la zone à confiner par film polyane 200ym - SIMPLE M2 150,00 14,00 € 2 100,00 € 

PEAU -
2.2 TOITURE· DEPOSE ET DESAMIANTAGE DE MATERIAUX . 

CONTENANT DEL 'AMIANTE 

2.2.2 DEPOSE DE COUVERTURE EN FIBRE-CIMENT AMIANTEE 

IMz 2.2 .?. 1 Dépose de plaques ondulées en fibre-ciment contenant de l'amiante 50,00 22,00 € 1100,00 € 
en couverture - jusqu'à 50 m2 

1 1 Llh.:n lis1tion : Tn!1urc f ,;rai;-.. l.l :·.Hlirn irr 

2.2.5 MOUVEMENT - CONDITIONNEMENT - EVACUATION· 
1 

1 

2.2.5 1 Mouvement, conditionnement et évacuation des E.P.I. et déchets iM3 3 380,00 € 1140,00 € 
amiantés 1 

2.3 SOLS· DE.POSE ET DESAMIANTAGE DE. MATERIAUX 
CONTENANT DEL 'AMIANTE. 

2.3.1 DEPOSE DE SOLS SOUPLES PVC COLLES 1 

2.3. 1 1 Dépose de sols souples PVC collés en lés ou en dalles (petites !Mz 2,00 54,00 € 108,00 € 
surfaces) - jusqu'à 20 m2 

1 

Lo .... ,(!snllod · f: D('. > l OC. AL 2 0,00€ 
Concerne : Morceau de lino posé au sol 1 0,00€ 

2.3.4 MOUVEMENT - CONDITIONNEMENT· EVACUATION· 

IM3 2.3.4 1 Mouvement, conditionnement et évacuation des E. P. I. et déchets i 0,02 650,00 €1. 13,00 € 
amiantés l 

2.5 PLAFONDS· DEPOSE E.T DESAMIANTAGE DE MATERIAUX 1 
CONTENANT DEL 'AMIANTE 

1 
1 1 

2.5.1 DEPOSE DE DALLES COMPRIS OSSATURE 1 
1 
' 2.5.1 1 Dépose de dalles contenant de l'amiante - <SOm2 Mz 0,6 1 21,00 €1 12,60 € 

2.5.2 MOUVEMENT - CONDITIONNEMENT· EVACUATION· 
j 1 



--- ------- ------------------ --··--------------· 
D.Q.E. 

~ ACCORD CADRE TRAVAUX DE DESAMIANT AGE • 2020.2024 
NIORT 

11 BIBLIOTHEQUE DE SOUCHE 11 27, Rue de la Mairie 79000 NIORT 

2.5.21 

2.9 

2.9.1 

2.9.1 3 

2.e:2 

2.9.2 1 

2.9.5 

2.9.5 1 

3 

3,1 

3.1.1 

3.1.1 1 

3.1.1 3 

3.1.1 4 

3.2 

Intitulé des travaux : Désamiantage avant travaux 

DEVIS AD 21 061 INDICE 1 

Mouvement, conditionnement et évacuation des E.P.I. et déchets 
amiantés 
GAINES ET RESEAUX - DEPOSE ET DESAMIANTAGE DE 
MATERIAUX CONTENANT DEL 'AMIANTE 
DEPOSE DE GAINES EN FIBRO-CIMENT CONTENANT DE 
L'AMIANTE 
Dépose gaine et conduit verticaux en fibro-ciment ronde de diamètres 
variables - longueur< à 20 ml 
DEPOSE DE CONDUITES EP- EU - EV EN AMIANTE- CIMENT 
ENTERRES SOUS DALLAGE 
Dépose de conduites E.P. E.U. E.V. en amiante-ciment 0 < à 150 mm 
enterrées sous dallage pour un linaire < à 20 ml 
MOUVEMENT- CONDITIONNEMENT - EVACUATION· 

Mouvement, conditionnement et évacuation des E.P.I. et déchets 
amiantés 

Total CHAPITRE 1 : TRAVAUX REALISES EN SOUS-

CHAPITRE 2: INSTALLATION DE CHANTIER· 
PROTECTIONS 
INSTALLATION DE CHANTIER 

INSTALLATION DE CHANTIER 

Installation et enlèvement d'un bungalow pour réunion 

Installation d'un coffret électrique 

Branchement d'eau et robinet de puisage 

PROTECTIONS COLLECTIVES LOURDES 

SECTION 3 

lu 
M3 

Ml 

Ml 

M3 

u 
u 
u 

quantité 

0,06 

1 
! 
1 

1,8 ' 

0,4 

1 

1 
1 

1 

3.2.2 ECHAFAUDAGES LOURDS 

3.2.21 

4 

4.1 

4.1.1 

4.1.1 1 

4.1 .1 2 

4.1.1 3 

4.1.2 

Echafaudage lourd - hauteur <= à 10.00 ml 

Total CHAPITRE 2 : INSTALLATION DE CHANTIER -
PROTECTIONS 

CHAPITRE 3 : HORS BORDEREAU 
HORS BORDEREAU 

MAIN D'OEUVRE 

Taux horaire normal moyen d'un opérateur 

M2 

H 
Taux horaire moyen majoré d'un opérateur, pour travail le dimanche ou H 
les jours fériés 
Taux horaire moyen majoré d'un opérateur, pour travail de nuit (entre 
21 h et 6h du matin) ou suivant accord conventionnel 

DIVERS 

4.1.21 Prestations ou fournitures hors bordereau 

1o i 

1 

Prix en €1 
650,00 €1 

40,00 € 

340,00 € 

320,00 € 1 

457,00 € 
1 180,00 € , 

130,00 € 1 
1 

1 

40,00 € 

33,00 € 

Total en€ 

39,00 € 

72,00 € 

0,00€ 

136,00 € 

0,00€ 

320,00 € 

11300,60 € 

457,00 € 

180,00 € 

130,00 € 

400,00 € 

1167,00 € 

0,00 € 

nique 

J 

Montant HT du LOT UNIQUE - DESAMIANTAGE 12 467,60 € 

• 
z~Q,~I:, ----Et> 

37500 LA ROCHE CLER.l'vlAULT C-.--= +-----r----
Tél: 02 47 58 02 03 - Fax: 02 47 58 01 00 

Ami:iot< li W,ul\lU"''"m RCR Tours 452 358 898 C()() 24, APE 4)119D 
~011rn~1rJ/'11dilf11111cc .fr 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-415

Formation du personnel - Convention passée avec l’APAVE -
Formation Echafaudage Fixe - Participation de 4 agents 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le Code du travail stipule que l’échafaudage, équipement de base pour la construction
et le  second  œuvre,  ne  peut  être  monté/démonté  ou  transformé  que  par  des  personnes  formées,
il apparaît  nécessaire  de  former  les  agents  de  la  collectivité  concernés  par  cet  équipement  –
échafaudage fixe - et ce, afin d’assurer la sécurité des intervenants et des personnes qui circulent dans
les espaces lors des interventions ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société APAVE NORD OUEST 
Adresse: APAVE NIORT FORMATION – 1 rue Pierre Simon De Laplace – 79012 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  1 300,00 € HT soit 1 560,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis valant convention.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Réf.: A333871808.LV2 

28/04/2021 
·.-!,/ 

(::ondit!ons de facturaton 

Facturation selon échéancier suivant : 

FIN DE SESSION 100 % 

(::onditions de 

Les sommes dues au titre de ce contrat sont payables, sauf contraires, sans 
de indiquée sur les factures. selon les conditions suivantes . 

Les 

• Condition de . PAIE1V\ENT A 30 JOURS. 

• Mode de règlement· VIREtvlENT/iVIANDAT.

c.mon·tc, seront adressés

Pour les avis de virement à « cornptaclient-no@apave.com » selon coordonnées

DOMICILIATION !BAN RIB SWIFT 

à la date 

-+ Pour les chèques, billets à ordre ou LCR à « APAVE f\lord Ouest SAS - 2 rue des Mouettes 76 l 32 
MONT SAINT AIGNAN CEDEX» libellés à l'ordre de« APAVE Nord Ouest SAS». 

• Financement et adresses de ·factur:3t!on et de;

MENTIOi'JS OBLIGATOIRES SUR FACTURE (Ordonnance n°2019-359 du 24 avril 2019) 
Si le Client souhaite que la facturation émise par APAVE comporte un numéro de bon de en référence à 
la offre el/ou une adresse d'expédition différente de celle 
adresser, à l'émetteur de !'offre, un bon de commande 
signature d'acceptation de la offre. 
Le Client accepte ainsi que s'il envoie un bon de commande postérieurement à la date de la 
facturation émise par APJ-\VE., il rend à APAVE toute contestation de la facture au motif que le numéro 
de bon de commande serait absent sur celle-ci et/ou que l'adresse d'expédition devrait être différente. Le Client 

qu'aucun avoir ni refacturation ne sera fait dans ce cas par APAVE et la facture devra être mise en 
par le Client à la date prévue. 

Nous avons noté que le financement de cette action sera assuré par : 

• Vous même à hauteur de 100% soit 1 300 € HT
Facture libellée à l'ordre de : 

Cüi\/lf\rlUi'lE DE NIORT 
·1 PLACE MARTiN BASTARD
îvlAIRIE
79000 NIORT

désigné en tant que payeur. Elle sera à la rnêrne adresse. 

Si le financement de l'action doit être en charge par d'autres veuillez nous le 
ci-dessous. 1\ilerci de noter que le financement par un organisme tiers nécessite
nous soit adressé au déroulement de la formation. A la facture vous sera 

4/5 





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-404

Demande de subvention - Budget participatif du Département des
Deux-Sèvres - Création d'une liaison piétonne sur le parking du

Moulin du Milieu

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demande à tout  organisme financeur,  dont  le  montant  n’excède pas 30 000 euros,  l’attribution
de subventions» ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que le projet  d’aménagement  d’une liaison piétonne sur le  parking du Moulin du Milieu
a été retenu pour obtenir une dotation du nouveau budget participatif du Département ;

DECIDE

Art. 1
De  solliciter  une  subvention  auprès  du  DEPARTEMENT  DES  DEUX–SEVRES  au  titre  du  budget
participatif
Adresse : Maison du Département – Mail Lucie Aubrac – 79000 NIORT

Art. 2
De fixer le montant de la demande de subvention à 4 000 € net sur une dépense éligible à 6 400 € HT
soit 7 680 € TTC.

Art. 3
D'approuver le dossier de demande de subvention annexé à la présente.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DliUX S[,Vl;\l·:S 

FORMULAIRE 

DE DEMANDE DE SUBVENTION 

ETAT* 

DEPARTEMENT* 

AUTRES 
(préciser) 

1 DETRD 

1 CAP 79 

Environnement, 
Agriculture 

des Deux-Sèvres 

STDILD 1 FNADTD 1 Autre: (réserve parlementaire) 

D 1 Action sociale D 1 Culture, Sports 

D 
[ Sécurité routière D 1 Autre : BP79 

D 

* COCHER LES CASES CORRESPONDANT A L'ENSEMBLE DES FINANCEMENTS QUE VOUS SOLLICITEZ POUR CE PROJET

1 - LE DEMANDEUR 

Nom de la structure ( 1 l (collectivité, association, ... ): Ville de Niort 

Adresse complète : Place Martin Bastard - CS58755 - 79027 NIORT Cedex 

Statut juridique <2>: Commune 

N° identification (SIREN, SIRET, INSEE, MSA. .. ): Siret: 21790191700013 

N° et date d'enregistrement en Préfecture pour les associations : 
Représentant légal habilité : Jérôme BALOGE, Maire de Niort 

Interlocuteur du projet :  
° 

N de téléphone :  lw de fax 
E-mail : 

(1) conforme a la declarat1on en Prefecture pour les associations 
(2) commune, structure intercommunale, consulaire, autre structure publique, association loi 1901, autre privé 

2 - TERRITOIRE DU PROJET (préciser le territoire sur lequel l'action se déroule) 

Communauté de communes ou d'agglomération 

COMMUNE : NIORT 

CANTON: 

TOUT LE DEPARTEMENT : ooi-- - non 

Autre périmètre intercommunal : 

3 - INTITULE DU PROJET (préciser phase ou tranche s'il y a lieu) Subvention de FONCTIONNEMENT 0 

Création de liaisons piétonnes sur le parking du Moulin du Milieu S u b v ent ion d' INVESTISSEMENT� 

Fait à NIORT , le 

Signature et cachet du demandeur 

Jérôme BALOGE 
MODE D'EMPLOI PHOTOCOPIER ce formulaire en autant d'exemplaires qu'indique� 

ENVOYER vos différents dossiers à chaque bureau chargé de les 1nstru1re (adresses page 4) 









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 1 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-366

Convention d'occupation à titre précaire et révocable avec
l'Association pour la Sauvegarde de l'Enfant et de l'Adolescent à

l'Adulte - ASEA 49

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision  du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la Ville de Niort  dispose d’un local sis 10 bis rue Jules Siegfried mis à disposition par
Deux-Sèvres Habitat pour développer des activités dans le quartier ; 

Considérant que  l’Association pour la Sauvegarde de l’Enfant et de l’Adolescent à l’Adulte (ASEA 49)
souhaite bénéficier de ce local pour réaliser sa mission de prévention spécialisée;

DECIDE

Art. 1   - 
De mettre à disposition le local  sis 10 bis rue Jules Siegfried à Niort,  d’une superficie de 128 m² à
l’Association ASEA 49
Adresse postale : 21 rue du Hanipet - 49124 SAINT BARTHELEMY D’ANJOU

Art. 2   - 
Que la présente convention est consentie à titre gratuit, au regard du caractère d’association à but non
lucratif qui concourt à la satisfaction d’un intérêt général.

Art. 3   - 
D’établir une convention d’occupation pour une durée de 5 ans à compter du 1er septembre 2021 pour se
terminer le 31 août 2026.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 26 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-417

Formation du personnel - Convention passée avec SAS HIBYRD -
Participation d'un groupe d'agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des  accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a souhaité prolonger les actions de formation des agents dans le cadre
de la certification Qualivilles ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec SAS HIBYRD
Adresse : Lieudit les Champs - 37380 MONNAIE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  entre, 12 995,00 € HT  soit
15 594,00 € TTC pour  une  formation en présentiel  et 10 925,00 € HT soit  13 110,00 € TTC pour  une
formation en distanciel, retenu et de mandater les dépenses sur les exercices 2021-2022.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 1 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-418

Fourniture de véhicules (-3,5 T) - Lot n°3 remorque 3,5 T porte-
engins

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que le Service Voirie  de la Direction de l’Espace Public  assure  la viabilité et  l’entretien
des voiries et qu’il est nécessaire d’avoir du matériel de bonne qualité pour assurer ses missions ;

Considérant que la remorque actuelle 3,5 T porte-engins qui permet le transport de matériels est arrivée
en fin  de vie,  et  qu’il  convient  d’acquérir  un nouveau matériel  pour  maintenir  un service  de qualité
dans l’entretien des voiries ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise SAS M3
Adresse :  Siège  social  Actipole  85  Est  –  17  rue  Jacqueline  Auriol  –  Belleville  sur  Vie  –
85170 BELLEVIGNY

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au montant du marché évalué à 6 700,00 € HT soit 8 040,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









4 

Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet: 

FOUR NITUR E DE VEHICULES (-3,ST) 

L O T N ° 3 : REMORQUE 3,5 T PORTE-ENGINS 

Article Ill. MONTANT 

Le montant du marché s'établit comme suit: 

Désignation 
Montant HT 

TVA(20%) 
(euros) 

Une remorque 3,5 T porte-engins 6 700.00 1 340.00 

Coût de l'immatriculation Montant net 

TOTAL 

Article IV. PAIEMENT 

Montant TTC 

(euros) 

8 040.00 

Offert 

8 040.00 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Uoindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront reporter les coordonnées d'un 

compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) dans le cadre ci-après : 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION 

Code établissement 

Code guichet: 

Numéro de compte: 

Clé Rib:

IBAN (International Bank Account Number): 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

Article V. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 

annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement, 

demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est réputée emporter 

acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 1 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-419

Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation à
temps et espaces partagés avec l'association Hélios - Avenant 1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2021-66 en date du 15 février 2021 approuvant la convention d’occupation de la Salle du
Presbytère de Sainte Pezenne avec l’association Helios ;

Considérant que l’association Hélios n’occupera plus la salle les mercredis de 17h00 à 20h00 ;

DECIDE
Art. 1 
De modifier les périodes d’occupation de l’association HELIOS citées dans l’article 1 de l’avenant annexé
Adresse : 48 rue de la Blauderie – 79000 NIORT

Art. 2 
D'établir  un avenant à la convention d’occupation, en date du 19 février  2021 entre la Ville de Niort
et l’association Hélios dont les dispositions et modifications prendront effet au 1er septembre 2021.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 26 août 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-424

Formation du personnel - Convention passée avec Cadres en
Mission Formation - Analyse de la pratique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des  accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  dans  le  cadre  de  la  démarche  Santé  et  Sécurité  au  Travail  (SST),
d’accompagner  les  agents  de  la  Ville  de  Niort  pour  des  temps  d’analyse  de  pratique  en  lien  avec
la COVID19 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’organisme de formation CADRES EN MISSION FORMATION
Adresse : 144 rue Paul Bellamy - CS 12417 - 44024 NANTES CEDEX 1

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché soit 4 800,00 € net  pour les honoraires de
l’action de formation,  et  0,50 € du kilomètre parcouru pour les frais de trajet sur la base de frais réels
justifiés et de mandater les dépenses.
Le paiement des honoraires et des frais supplémentaires sera effectué à l’issue de leur réalisation.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la convention.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Les prestations de Cadres en Mission Formation sont exonérées de TVA au titre de la Formation 
Professionnelle Continue en vertu de l'article 261.4.4° a du CGI. 
Contribution éventuelle des financeurs publics : ....... € 

Frais supplémentaires 

Les frais de déplacement liés à la mission seront pris en charge par le client sur fa base de frais réels justifiés. 
Les frais kilométriques seront facturés sur la base de 0,50 € du kilomètre. 
Contribution éventuelle des financeurs publics : ....... € 

Adresse de facturation et modalités de règlement: 

Nom de l'entreprise (ou du financeur en cas de subrogation): Commune de Niort 
Interlocuteur :  E- mail : 
Rue : 1 place Martin Bastard 
Code Postal : 79000 Ville : Niort 

La facturation des honoraires et frais a lieu chaque mois et est payable au comptant à réception de facture et 
du certificat de réalisation de la formation en cas de financement par un OPCO (ou à la demande d'un 
financeur public). 

Evaluation des acquis / compétences llés aux objectifs opérationnels définis 

L'appréciation des résultats doit pouvoir se faire à travers la mise en œuvre d'une procédure d'évaluation qui 
permette de déterminer si le stagiaire a acquis les connaissances ou les compétences aont la maitrise 
constitue l'objectif initial de l'action. 

Les procédures d'évaluation peuvent se concrétiser par des QCM, grille d'évaluation, travaux pratiques, tests 
réguliers de contrôle de connaissances, des examens professionnels, des fiches d'évaluation ou des 
entretiens avec un jury professionnel. If ne s'agit pas d'auto-évaluation ou d'appréciation du stage par le 
stagiaire. 

A TIGL.E 6 : AN ULATION, SUSPENSION OU MODIFICATION DE LA Ml ION

En application de l'article L6354-1 du Code du travail, il est convenu entre les signataires de la présente 
convention que, faute de réalisation totale ou partielle de la prestation de formation, l'organisme dé formation 
remboursera au cocontractant les sommes qu'il aura indûment perçues de ce fait, soient les sommes qui ne 
correspondront pas à la réalisation de la prestation de formation. 

En cas de renoncement oar !e clier:it à l'exécution de la présente convention dans un délai de 7 jours avant la 
date de démarrage de la prestation de formation, objet de la présente convention, l'entreprise bénéficiaire 
s'engage au versement de la somme correspondant à 25% du montant total de la formation, soit la somme 
de ... Euros à titre de dédommagement Cette somme de .... Euros ne peut faire l'objet d'un financement pê;!r 
fonds publics ou paritaires. 

En cas de réalisation oartie!le de la nrestaticn de formation à l'initiative du clit>nt. celui-ci. en olus des sommes 
liées à !'exécution oartielle de la oresta_tion. s'engage au versement de la somme correspondant à 25% du
montant total de la formation, soit la somme de ... Euros à titre de dédit. Cette somme de .... Euros ne peut 
faire l'objet d'un financement par fonds publics ou paritaires. Celle-ci est spécifiée sur la facture et ne doit pas 
être confondue avec les sommes dues au titre de la formation. Seul le prix de la prestation réalisée 
partiellement est facturé au titre de la· formation professionnelle. 





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 1 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-373

Eté 2021 - Séjour pour les 14-17 ans - Association LA LIGUE DE
L'ENSEIGNEMENT 79 - Avenant 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n'excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  n°2021-249  en  date  du  7  juin  2021  approuvant  la  convention  avec LA LIGUE  DE
L’ENSEIGNEMENT 79 pour l’organisation du séjour « Nature et Colo…à vélo » ;

Considérant  que  seulement  5  adolescents  s’étant inscrits  à  ce  séjour,  il  convient  de modifier
la convention ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un avenant avec LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 79
Adresse : Centre Du Guesclin - Place Chanzy – 79000 NIORT

Art. 2 -
D'engager les  sommes correspondant  au prix  du marché évalué à  10 600,00 € net  et  de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant à la convention annexé à la présente.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 1 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-416

Prestations d’entretien et de nettoyage de la salle d’exposition du
séchoir de Port Boinot - Approbation du marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n'excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre de prestations d’entretien et de nettoyage
de ses  locaux  administratifs  avec  la  société  SOLNET  pour  une  durée  de  4  ans  à  compter  du
8 décembre 2020 ;

Considérant que la Ville de Niort doit assurer l’entretien et le nettoyage de la salle d’exposition du séchoir
de Port Boinot ;

Considérant que pour intégrer cette prestation à l’accord-cadre, il est nécessaire  de passer un marché
subséquent ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché subséquent avec le titulaire de l’accord-cadre SOLNET
Adresse: 18 Rue de Gabiel - 79180 CHAURAY

Art. 2 - 
D’engager la somme correspondant au prix maximum du marché subséquent fixé à 3 500,00 € TTC pour
sa  durée  –  du  1er  septembre  2021,  ou  de  sa  notification  si  elle  est  postérieure,  jusqu’au
1er janvier 2022 inclus – et de mandater les dépenses.

Art. 3   –
D’approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée
à l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Mission Participation interne -
Accessibilité - Développement

durable

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 1 septembre
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-401

Semaine Européenne du Développement Durable 2021 - Animations
du 18 septembre au 9 octobre 2021 - Convention avec la

COMPAGNIE EGO 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’engagement de la Ville à participer à la semaine Européenne du
Développement Durable, qui aura lieu du 18 septembre au 9 octobre 2021, il est proposé de confier à
une Compagnie Chorégraphique professionnelle Niortaise, LA COMPAGNIE EGO, l’animation d’une mise
en danse inclusive et participative de l’espace public qui sera présentée le samedi 9 octobre au matin
place de la Brèche. Cet événement fera l’objet d’interventions en amont et de la mise à disposition du
grand public et des animateurs partenaires d’un tutoriel vidéo ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LA COMPAGNIE EGO
Adresse: 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  la  somme  correspondante  au  prix  du marché  évalué  à  4 700,00 €  TTC et  de  mandater
la dépense.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- la convention.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/08/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE












